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AVIS D'APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT

NOOIO/AONO/C.DJOHONG/SG/ST/CIPM/DJOHONG/2026 DUZ7 O1 /2026 POUR L’EXECUTION DES
TRAVAUX DE REHABILITATION D’UN BLOC DE DEUX SALLES DE CLASSE A L’ECOLE

PUBLIQUE DE BORGOP LOTI ET L’ECOLE PUBLIQUE DE BABOUA LOT2 DANS LA COMMUNE
DE DJOHONG, DEPARTEMENT DU MBERE, REGION DE L'ADAMAOUA.

Filralrcement : BUDGET D’INVESTISSEMENT PUBLIC - Exercice 2026
OBJET DE L’APPEL D'OFFRES

Le Maire de la Commune de Djohong, Maître d’Ouvrage, lance, un Appel d’Offres National Ouvert poul'
L’EXECUTION DES TRAVAUX DE REHABILITATION D'UN BLOC DE DEUX SALLES DE CLASSE A

L’ECOLE PUBLIQUE DE BORGOP LOTI ET L'ECOLE PUBLIQUE DE BABOUA LOT2
Dans la Commune de Djohong, Dépallement du Mbéré, Région de l’Adamaoua.

Les travaux à réaliser portent sur :

ALLOTISSEMENT
L.es travaux

COUT PREVISIONNEL DES TRAVAUX
Le coût prévisionnel des travaux est : de quinze millions (15 000 000)/LOT

PARTICIPATION

La participation au présent Appel d’Offres est ouvelle à égalité de conditions à toutes les petites et
nroyennes entreprises de droit camerounais, jouissant des capacités juridiques9 techniques et financières
requIses.
FINANCEMENT

Les travaux objet du présent Appel d’Offres sont financés par le budget d’investissement public de la
République du Cameroun, Exercice 2026
Imputation : 9

ACQUISITION DU DOSSIER D' APPEL D'OFFRES
Le Dossier d’Appel d’Offres (DAO) peut être obtenu dès publication du présent avis) à la Mairie de

Djollong, Secrétariat du Maire, Tél : 695 83 24 43/699 20 54 70, sur présentation d’une quittant.'e de

versenrent à la Recette Municipale de Djohong, d’une somme non remboursable représentant les frais
d-acllat du Dossier d’ Appel d’Offre suivant le tableau ci-dessous : Cet-te quittance devra identifier
l’entreprise désireuse de participer à l’appel d’offres.

MONTANT

30 000/LOT

CONSULTATION DU DOSSIER D' APPEL D'OFFRES

Le Dossier d'Appel d’Offres (DAO) peut être consulté aux heures ouvrables à la Mairie de Djohong,
Secrétariat du Maire, Tél : 695 83 24 43/699 20 54 70, dès publication du pré,ent „vi,.
REMISE DES OFFRES

Chaque offre, rédigée en Français ou en Anglais en Sept (07) exemplaires dont un original et six (06)
copies respectivement marqués comme tel, placée sous pli cacheté et scellé sans indication sur l’identité du

soulnissionnaire sous peine de rejet, devra parvenir dans les servjces de la Mairie de Djohong! Secrétariat

du MairE, Tél : $SS 8?*21LqE au plus tard le :2q.Dà}.% 222 . 2026 à 14 h,.„, É,é,i,:, ,t P„1,„,les mentions suivantes :

APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT N'O 1 O/AONO/C.DJOHONC,/SC,/ST/CIPM/DJOHONG/2026

DU 'bO)ot.}à%our l’exécution des travaux de réh,bilit,ti,„ d’„„ bI„ d, d,„, „11„ d, ,l„„ ; i’é,.1,
publiqüe de Borgop lotI et l’école publique de Baboua lot2 DANS LA COMMUNE DE DJOHON(.
DEPARTEMENT DU MBERE, REGION DE L’ADAMAOUA.
FINANCEMENT : BUDGET D’INVESTISSEMENT PUBLIC 2026

" A n'ouvrir qu'en séance de dépouillement
RECEVABILITE DES OFFRES
Les offles ne respectant pas le mode de séparation de l’offre financière des offres administrative et

technique seront irrecevables. Toute offre incomplète conforlnélnent aux prescriptions du Dossier d'Appel
d’Offres sera déclarée irrecevable> notanlnlent, celle dans laquelle il est constaté l’absence de la caution de
soumission établie selon le modèle proposé dans le Dossier d’Appel d’Offres et délivrée par une banque de
premier ordre agréée par le Ministère en charge des Finances, valable pendant trente (30) jours au-delà du
délai de validité des offres.

Sous peine de rejet, les pièces administratives requises devront être impérativement produites en originaux

4



Particulier de l’ Appel d’Offres.
Elles devront obligatoirement dater de moins de trois (03) mois à la date initiale de remise des offres.
OUVERTURE DES OFFRES

L’ouveRure des offres se fer: T un ten:ps à la Mairie de Djohong, le #4 Lg”?

parfaite connaissance de la soumission dont ils ont la charge.
CRITERES D'EVALUATION DES OFFRES
Critères éliminatoires :
Offre Administrative
Absence de la caution ;

Fausse déclaration ou pièce falsifiée ;
l’attestation de catégorisation

N’avoir pas réuni au moins 80% de critères de qualification

Çà _

L,es critères, explicités dans le règlement particulier du DAO et relatifs à la qualification des candidats
porteront sur :

La capacité financière est respectivement de dix lnillions. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Oui

Les références de l’Entreprise .................. .................................... ............ ......... Oui
La compréhension du projet pour ... ... . .. ....... ... ... ... ... ... ... ... ... .... .. ... . .. ... . .. ... . . . ... ..... Oui
L’expérience du personnel d’encadrement .. . ... ... .... . . ... ... ... . .. . .. ... ... ... ... ... . .. ... ... . .... .. Oui
Lelllatériel etleséqtlipements essentiels ... .. .. .. . . . . .. ... . .. ... .... . . .. . ... . .. ... ... .... . . . .. ... . . .. .. Oui
Seules les offres financières des soulnissionnaires dont l’offre technique aura obtenu un pourcentage de

« Oui » supérieur ou égal à 80% de la note technique, (soit au moins 04 « Oui » sur 05 « Oui ») seront
exani i nées .

DUREE DE VALIDITE DES OFFRES
Les soulnissionnaires restent engagés par leur offre pendant quatre-vingt-dix (90) jours à paltir de la date
linlite fixée pour la relnise des offres.

cE
des Marchés de la Commune

de Djohong, en présence des soulnissionnaires ou de leurs représentants dûment mandatés et ayant une

CAUTION DE SOUMISSION

Les offres devront être accompagnées d’un cautionnelnent provisoire d’un montant de 75 000 /LOT et
d’une durée de validité de cent vingt jours (120) jours représentant 2% du cout prévisionnel ; établi selon
le modèle indiqué dans le Dossier d’Appel d’Offres, par un établissement bancaire de premier ordre, agIéé
par le Ministère en charge des Finances et dont la liste figure dans la pièce 12 du DAO. Le cautionnement
provisoire sera libéré d’office au-delà du trentième (30ème) jour après l’expiration de la validité des offres
pour les soulnissionlraires n’ayant pas été retenus. Le montant de la caution de soumission est

respectivement de ; soixante-quinze mille (75 000)/LOT franc CFA, elle doit être accompagnée du
récépissé de consignation délivré par la Caisse de Dépôt et Colrsignation(CDEC);
DELAI D’EXECIJTION
Le délai prévisionnel d’exécution des travaux est de trois (03) mois, délai incluant toutes les contraintes
éventuelles liées à l’enclavement, à la pallicularité du site, aux conditions climatiques et aux moyens
d’accès sur place. Le délai couR à compter de la date de notification de l’ordre de service de colllmencer
les travaux.

11 revient au co-contractant de proposer dans son offre un calendrier d’exécution entrant dans le délai sus-
indiqué

NB : tout prestataire peut soumissionner les deux lots et peut être attributaires des deux lots
ATTRIBUTION DE LA LETTRE - COMMANDE
La Lettre-Commande à élaborer sera attribuée au soulnissionnaire dont les offres seront jugées
conformes ; et auront reçu un pourcentage de « oui » supérieur ou égal à 70 % dans les offres technique
et financière après corrections conformément aux dispositions du RPAO des sous-détails des prix unitaires,
du bordereau des prix unitaires et du devis estilnatif, sera jugée conforme aux dispositions du CCTP et
classée la moins disante.
RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES
Les rellseignelnents colnplélnentaires peuvent être obtenus aux heures ouvrdbles à la Mairie de Djohong,
Secrétariat du Maire, Tél :

HONG
/lai iohong

pu\'rage »

.LE L;=R

A\lPLIATIO\1 IS
AR VIP (Pour insertion au JDIVI) ;
SG/COM DJOHONG;
PRESIDENT/CIPM/=
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« LET ABANDON BAD PR,4CTICES AND DENOUNCE THEM BY CALLING OR SENDING A SMS ON
THE FOLLOWING NUMBERS: 673 20 57 25 / 699 37 07 48 »

Notice of O
N'Ô.,#L?/AONO/CIPM

F,, th, „h,bilit,ti,„ ,f th, (01) bI,„ ,f (02) CLASSROOMS THE PÜIXÏAmSCHOOL ofBORGOP
SHAREI AND BABOUA SHARE 2, DJOHONG COUNCIL &IBERE DIVISION, ADA»IAWA REGION
Financing: Public Investment Budget, exercise 2026

pen National Call to Tender
DJ /C-DJOH/2026 o

1. Subject of the invitation to tender
Within the framework of the execution of the Public Contract for the 2026 budgetary year, the lnayor of

Djohong council, the Contracting Authority, hereby launches in emergency procedure, an Open National
Invitation to tender for the rehabilitation of the (01) block the two (02) class ; primary school of BORGOP
SHARE 1 AND BABOUA SHARE2 , Djohong council, MBERE Division, Adamawa Region
2. Content of work:

The work comprises notabl
NO DESIGNATION

LOT 1 00 WORK PREPARATORY AND STUDIES
ROOF-WALLSLOT 500

WOOD\WORK AND METALLOT 600

PAINTINGLOT 800

PAVEMENTS AND VARIOUS NETWORKS(VRD)LOT 900

3. Time frame

The overdll execution tilneframe provided by the Project Owner shall be four (04) montlls fron1 the date of
notification of the Notice to Proceed.

4. Allotment
The works shall be tendered for in one lot.

5. Estimated cost

The estimated cost of the operation following prior studies stands is: (15 000 000 CFA)/SH ARE

6. Participation and origin
Participation in this invitation to tender shall &open on equal condiüons to qualified contractors based in Calneroon, who
have the financial and technical means to carry out the above described project. The invitation to tender will be

published in the JDM of the ARMP
7. Financing
Works under this tender shall be financed by the Budget of the Public Investment Budget 2026 .

8. Consultation of tender documents:

The file may be consulted during working hours at the secretary general ofDjohong council as soon as tlris

notice is published.

10. Acquisition of tender documents:
The tender documents may be obtained attteContract service of the Djohong council, telephone 699 20 51 70/ 674

91 98 43/695 83 24 43 as soon as this notice is published upon presentation of the receipt of payment into the

Djohong Treasury council of a non-refundable fee of three thousand (30 000 CFA F).per lot

The said receipt must identify the payer as representing a contractor.
11. Presentation of tenders:

Drafted in English or French and in centuplicate, including one original and six (DV) copies labeled as suclr,

tenders sh,111 be SLlblnitted in a seal envelope and against a receipt at the Public Contracts service, by Djohong coulrcil

, telephone 699 20 54 70 /674 91 98 43/695 83 24 43 not later than the 2:pAy&lét 14 o’clock. They shall bear
the following:

6



,2N'®@/AONO/CIMP-DJ/C-DJOH/2026 of
« Notice of ODen National Call to Tender

FOR THE REHABILITATION OF A BLOCK OF 02 CLASSROOMS IN THE LæŒÏTïbtbrE PRIMARY SCHOOL OF
BORGOP SHAREI AND BABOUA SHARE 2, DJOHONG COUNCIL MBERE DIVISION, ADANIA\VA REGION.

TO BE OPENED ONLY DURING THE TENDERS BOARD REVIEW SESSION».

12. Admissibilitv of offers
Each bidder must include in his administrative documents, a bid bond issued by à first rate-bank

approved by the Ministry in charge of Finance featuring on the list in document 12 of the tender file of an
amount of seventy fifty hundred thousand (75000 CFA F)/share and valid for thilty ( 30) days

beyond the validity of the offers.
Under pain of being rejected, only originals or true copies cellified by the issuing service or adlninistlatîve
authorities (Senior Divisional Officers, Divisional Officers...) of the administrative documents requiled,
ilrcluding the bid bond, must imperatively be produced in accordance with the Special Conditions of the invitation
to tender. They Illa CÏi@Œily 111 tEctb than three (3) mont Ils or lnust not be produced after the signilrg of tlle
tender file.

Any offer not in conformity with the prescriptions of this notice and tender file shall be declared ilradlnissible.
Especially the absence of a bid bond issued by

a first-rate bank approved by the Ministry in charge of Finance or the non-respect of the models of the tender file

documents shall lead to a pure and simple rejection of the offerwithout any appeal beilrg elrteltained.

13. Opening of bids

Telrders shall be opelred in single phase. The opening of the administrative documents and tlle teclrnical oJ-fel-s

:: 1 1 t re13 2lrEIEt}\ :: n d t ha! : :e= ; = :o : : s Is: :11 1J n= :i :::l::::::eTI =sI:= :eT : : : 1 yB = = =d 1 = 1 ;h = :JJET; g;eT := : il ; q

their choice.

14. Evaluation criteria

9 Elimina tory criteria
Elilnina tory criteria are :

8 Absence of the BID Bond deliver by the authorize Bank;
• Absence, incomplete or non-compliant administrative files after 48 hours given the make avdiiable tlle

refers doculllents ;

• Incomplète Technical and Financial documents;
• False declarations or forged documents.

. Essentiat criteria

• Financial situation;

• Colltractor References and Experience in tIre domain (road and bridge);
Supervisory Staff proposed;

Equipment to Be mobilised.
Methodology and organization of the work
Présentation of the tender

15. Contrat Award

The contract shall be awarded to the tenderer with tIre lowest bid and meeting the required technical and

•

•

•

•

administrative capacities.

16. Validity of Tender
Bidders wi11 remain committed to their offers for 90 days from the deadline set for the submission oftenders.
17. Further information

Complementary technical information may be obtained dLuingwolkinghOUIS fion the contract service of tIre

Djohong council and the Mbéré Divisional Delegation of Public works, telephone: 699 20 54 70/ 674 91 98
43/695 83 24 43

Djohong, the

AUTORITY)

\:i
Z bA

Copies :

- )IBERE/SDO
• .'\IibIP (for publication and archiving)
- Chairpersons of TB an(1 where need be the SCCB

(for infornlation)
- Djohong Council Nlayor
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Article 32 : EvaILlqtioÔ des offreS au plan- fillançie-r-. ..-. . . . -.. . . -. . -: . . . . . .

Article 33 : Préférenc'e accordée aux soumïsiiol\nâïfes-'nà{iôüâüï : .- . . .

F. Attribution de la lettre-commande... . .\ . . . . .-. . ! . . . . .:. . : . . .t . . . :. .'-.:. .}.... . . . . . . 1:Article 3+
Altïcle 35

: Attribution de la lettre-colirlnande . . .- . . ; 1 . l --: . . ; ; -. . ’. . . . . . .

: Droit du Maître d’Ouvrqge de déclarer un Appel d’Offres infructlleux ou d’annuler une '
procédure .

: Notiïication de l’attribution de la lëttrè:ëolnhiandë . . . . . .

l;Llblïëatidn des résultatg d’attfibutioïlde la lettre-ëomlnande et recours 1 1 . . . .

Sjgllattlre de la lettre'co'mnladde : . . i. : :. :. :' . : : .- .- : . . . . .

: C'tILItiollllelllent définitif . .' .') . . : .' : .. : -. . . : : . : :-.

Allicle 36
Article 37
AllicI(,' 38
Alticïe 39
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Articlc ! : !)Ol-tée de la soumission
•\1

Le Maître d-(iuvràge, définie dans leRèglç.me{ïtlPqlticülïQrde l? Appel d’Offres (RPAO), lance un Appël d=offrés-
pour les Travaux décrits c{ans le Dossier d’7Çppël d’Offres et bfïèyërhent définis dans le RP-AO. - . ', - - ', . .'.; .1
Le nom, le llulnéro d’idelitiHcation et le noÏïibre de fots faigant l’objet de l’appel d’offres figurent dans le R-PAO. :':- 1
Le Solllllissi011ilaire rete.nu, ou attributaire, doit ach,6yer,le$ Travauk clans le délai indiqué clans le RPAO, et qui '. .- J
court sauf sti1)ulation contraire du CCÀP, à &olï;pter ae laëiatë de ôotification cle l’ordre de service de ëonrnre-nCel;
les travaux OII dans celle fixée dans ledit ordrç de êervice.

Dans le présellt Dossier d’Appel d’Offres, ie ter 1pe “jour” désigne- un jour caIelidaire.
Article 2 : l:illancement

La source de ïinancenïeni:Id,es travaux objet du présent appel d’offreÈ est précisée dans le RPAO.
Article 3 : Fraude et corruption
3.1 . Les sounrissionnaires et les entreprenepfs, solit tenus 4u respect des règles d’éthique professionnelle lei plu-s
strictes cluranl la passation et l’exécution des marchés.

En veltt; de ce pl-incipe :

a. Les délirlitions ci.',aprèë sont admises:
i. Est coupable de 'corruption” quiconque offre, donne, sol.licite ow accepte tin quelconque avantage en vue
d-inlltlelrcel' l'action d’un agent public au cours de l’attribution ou de l’exécution d’un marché,
ii. Se livre à cles ''man-œuvres 'frauduleuses” quiconque déforme ou dénattlre des faits afin d’influencer
l’attribLltioll L)tI l’exéclltî6n d’LIn marché -: c ' ---'1' :-!: :’ : '''- " ."; :

iii. '-pI-al iques coïluÉoires” désigï lent toüte for 1ne’ di?ehtéhtë -entre. déüx ou Piusieurs soumissionnaires (que le Maître . ’
d-Ouvrage cil ait connaissànce ou nonyvisarlt-à mdinteüii' altinciellèment les prix des offres à des niveaux ne

corres!)Ollciant. pas à ceux qui résulteraient dû j-etl dû lacont;urrencë, ;
)

iv. “platiclues coercitives?’ désignent toute forme «aüeinté àux peïsônnes ou à leurs biens ou dé nlenaees à leur
encontl'c ann cl’ilrfluencer leur action au cours de i’attribution ou de l’exécution d’un marché

v. “Pratiques coercitives” désignent toute forïrïe .d ’àtteilite aux:personnes ou à leurs biens ou de menaces à leur
encontre ann d-ilrfluencer leur action au cours de l’attributi6n ou dé l’exécution d’un marché.

b. Totlte piof)osltion d’attribution est roj.etée;, s’il ëàf prouvé cÏue l:âttributaire propôsé est directement ou par
l’ilrterllrédîail-c d ’un agent, coupable de corruption ou s’est livré à des lnanœuvres frauduleuses, des pratiques
colltlsoi res OLI coercitives:pour l’attribution de. ce n}arché.
3.2. Le M iliistl'e Déléguélà la Présidence chargé des Marchés Publics. peut à titre conservatoire, prendre une
décision c! înrclcliction de soulnissionner pendant une période n’ëxcéclant pas deux (2) ans, à l’encontre de tout
sounlissionilailc reconnu coupable de trafic d’influçnce, de conflits d’intérêts, de délit d’initiés, de fraude, de
corruption ou cIc production de documents noir.-auïhëntiques dans la sounrissioll, sans préjudice des poursuites
pénales qui l)otllraient être engagées coAtre LLli. : , ! !" .-:' ;-'
Article 'l : C'alrdidats admis à concourir : , ;’" ’ - .'-'! .:' . ' ’ : -. -' ' - - - ','
4. I . Si I- appel d -offres est restreint, la cbnsultation 's’adfësse à tous les candidats retenus à l’issue de la procédure
de pré-qualification. :' ' ' -* '-;. Ti ' ': c l e.-". ::' ' - 1 .' 2- ". -: - - . : ' ; " '
4.2. .EI'. règle !!éllérale, l’appel d’offres s,’adrësse à fôusl lës";entrepreneurs, sous réserve des dispositiofls çi-après :
a. Un :io 11 lrlis.:; io 11 nai re (y compris tous les .n\ënlbrës .d ’ulÏ= àfotipenïent d’entreprises et tous les sous-traitants du
sounrissîo:lllai le) doit être d’un pays éligible, coilfornrélnerït à la convention cIc finallcelnent ;

b. Un SOU111iS,ionnaire (y compris tôus -les m-eIrlbrég d’ un- groupeMent d’entreprises et tous les sous-traitants- du

soumissionnailc) ne doit pas se trouver en Èituatiç).IT de tohflit .d?intérêt sous peine de disqualification. uh 3

soulnissionlla ire pëut êtrdjugé comme étant en'sitùâtion dé ëonflit d’intérêt.
Est associé oil a été asiocié dans le passé, à u.lié entrëprisë {ou à uâë filiale de cette entreprise) qui a fourni des

services de constlltant pour la conception, la préparation deg spécifiëation$ et autres documents utilisés-dàns le
cadre des nral-clrés passés au titre du présent àppel- dIoffres ; ou

Plésellrc plus d’une offle dans ïe cadre du présent appel .dboffres,-à l’exception des offres variantes11

autorisées SCIL lll la clause 17, le cas échéant ; .cependant, .ceci ne fait pas obstacle à la participation de-soÉls- traitants
dans ptItS d’LIlle offre.i. c . J. : ’ l:.- ' - ". -:

ialltolitL: ëontractante ou le Maître d’ouvrage Ôossèdànt des -intérêts ïinanciers dans sa géographie du11

capital cie nattll-c à eolnproirrettre_ la tran$paFence des proéédurës de passation des marchés publics
c. Le soulllissiollnaile ne doit pas être sous le côüp d’une décisiolr d’exëlusion.
d. Une cntrcpl-isc publique camerounaisë peut. palticipdr à la éonsultation si elle démontre qu’ellë est (i). -

juridiquelnen I et financièrelnent autonome, (ii) administrée selo’n les règles du dl-oit comlnelcial et (iii) h’est pas-

sous l’alltol'ité directe dutMaîtl'e'd’ouvrÀgë..' . .1 '' , -.; -: - i".' 'ç-: . ' . “
Arliclc 5 : M iïtéliaux, ’înatéliels, fournitures, éqLÏipeliïe-nts et serVices autorisés
5.1 . Les nlatéliat tx, les lnatélieIsde l’Bntrepïene.ur, lles-'fourhitules, équipements bt services devant être fournis dans
le cadre (ie la lettre-commande dôivent provenir'de paÿs répondant aux ël-itèl-es de provenance définis -d-ans le

RPA<’). et toutes les dépenses effectuées au. titre de la.lettre',commande sônt lilrritées auxd its nratériaux,:lnatériels,

fournitures, é(iuil)enrents et services:
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pI-OdlliLS ou fabriqués.et d’oïl provion.nent IQS §9r_y{ces.: H + •

Article 6 : Oilali :-ïcation dÛ Soumission fuire
6. l . Les :,ounlissionnaireq doivellt; comme pat lie ;ntégl:a;lte de leui offre :

a. SoulnelÏl.3 '. 111 !)ouvoir-habil-itant Ie signataire de 'la soumission à engager le Sorlmissionndi re;
b. Foulllir totikes les informations (colnpléte-l ou lriçttre à jour les informations jointes à leur demande de pré-
qualifient:oil qui ont pu changer, au cas où les candidats ont fait l’objet d’une pré- qualification) demandées aux .
iounrissio:lnailës, dans le RPAO, afin d’établir leuf qualification pdur exécuter le marché.
Les informations relatives aux points suivahts Éont ex.igées le cas échéant :

i. La production des bilans certifiés et chiffres d’affhirQS récents ;
ii. Accès à lille ligne de .crédit ou disposition -d’autfes ressoùrces financières ;

iii. Les conrnlandes acquises et les marchés attribués ;

iv. Les litjges en cours :

v. La disponibilité du matériel indispeilsable.
6.2. l“es solll:lissioirs pré.sentées par deux ou plusieurs entrepreneurs groupés (cotraitance) doivent satisfaire aux
conditions su ivanïes :

a. L’of’n-c (Ic\ ra inclure pour chacune des entreprises, toûs les renseignements énumérés à l’Article 6.1 ci-desius.
Le RP AO de\la préciser les inforliratioüs à -fournir par le groupement et celles à fournir par chaque membre du
grorll)elrlelrt ;
b. L'ol'fl'e el le Ir\alChé doivent être signés de façon à obliger tous les membres du groupement :

c. La na tu IT dil gloupenlent (conjoint ou solidajre. tél qüerequis-dans le RPAO) doit être précisée et justifiée par la
procIuctîon d -IIlle copie de l’accord de grôu-pemeïrt en; bônnë et due forlïie ;

d. Le lllcnrblc tIti groupement' désIgné comme mandatâire, représentëra l’enselnblé cles entreprises vis à Vis du
Maître d =otlvl-ilgc poul l’exécution de la lettre'conrinaïïde ;,

e. En cas d': p IOLipelnent solidaire, les c'otraitànts se répàrtisse-nt: les payenrents qu i'sont effectués par le Maître
d’o\lvrage tlalls Lin compte unique; en revanche, chaque .ëntfepriseest -payée par le Maître d’Ouvrage dans son
propre com pIC, iorsqu’il s'agit d’un groupement conjoint:
6.3. Les sotllliissionnaires doivent égalëmerÏt brésenter des propositions suffis-anrlnent détaillées pour démontrer
qu'elles sont coïlfornres aux spécifications techniques et-aux délais d’exécution visés dans le RPAO
6.4. Les sotïlrlissionnaires qui sollicitent le bénéfice d’une marge de préférence, doivent fournir tous les
renseigl\e'ncnls nécessaifes pour prouver qu’ils satisfont aux critères d’éligibilité décrits à l’article 33 du RGAO.
Article 7 : Visite du site des travaux

7. I . il est cclnscillé au soumissionnaire de visiter et d’inspecter le site dei travaux et ses environs et d’ot;tenir par
lui-nlêlnc. et snlls sa propre responsabiIIté,- tous’ les ïensetgnenrants qüi .peuvent être nécessaires pour la.préparation
de l’ol'ïi'e et 1-exécution des travaux: Les coûls lié-s à-.la ÿ-ïsite du site -sont à la charge du Sounlissionnaire:- J-

7.2. le \’iaîtl-c (l ouvrage est tenu d’autoriser le Soumissionndire qui en fait la demande et ses employés ou agents, à
pénéïlel’ claïls ses locaüx dt sur ses terrailis aux fins de ïàdit€ ÿisite;.majÿ seulenlent à la condition expresse que le
Sounlissi,)lllri,il’c. ses employés et agents déëagent le Maître d’ouÿràgë, ÿes enrl)Ioyés et agents, de touté \
responsabilité Èlouvant en résulteret les indeorlliselrtsi nécegsaire;. et qu’il demeure responsable dei accidents .

lnortels ou coll)clrels, des pelles ou domI 1rages nratériels,toûts- et frais encourus du fait de cette visite. ' 1

7.3. !-' >“i::TIr' ( 1 -ouvrage peut organiser une visite du=sitë des travaux au lnolrlelrt de la réunion préparatoire à
l’établis.=ellrellt cles offres mentionnées à l’a'llicle 19:du RGAO' =- -:\ . ' - - ”
B. Dossier (l’ Appel d’Offres
Article 8 : Colltclru du DOssier d’Appel d’Offres
8.1 . i,e i)ossicï- d ’Appèl d’Offres-décrit les travaux faisant l’objetaè la lettle-comlnande, fixe les procédüres de

consuitatioll clcs entrepreneurs et précisé les 'e-onditiQns de la lettre=cômmande. Outre le(s) additif(s) publié(s)
confolnlélncl-,t à l’allicle 10 du.RGAO, il colnprendaussi les'principàux.doculnents énunlérés ci-après :

Pièce lla1 La !t.’tt l'e d’invitation à soumissjonner' (pour ies Appel-s d’.Offres Restreints) ;
Pièce Irc2 1..- Avis d’Appel- d’.Offres (AAO) ;'

Piècc li')3 1_e îtèglenlent Général de l’ Appel d’Offre's (RG/\O) à -:' .

Pièce 11'’4 L.e iIùglenlent Particulier de l’Appel d ’.Offres ’(RPAO) ;

Pièce n'5 Le (-alriel des Clauses Admin’istrativeb Pâl+icülièrës (CCAP);;
Pièce il'’6 1,e C’allier des Clauses TechnicÏues Particu-lièies (CC7FPy ;

Pièce 11G 7 1.c cilclre du Bordereau'des Prix unitàires ::

Pièce ll'S : .c caclré du Détail quantitàtif et es.tjmatif ;
Pièce lr'9 Le ':aclre du Sous-Détail des Pi'ix'unitaires :

Pièce 11c 10 i_c' lllodèleg do Lettl'e Commande. - ' - : '

Le cacïre c:u pI:\lrning d’exécution ;

Modèles de licllcs cle présentation du matéiiel, persônlïel et références ;

Modèle de !etll-c de soumission ;

Modèle c le catlt ion:de sounrission ;
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Modèle CIC ':atltion d’avance de déInarrage ;

Modèle cie :atltion de retenue de'garantie çn remp+acemeilt de.,la retenue de garantie;
Pièce li' I 1 Modèles à utiliser par les SQuïn-issionnaireé-;

Modèle de Lettre Comfnande ;- ’ : . - ’ ? , ,1

Pièce ïi' 12 Jllstificatifs dès études préalables-'; à rémp.lir p.ar le- Maître d’ouvrage ou le Maître d’ouvrage DéléàÙé
Pièce n' I 3 La liste des établissements bancairës et-organisfnes financiers de 1 er rang agréés par le miniitre e'n

charge des lilïqnces autorisés à émettre des cautious, dans le cadre des marchés publics, à insérer par le Maître
d-Otlvl'aqc

8.2. Le Sou m issionnaire doit examiner l’eniemblé dég réglemënts, formulairës, conditions et spécificationi
contelrus dans lc DAO. Il lui appaltient de f6urnir’ tous les renseignements demandés et de prépdrer une offre
confolnrc à tous égards audit dossier.
Article 9 : l=:clailcissemen-ts appol{ès au Dossier d? Appel d’Offres et recours

9.1 . Toul sounlissionnaire désirant obtenir dçs éclaircis?ements sur le Dossier d’Appel d’Offres peut en faire la
delnalrdc tIti N'laTtre d’Ouvrage par écrit ou par courrier,électronique (télécopie ou e-lnail) à l’adresse de l’Autorité
-Contracli'.:ri: illcliquée dans le RPAO avec copie au. Maître d’ouvrage Délégué. Cependant, le Maître d’Ouvrage
répollcll-a })ilr écrit à toute denland.é d’éclaircisselnent rççue au. moins quatorze (14) jours pour les (AON) Vingt et.
ulr (2 ] ) .lolll-s pour les (AOI) avant la date limite de dépôt des offres.
Une copie cte la réponse du Maître d’Ouvrage, indiquant la question posée mais ne mentionnant pas son auteur, est
adress:“c à tous les soumissiolrnaires ayant acheté-lé ,Dossier< d.’ Appel d’Offres.
9.2. llïrll-e 1;1 llllblication de l’Avis d’Appel d’Offrçs-,i yÿ-.mpris la phase de pré-qualification des candidats et
l’ouvcitui': :le~ plis, tout soumissionnaire potentiel qui s’estime lésé dans la procédure de passation des marchés
pubiic:; ;)cul illtloduile une requête ati}>rès du Miiiistrè ëhargé-dèi,MarëIrés prlbïics.
9.3. Le rocjl;él:il it acÏresse une copie de laditerequêtë au Maître d’Ouvrage et à l’Organisme chargé de la Régulation
et aLI i-’l-ésiLÏe111 de la Comniission. - ' . L . ' , '.

9.4. Le Pv'laîile d -Ouvrage dispose de cinq (05) joÙrs pour réagir. La copie de la réaction est transmise du MÏNM AP
et à l'oï'gan isllre chargé de la régulation-des marchés- public-s..u

Article iD : N'loL:ification du Dossier d’'Appel 'd’O'ffrès},’ . :- ' ’ '-'. i' J

10.1 . Le X4ilîll-c d’Ouvrage peüt, à tout moment avànt-la date limite de dépôt des offres et pour tout motif, que ce
soit à son iliitiiïlive ou consécutivement à un.e saisine d:un sdumissiorrnaire modifier le Dossier d’Appel d’Offres en
publiallt un acl(IËtif. . : . -. :'7
10.2. ’follt ;:clililif ainsi publié fera pallie intégrantë 'du DôsÈier d’Appel d’Offres conformémellt à l’Allicle 8.1 du

R(iA(1 et c:')il 'ët re conllnu11iqué paI- écrit ou signifié'par. tout-moyen laissant trace écrite à tous les soumissionnaires
ayant acllcté lc Dossier d’Appel d’Offres. l '

10.3. .'\ lin (ie donner aux sounlissionnaires suffisamment de temps pour tenir compte de l’additif dans la
prépal-31 i..'n dc leurs offres, le Maître d’ouvrage-Ôôül:ra repotter, autant. que nécessaire; la date limite de dépôt-des
offres. con !iil-nlément aux dispositions de l’Altielë;221 du RGAO.
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C. -PREPARATION DES OFFRES
S 1

t .C

f :: 111 ==

Article 1 i : 1-;:-1 lis de soumission

Le callcl :da' SLl!)llollera toüs les frais afférents à. lap'réppratiàn et à ’:la présentation de son ofï le. Le Üaître 'd’ou;rage
n'est c 11 iltlCLl!! cas responsable de ces frais, ni tenu de les régler, àuel que soit le cléroulelnent ou l’issue de la
procédure ci-ê',j)Ïrel d’offres. = ' . : . ' - ' '
Article 12 : LaIt eue de l’offre

L-ofl’re a Ëïlsi L!'lC toute cofrespondance et tout docu;nene échahëé .çntre le Soumissionnaire et le Maître d’Ouvrage
seront rédigés cil françaig ou en anglais'. Les doculnentË cômpJémëntaires et les imprimés fo-urnis par le '
soumissionlla i le peuvent être rédigés dans une-aufrë làngüë’ à condition d’être accompagnés d’une tradüction
précise ell f-'’allÇ Iris orl en anglais ; auquel cas et aux fins d’interprétation de l’offre, la traduction fera foi.
Article IS : ï)octlments constituant l’offre
13.1 . ï_"-!-Ii-e pI-ésentée par le soumissïohnail'e eompréndl'a les doc-uments détaillés au RPAO, dûlïlent remplis et
reqrou!);'s oil it-c~,is volutnes :

a. VOILi11L- I : I )osiier'adrhinistlatif
ïlcolrr:)t-elrcï : - . - . - ; ; -.l ’

- N-e 1.1 pas c,i état de:’liqüidatiolï judiciaire ou'en.fail'litec ' ' „ :

- N’es 1 llas li;t }.:lé de l’une des interdiëtions-ou d’éehéàncÇS prévues- })iF la législation en vigueur

iii. La con ïillll ill ion écrite Irabilitant le signataire de l’offre à engager le Soulnissionnaire, conformé- ment aux
dispositiolr-, dc l’article 6.1 du R(3AO ;. ' * : : -1

i. Tous ïcs (!ocll'nents attestant que le s6ulïiiÉsiohha-irë:!
A !;ctlsclit les déclarations prévues par les lois,.e,t règléments en vigueur ;

- A iic':tlii ré l'’5 Llroits, taxes, impôts, c6tisatiolrs, contï'ibutjons, redevalïces ou pl'élèvenlents de qüelque naTure que
ce soit

ii. La catlt i\111 ttc sorllnissiol} établie confornrélnent aux dispositions de l’allic le 17 du RG AO ;

.) ' \ b ? 9
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B . 1 . L,-s l e;rsciF nements sur les qualifications.
Le RP.'\ ;) llréciqe .la liste des documents à fournir -par lès .soumissio.nnaires pour justifier les critères de qüa}ification
mel’,tiCliiI,’s à i-;llticle 6.1 du RPAO.

b.2. îvTéî:lociolouie

Le RP,\(, !'.1écise les élérhents constitutifs de la prbpo;itiÔn technique d.es soLlnlissionnaires, notanllnent: une note
1nét IIO,::o:tt giqtlc pollant sur ulie analyse des +ravauÉ et lirécisant l’organisation et le progranrnre que le _ . .,

soumissioilltailc colïïpte mettre en plaçe ou-en œttÿre pour les réaliser (installations, planning, PAQ, sous-traitance,
attestation tte \isite du site le cas échéant, etc.)..
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B.3. Lcs pr: lu\’es d’acceptations des conditiolis 1 de. ïà lettro:-comm4nde
Le soutrlissiollllaire remçttra les copies dûitlent paràphées des docurpents à calactères administratif et technique
régjssant le ïnalché, à iaÿÔir :

1. Le Callî<_’1 tics Clauses Administratives Palticulières (CCAP) ;

2, Le Ca!\:'..i tIcs Clauses Techniques Palticulières (CCTP).
b.4. Col:il'!_'ntil i res (facultatifs)
Un com:ileË1tll i 1-c des choix techniques du proje.t et.d’éventuelles propositions.
c. Vol'. il-.le 3 : C) l’fre financière

Le RFA': pl-écise le$ éléments permettant, de justifidr'le coût des travaux. à savoir :
1 . La soilïlr issi.)Il proprernent dite, en origin.ajlrédigée s.Qlontl.e modèle'joint, tinlbl-ée au tarif en vigueur, signée et

2. Le boi-cïet'eltlt des prix unitaires dûment rempfi ;.

3 . Lc c:éta ii est itlldtif dûment- rempli ;:

4. Le solls-clét 11 il des prix et/ou la déCorDpoSition des'prix tôrfaitaiïes ;

5 . L’écïléancicl prévisionnel de paiements le cas échéant., ,
Les sc,uirli:;sit llnaires- utiliseront à cet. effet les pièces..et modèles prévus dans le Dossier d'Appel d’Offres, sous

réserve des :lis,1)ositions de l’Allicle 17.2 du RGAO. concernant -les autres ïbrlnes possibles de Caution de
SOU11rissioII. - . " i- : l - - -- . ' ! :-'

13.2. Si. colll’otïnément aux dispositionè du RPAO, les soumis$ionOaires présentent des offles 1ioul' plusiëurs lots
du lllêilre A pbL'I d’offres, ils pourront indiquer les rabais offerts en cas d’attl-ibution de plus d’un lot.
Article 14 : N'lc'tttant de l’offre
1 +: 1 . Fat,1- ill,l:,ation contraire figurant dans le. Do'sëier’ d’Appel d’Offres. le montant de la lettre-commande
cou-,,ri.a ; :ns.'1lrble des' travaux décrits dans l’Alticle 1,1 du RGAO, sur la base du Boldereau des Prix et du

Détail O tia,11 il IIt ifët Estimatif chiffrés présen.tés paf lë sounlissionnaire.'
14.2. I,e süllnlis<ionnaire renrplir,1 les prix unitaires et totaux de'tous les postes dll bordereau cle prix et du Détail
q tlall ti ta ;_i ,' ct L'':littlatif.
14.3. Sotls ,-és'.l ve des dispositions contraireg préÙües dqns le 1{PAO etau CC AP. tous les- droits, ilnpô-q ’ët taxes

pa),ab:=s p;ii I, soulnissionnai I-e au titre du futur.Marché, du à tout autre titre. trente (30) jours avant la date limite
de dépôt c:=s L iI-es serônt1 inclus dans les prix-et dans le montant-total de son offre.

14.4. f Ii les cli!:lses de révision et/ou d’actualjsatj9n dF§ p[ix sont prévues au marché. la date d’établissement des
pl'i.'ç il-, iIi;iL:x, iIi:lSÎ.que les modalités -de révïsiÔli ét/61{ y’a8tuâÏièatiôn desdits prix doivent être précisées. Etant
entend ,1 (:Lie tt- il nlarché dont la durée d’çxéCLition FgÇ bu pIl is. égaje .à un ( 1 ) an nq peut faire l’objet de'rérision de

dafée

11
L;

'-'’'::-:.',:i(.
}+:?

a•

i 4.5. 2-otis :es !\:-ix unitaires assoltis des-quantités d-oivënt-êÇre'jüstin.és -par des sous-détails établis confôrITiéinent
au cadre prI)lr\~lé à la piège N'>8 du DAO.
Al-ticlc 15 : 1\1,tttnaies de s6ulpissiQn et de règlement'
15.1 . En cas d -,\ppels d’Offres Internationaux, lës ;nonnaies de l’offre doivent suivre les dispositions soit-de
l’Opticlll k oil lle l’Option B ci-dessous; l’optioll applicà.ble .étppt cellë retenue dans le RPAO.
15.2. (_)111 ic,,1 ,,\ : le montant de la soumission ést libellé entièrefnelït en -monnaie llationale

prIX r 3

Le m011taïl-, dc lit soumission, les prix unitaires dÛ boidëreat.I des pfjx et les prix du détail quantitatif et estilnatif
sollt li'le IIé.; cJ'tiërelnçnt en françs CFA de la nlanièrd ëuivantç :

d. Les prix s,' (Int entièrement libellès dans la'!bÜnhâ.iè- neti9nalë. Le sounlissionnaire qui compte engager des

dépen'=es cIl, 11 '. ,'-autres mon.ndies pour la réalisatibh des Travaùx,-indiqüera en anneke à la sounrission ie ôu lës
poul-cc:lta,ç;'s :IË montant de l’offrë néc-eësairës poÙr ëduvrir les :beÿôins en Irronnai'es étrangères, gans ekcéder-un
milxi n u 1 li c;c * c lis-.monnaies de pays' lnenrbfes de l’instït'ufiongde ,fîna'ncelnent de la lettre-conrnlande.
b. Lcs Ii'1:.\: ,le '_ilange utilisés par le Sopnri$siolrllaire pour. convertjr son offle ell'nlonlraie llatiolrdle seront
spécif: i. Il:. 1- 1 soutniSsioJrnaire en annexe à 10 SQUnris$'ion conforlnémgnt aux précisions du RPAO. Ils geront
appliq :(5 roti. lout paiement au titre. de la !etÜ-eTcomln$nde, pour qu:aucun risque de change ne soit supporté par le
SOLlt11 lsslt-,Il ili1 l ,c Fetenu.

15.3. Opti011 l ; : Le montant de la soumission est. direçtement.libellé en monnaie nationale et étrangèreaux taux
fixés ciaIIS le 14 t) AO.

:
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la lrlal 1 ière su : \;ante . :

4. Les prix des intrants rléce§sairës- aux Travaux qüe leSoumi!iibhüai;e -compte se procu;erdalls le Ù4ys ali Màîire
ti'Ouv!-agc $el-nlrt 1ibellés dans la lnônnqie du pays du -Maître d.’Ouvrage spécifiée aux RPAO et dénolrilnée
!'monllnic ir;ltitlnalë”

b. Les p li.\ LIes intrants né.çëssairçs aux-Tra\,âux que le'-soumiésionnaire èômpte se procurer en dehors du pays'-dp

Maître d C;II\ 1--age serônt libellés dans la ln6nnaie dü.pàys du soumissidnnai re ou de celle d’un pays membre
éligible !a:''elllcnt utilisée dans le commerceinternational.
15.4. Le \iilîtrc d-Ouvrage peut demander aux soumissionlïàires cl’ékpri.mer leurs besoins en monnaies nationâlë et
étrangèïe e. cIc .justifier que les montants inc.lus dani les firix unitaires et totaux, et indiqués en annexe à la
sounrission. sc' IIt raisonn4bles; à cette fin, un .état détailjé dp ses'bëSQins en monnaies étrangères sera fourni pàf -le
sou nl 1 ss i OII ! ) a i le .

15.5. DLllaI it l-cxécutign des travaux, la p]upall des monnaies étrangères restant à payer sur 1e montant de 1a 1e'tire_

colnln;ilrclc I)CUIt être révis-ée d’un colnlpu n accord par le Maître d’Ouvrage et l’entrepreneur de façon à tenir
colnpt'; cIe !otIte modification survenue dang les be-soihs en devises au titre de la lettre-colnlnande.
Article 16 1 Va iiclité des offl-es

16- 1 . Les o;lics doivent deIT;eurer valables pendànt la période -sÙéeifi'ée dans- le Règlement Particulier de l'ApÏ3ë1
d'Ofii-,’s à colt ’}lter de la date de remise des offres fixée par le Maître d’Ouvrage 7 en application de l'dlticle 22 du

RG AC~1. IJ11:: l ' :-t-re valabje pour une période plus coulle sera rejetée bar le Maître d’Ouvrdge comme non conf9rIne.
16.2. DalrF; cIL' , circoristances exceptionnôïles, le'M8ître dpOut.rage peut solliciter le consentement d-u .' ,, ' :
soulni$sio!'llit l'e à une prolongation- du délai de validité. La. dëmandë et les lé15onses qui lui seront faites le seront
pal’ éci il (oil l"';- télécopie). La validité de la caution de soumission prévue à ï'alticle 17 du RG AO sera -de même
prt)lol 13'.}c 1)oi.:’ une durée correspondante. Un Souirl.iisionnairé tpeIIt -ï-e'fuser de prolonger la validité de son offre
sa11s p.'rclrc sil cilution de soumission. Un soulnissiarïnàire qui, Consent à une prolongation ne se verra pas
delnall.le ;’ ':c Ëllcldifier son offre, ni ne sera autor{sé à:le faire.

16.3. ÏJO!s(!UL fe marehé ne compolle pas d’'alticle de l'évisi-on de prix et que la période de validité des offres est
prol-ogée cIc l'i :s de soixaûte (60) jours, les inontantÈ payables;du .éoümissionnaile retenu, seront actual-isés par
apl)Iict!tioil ,tc l I formule y relative figurant à la defnalïdë de prol'ogation que ]e Maître d’Ouvrage adiess.dra au(x)
soulll l ssi 0111 lili '',_'(s).

La période cl' i: ïualisation ira de la date de dépa9sement .dei.soIxante (60) jours à 1a date de notiÛcdtion_de 1a 1e-t-tre_

colnn1 tIll(le Oli ., le l’ordre de service de démarrage des travauk au soulnissionnaire retenu> tel que prévu par le
CCAP. I.' c :-lt'Ï Lle l’actualisation n’est pas pris'en considérat'iori.aux fins de l’évaluation des offres.
Article 1 7 : C- .ltion de soumission

17.1 . liII a:-' 1l; -;ltion de l'articïe 13 du RGAO,.le'soütnisgionnaire fournira une caution de soumission du

monta 11 si,':-'-- ié dans le Règlement Palticulier de -l'Appel d'Offres, laquelle fera paitie intégrante de son offi'e.
17.2. i.a cs 11 i 1 de soumission sera cônforme au -modèle présejrté d4ns le Dossier d’Appel d’Offres; d:autl'es
lnodèl»'s petI\ , -t être autorisés, sou’s i'éserve d'e l’apprôbat.iàn préalable du Maîtfe d’Ouvrage. La Caution de

soulrr i::bic:1 cI' eurera valide pendant trente (30)'jÔtîis hu-dëïà:de la daté limite initiale de validité des offres, ou de
toute l,OIl\''i!.' .:atë limite:de validité demandée bal' Id Maître dPOuvraËe et acceptée par le soumissionnaire;
collfo!-.lii’i ' JI: irux dispôsitions de l’Altiële 16.2 du f{GAO. --

J

17.3. -:-otIte t)1 :-e non accompagnée d’une Caution de SQumiÉsion acceptable sera re.jetée par la Commission de
Passat :OII (:,_'ç .:archés conllne non conforme. La ëau'tion db soumission d’un gtoupement d’entreprises doit être
établie atI lIL: 1 du mandataire soülbettant l’offre et-*lïlëntibnnër chacuI\ des menrbl-es du groupement.
17.4. i.cs '-all it.ns de soumission et les offr'es des sotlmissi.onnaites non retenus seront restituées dans un délai de

quinze ( 1 5 ) jc , rI-S à comptgI de la date de publication deË résu-ltat&

17.5. 1.a ci’,tIti Fl de soumission de l’attributaire' de la lèttre-ëommande sera libérée dès que ce dernier aura signé le
mdrchi ct l’'.)tI :-.ii le Caütionnement définitif requis.
17.6. l'a cailti ir de soumission peut être saisiç' : , :

a. Si le sc)i:-,Ii .ionnaire retire son offre durant. la période de validité 1
b. Si. ;= sc„t il. -\ionllaire retenu :

i. MaiIcjLIe à : rl obligation de souscrire le ITÏarché en aëplicàtioÛ'de. l’àrticle 38 du RGAO, ou

ii. Ma. ,q tie :1 11 obligation de fournir le cautionnement.définitif ën application de l’alticle 39 du RG/\O.
iii. Rc il 1sc tl'_' -ccevoir nÔtiûcation de la lettre-colfïn4ànde ôÜ dÇ l’ordi'ç de service de démarrage des prëstdtions.
ArtïcIL- i 8 . I" l!)ositions variantes des soulnissiolinàires'.

18.1. i .ors( ILIe .L'S travaux beuvelït être exécutés dans 'des ,délàis d’exécution variables, le RPAO pl:écigera.ces
délais. cf : 1- .!;- lera la méthode retenue pour l?évàtuatio'ri du dél-a{'d:achèvenrent proposé par le soulnissiûnnaire à
l’intél: 3111- ic ïélais spéciüés. Les offres proÉo§aIÏi ;dès' délais ah-delà de ceux spécifiés seront considérées
colrllrl'.: lloi, t !rforllles.

18.2. l.xct-i'.IL : !ns le èas;Inentionné à l’Allicle 18.3 ci-dessoüs';'.'lëq.soûmissionnaires souhaitant offrir'des variantes
tecllni.:lles; fIL, ,cnt d’abord chiffrer la solutiolï de base dLËMaître d-Ôuvl-age telle que décrite dans. le Dossier
d' App’_*1 ci -:' )1- -cs, et fournir en outre tours les rensejgnements .dont: le'Maître d’Ouvrage a besoin pour procéder'à
l.’évalt aÈi<_-1*1 c llrplète de la variantë proposée, y colhbris les--'plàns; notes de calcul, spécifications techniques,

• }+ ;
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n-exal ,i nel-:1 c!1le les variantes techniques, le ca$. échéant, du soulpissionnail'e dont l’offre coltforme à 14 sglution.de
base a J’.é éva ’ '_!ée -la moins disante.
1 8.3. (»)IËan.1 1.. b soumissionnaires iont aufoeisëË, gui;ant le RPAO, à soumettre directement des variahteg

techni, llies :)o lj- celtaines- palties des t;avaux, ëes pattiescie travQux doivent être décrites dans les Spéçifications
tçcllni,il les. D, !elles variantes serol-lt évaluées suiVant ïëur mérite. proprç en accord avec les dispositions de
l’Artîcie 3:: .2( !!) du RGA.O.

Article 19 : RÜLlnion r;iéliaratoîrë à l’établissement-des bffres
19. I . /\ cnei ns que le RPAO n’en dispose autrement, le S9unrissiohl}aire peut être invité à assister à une réunion
prépal: lloir': q .!; se tiendrà au lieu et date indiqués dans le RPAO.
19.2. l'a rétïn i 'II préparatÔire aura pour objet de f9urnir des éclaircissements et réponses à toute questionqui
pourra it êtlc s, 111çvée à ce stade.
19.3. Il est '.ICI':ilnÇié au S9ulnissionnaire, auta.nt q tie po-ssible,' de soumettre toute question par écrit de façon qu’elle
parvielllle êlu ; ïrître d’Ouvrage au moins une selpaine avant la réunion préparatoire. Il se peut que le Maître
d-Ou\:-age lle J'.tisse répondre au cours de la réunion aux.questions reçues trop tard. Dans ce cas, les questions et
ré 1iour,cs SLiOllt tlansnrises selon les modal-ités de l’Article 19.4 ci-dessous.

1-9.4. 1 .e pl- ’,cC<..verbal de la réuniôn, incluant le texte.des questions posées et des réponses données, y compris les

réponses p1 3}'"' ées après la réunion, sera transmis -sans délai à touÉ ceux qui ont acheté le Dossier d’Appel

dofn-..'s. -1- )II modification des documents d’ap})el d’offres énumérés à l’Article 8 du RGAO qui pourr4it s’àvérèr
nécess;ile I :- :sue de la réunion préparatoire sera faite par le Maître d’.Ouvrage en publiant un ddditif
confol- r-éill :1: ;lux diëpoSitions de l’Article i 0 du RGÂO',. lé firocès:verbal de la réunion pl'éparatoii'ë he pouvant en

I.9.5. 1 .e Et .k ti : un soulnissionnaire n ’assiste-pas à la.tétïllion prépaFa;oire. à l’établissement des oï-’ffes lle .’sera pas
ull ïrro' ii’de cli ltualificatiolr
Article 20 : l;1 l’ue.et signature de l’offre
20.1.1.c Sr tIll ;»;sionnaire prépdrera un original des-docutrients èonstittlti.fs de -l’offre décrits à l’Altiele 13 du
RGA(>. CII IIli t)lume!portant .clairçnrent l’ifrdicati6n Ê'ORIGINAL”. De plus, le Soumissionnaire soulnettra le
nolllbl-c cIe coi :cs requis dans les RPAO, portant ’J:indiëàtioh “eoPIE”. En cas de divergence entre l’Ôfiginal et les
copies, l’ol-iei :Il fera foi. '..

20.2. l_'ori.',!ill l et toutes les copies de l:offredevrontêtre dactylographiés ou écrits à l’encre indélébile (dans le
cas de\ col: ich. cles photocopies sont également acceptàbIei) et seront signéË par la ou les personnes dûment
habilil les à si ’'cr au nom du Soumissionnaire. conforménïentà l’Alticle-6.1

(a) ou 6.2 (._' ) ' 'l R(SAO, selon le cas. Toutes les pages de l’6ffre comprenant des surcharges ou des changements
ÿelont llara :)IIL s par lé ou les signataires de l’offre.
20.3. 1 oïf'-c ; e doit comporter aucune modifioation, suppression ni surcharge, à moins que de telles corrections ne
soient :);lraDll c ; par le ou les signataires de la soumission.
D. Dé;:'L -:1 des ;- 1-1;res

AI'ticlt.~ : 1 : C’ _'hetage et marquage dès offres ’ : -'' '
2 l . i . I ,c St 'l:: =sionnaire placera l’original et lei copies des doëuntents constitutifs de l’offre dans deux enveloppes
séparé .',. et ql ées pôrtaïit la lrlention «ORI-GINAL»lët «ëOPÏE»{ selon .le-cas. Ces enveloppes sëront ensuite
placée > ,loll s ' c enveloppe extérieure qui devra également être scelléë, nrais qui ne devra clollnel aucuile indication
stll' l’it',-!tiiié t : Soulïlissiolrnaire.

21,2. 1 cs e„,\ , L>ppes intérieures et extérieuÈes :

a. Set-.lttt êlct! ,.:sées au Maître d’Ouvrage à l’adresgeihdicÏuéo dans lé ,Règlenlènt Particulier de l’Appel. d’Offres ;

b. POltcIOf,l l lrom du projet ainsi qué l’objet et -le nülïiéro de.f’ Avis d’ Appel d’Offres indiqués dans le RPAO, et
la mel' ,ion -' F\ X’OUVRIR QU’EN SEANCE. DE DEPOUILLEMENT”.
21 .3. 1 .cs e,1\. :„.lppes intérieures porteront égalemënt le nom et l’àdresse du- Sounlissionnail-e de façolï à fiermettre -

au Ma' It-e (: '( > ' \'rage de renvoyer l’offre scellée si elle a été déclarée hÔl's délai conformément aux dispositions des
allicïè. 23 ' 1 : du R(}AO.

21 .4. f i :-e l\ .ppe extérieure n’est pas scellée.et.’lrlarquée cômme indiqué aux allicles 2 1.1 et 21 .2 Susvisés, le
Maître (i (: 1\ Be ne sera nullement .responsabl'e-si l’offre estégarée ou ouvelte prématurément,
Allïcl, 12 : l l' c et heure limites de dépôt des offres
22.1. I„-s o,il , doivent être reçues par le Maître d:Ôuvrage à l’.adresse spécifiée à l’allicle 2 I .2 du RPAO au plus
tald à :'1 da' c . 1 à l’heure spécifiées dans le Règlenient Palliculier de. l'Appel d'Offres.
22.2. I.c Ni ,ii d’Ouvrage peut, à son gré, reporter la date fin\ite fixée pour le dépôt des offres ell publiant un
additil' CL)11 ttt- Jnrent aux 'disposit.ions de l'article 'l'.0 du RG/<C>.' Dans'ee cas. tous :les droits et o'b'ligatiôps du

Maître (;-C l\ ge et des Soumissiônliaires préçédei\lment'régtg .par la date, limité initiale selônt régis. par la
ilollveIËt_' (!:'ÏL' ;llite.
AILicll _'3 : 1 -' es hors délai

Toute \;-rIt :li , enue hu Maître d’Ouvrage après les dates et heure limites fixées pour le dépôt des offi-es
conI-of-II',é11-,CIt il l’Article 22 du RGAO sera déclaréé.horË. délai et} par conséquent, rejetée-.
Articlt, 34 : \ 1 l.ïification, substitution et ret.l'ait. des offl’es
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notinc ,1 iol, 6.-:-iie de la modification. ou du retrait, soit reçue par le.Maître d’Ouvrage avant l'açlrèyelnçnt du délai

.prcscr:1 !)c!,r l clépôt des offres. L.adite notification doit! etre signée pa! .un représentant habilité en apblic'a.tiôn-de
l’artici .' 20.2 , ,1 l\GAO. La modification ou l’offre dç remplaèement correspondante doit être jointe à la- 1
notîI--icilioïl é l-ite. Les enveloppes doivent po-lier çlairëment selo.n le cas, la Inention « RETRAIT » et « OFFRË '
Dl: RIt L'1 i':,A L '' IIMENT » ou « MODIFICATION ».’

24.2. 1.a 1-,L,lili'.:ltion de modification, de reïnplacernent Qu de rëtrait de l’offre par le Soumissionnaire sera

prépalic. ::_lc}lctée, marq\{ée et envoyée conforlnélnent aux dispo.siti-ons de l’article 21 du RG AO. Le retrait peut
égalcn lent ûtl’c llotifié par télécopie, mais devra dans ce cas être çonfirmé par une notification écrite dûment signée,
et dont la d:lle. le cachet postal faisant foi, ne s,era pas postérieure à la date limite fixée pour le dépôt des offres.
24.3. L'es o;il-l s dont les Soumissionnaires denralident le retrait en application de l’al'ticle
24.1 lelll- selo::l retournées sans avoir été ouvertes.

24.4. /'*llculle tII'fre ne peut être retirée dans ï:il}terÿa:lle combris entre la date limite de dépôt dei offres et
l’expiI-aËioi' cic Id période de validité de l’offre spécifiée par le modèle de soumission. Tout retrait par un
Soumi:;siol-. nII : le de son offre pendant cet intervalle:entraine la confiscation de la caution de soumission
confot-:t:3ll lolll llux dispositions de ï’allicle 17.6 du.RGAO
E. Ou*, c!'tiil-e LICS plis et évaluation des offres
Articlc_' : 15 : O '\ erture des plis et recours

25. I . 1_-OII\ el-: lîe de tous les plis se fait en un teinj3s,tôutefo.is pour les pro.jets complexes notanrnrellt ceux ayant
fait 1-ciliet 'l’I !c procédure de pré qualification, l’ouÿerture peut se.faire ell deux tenlps:
La Co ,l IIli:.si' :1 de Pa'ssation des- Marchés compéteriteprocédera à l’ouverture des plis en un ou deux: telnps et en
présel, :L' Lies , 1lrésentants des soumissionnaires çoilcërnés qui souhaitent y assister, aux date. heure et adresse

in(liqu :ts cl:ljl . ic RI)AO. Les représentants : dés sôumb8ionnaires qui sont présents sïgnelonl tIll registre ou une
fetlille =!.1'_" taË'i leur présence.

25.2. f ;i,Il:; ui. }3renlier temps, les enveloppes marquées '« Rë Irait » seront ouvelles et leur contenu ann-oncé à
haute -, L;iX. ta ! tT is que l’enveloppe contena'nt l’offre corre'spondante bëra renvoyée au Sounrissionnair'e sans avoir
été ou~- CI-iC. I . l-etrait d’une offre ne sera aLltorigé que si.-la notificàtion eorrespondante contient une lïabi.ljtdtion
valide Li II s !gIË .taire à derôander le retrait et si cette .lldtificatioi1 est.lue à haute voix. Ensuite, les enveloppes
nlarqu.ics « O.i I-e de Remplacement » seront ouverles et apnoncées à haute voix et Id nouvelle offre cofrespondante
substitut Je il 1:l ;'récédente; qui sera renvoyée au Soumissionnaire concerné sans avoir été ouvelte. Le

l-elrlpIi :._'lilcnt -i-offre ne sera autorisé que si la.notificationCorrespondante contient une habilitation val,ide du
sigt':atI,i:-c f d . :ldnder le remplacement et est lue à haute voix. Enfin, les enveloppes marquées « modification »

sel-ollt ,1 1\ . l’Il 1 ct leur contenu lu à haute voixàyec l’-offre correspondante. La nlodiïication d-offre ne sera

autol-is3._* cllle ,; la notification correspondante contient une llabilitation valide du signataire à demander la
nrodiïl'_';tilt n , 1 est lue à haute voix. Seules le$ offres qui. ont été ouvertes et annoncées à Iraute voix lors de
l’ouve, i't!.: Jt ~ l)lis seront ensuite évalué-es.

25.3. ': ,-,LltCS i ~ ellvelobpe$ seront ouveltes'i?une après l’autre et le liom du soumissionnairc annoncé à Ifa.ute voix
ainsi q : _* Ir: 111 !:tion éventuelle d’une 'modification,;.lë prix.de !’offrë; y compris tout rabâis [en ëas d:duverture des
offre', 1- llf'-le. icsI et toute variante le cdb.échéalrt;, l’.exigtéhce dZune garantie d’offle si elle est exiàée, et tout
aLltl-e c- .> :lf cl : l’Autorité Contractante peul juger utile de 'meAÏionnër. Seul's les rabais et variantës de l’offre
allnon Os n 111 'e voix-'lol’g de 1-ouverture des plis.seront-soumis à évaluation.
25.4. I .cb c, il- . (et les tnoditications reçues confOFiirélnent aux-disÎiositions cle l'article 24 du RG AOyqui n'ont pas

été ou \ c’l. ; c :IIes à Ïrautë voix durdnt la séancë d’otlvelture des plis;-ÿuelle qu’en soit la raison, ne seront pas

+

soulni: '_ à é\ l!:latlon

25.5. 1: l st itil .Ii, séance tenante un procès-yerbal d? ouvërture des plis ciu i mentionne la recevabilité des o'ffres, leur
régu Ia- i 3 a : Il-. ;1lîstrative, leurs prix, leurs rabais,, et leurs délais'ainsi que la colnposition de la sous- commission
d'allai- -> J. i JI . copie dudit procès-verbal à laquelle .ëst annexée.la feuille de présence est remise à tous les
partici,);, IIt.= à :1 fin de'la séance. " - ’ ' '
25.6. ' , ,1 : 111 „ chaque séance d’ouverture.des plis, le président de la conlnlissioll lnet inrlrlédiatement à la
dispos:lit ) 1i cI., , oint focal désigné par l’organislne chargé de la régulation des Marchés Publics. une copie pal'apllée
des of 11-._s c'es l>ulnissionlrail'es.

25,7. 1, 11 c., i cï - !-ecours, tel.que pl-évu par le"C6dë des Marëhés Pttblic's, il doit être ddressé au Ministrë Délégué à la
Présid _11c.~ c l ' gée des Marchés Publics avec copies à l’orËanismë chargé de la régulation des Marchés Publics et

att Cirl i- cIc SI: :.-turc aUprÉs de laquelle est plàcée la oblïïhlission côncernée.
Il doit ;iiil-\ , Jlï _lans un délai lnaxilnum de tib'is'(03)joufs oIIV fables a.près :l’ouverture cles plis, sous la forlne d-une
lettre i. 1,1c.:,c: est obligatoirëlnént joint un feuiil.ët'de la .fiche'de recours.dûlrïent signée par le reqüéraht et,

évenït, .':ic. ,c- . par le Président de la Colï\mïssioli dd-Pqssation des marchés.
L’Obs.l-\l1 :1, ilrdépendant annexe $ son rappolï, Je.feUillet qui lui a été.rànlîs. assorti des collllllentailes ou des
obsel\ itliCI.s - :: fférents. '

Al’ticlc 26 - C , r-.tctèle confIdentiel de la procédure '
26.1 . , , tlcil ile ,l’ormation relative à l’examen; à l’évaluation. à la comparaison des offres, à la vélificat-ion de la

qualiHc;itioll l s soulnissionnaireset à la proposjtiôn d’attribüti;on :du Marclré he -sera donnée aux

\J
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colnln:!!!cIc ll-ati la pas été .rendue publique, sous peine de.disqÿalification de l’offre du Sounrissionnpire et de .19

suspeI:sic)ii cl,s auteurs de toutes activités dans lé domainë-des MarchéS publics.
26.2: ':-otlt. tell{ative faite par un soümissiolïl\aire -pô.ur influencer la Colnnlission de Passation des Marchés ou la

Sous-c,1113 -. tis<!t)n d’Analyse dans l’évaluation 1.des-offreé ow 19 Maître d’Ouvrage dans la décision d’attribution peut
elltraîl !! !c rc !.:t de son offre.

26.3. t,',l11,l:ls;i111t les dispositions de l’alinéa 26.2, ehtre l’ouve:llure des plis et l’attribution de la lettre-commande,
si UIi s,)t,l.!.ssi,-llnaire soüllaite enÏrer çn co'ntaëf avec le Màître d’Ouvfage pour des motifs ayant trait à- son offre, il
devra :c 11l:.e !)ar écrit-.-
Article :7 : Eclllircissements sur les offres et dolitacts .avec l’Autorité Contractante

27.1 . l’c,111- !1Ici!!ter l’exarrien, l’évaluation et la -colnpaFâison des offres, la Commission de Passation des Marchés
peut. si eli,: 1c ,!ésire, demander à tout soumiss.ionnàire de. donner des éclaircissements sur son offre. La demande
d'éclailci: 1s311 IL:tItS et la rép6nse qui lui est appoltée sont formulées par écrit, mais aucun changement du montant
ou du colliclltl cle la soumission n’est recherché, offert. ou autorisé, sauf si c’est nécessaire pour confirmer la

corl-eciion ’.l CË 1-ours de çàlcul découvertçs par la sous- commission d’analyse lors de l’évaluation des

s’ollln iF,sio:--; c ,.1lfornréinent aux dispositio-ils çle l’Alticle 30 du RGAO.
2-7.2. 5 Oli, é. ve des dispositions de l’alinéa 1 sus:vis§, les soulnissionnailes lle contacteront pas les lnembles de
la Co! lllli: si' .! des marchés et de la sous--commission pour des questions ayant trait à leurs offres, entre
l ’ou\’e -l111-c (IL ~ !)lis et l’attribution de la lettre-coIn-rÏ1âiide,
Article : 18 : [ ' „ï,:rmination de la conformitédes offreg

28.1. i';. 5.1 us :..)mnrigsion d’analyse procèdera à un ékamen détaillé'des offres pour déterminer si elles 's6nt
co:nlil "Ï':h, si ics garântÎes exigées ônt été fournie9i bi les -dacünlenfs -ont été coll'ecteInent signés, et si les offres
sollt d tIll, il,; -, 11 générale en bon ordre.

28.2. I,a S : LI- -t>mmission d'analyse déterinil\erh..si'l’'offï'e esttonfoime pour l’essentiel aux clispositio-ns du
Dossic I- l ,,\ ii ' 1 d’Offres en se basant sur son coirtenLI sans--avoir recours à des éléments de preuve extrinsèqties.
28.3. l I*e t}1- : conforme pour l’essentiel au Doisier d’Appel d’Offres est une offre qui respecte tous les termes,
conciit-'.. .1. . cl ,.écifications du Dossier d’Apbel- d'Offres, sâns.divérgence ni léselve importante. Une divergence
ou réscl-\'c illl f ,>ltante:estte lle qui i . -- . , 1 :. ' : ! . -.:', ; ; . -. .:

i. AÏ'fccle sel;- iblemelit l’étendue, la qualité, ou'la.réalisbtiôn dçs TravauX. ;

ii. Lin lit,' s:1: = :!'lelnent, en contradiction avec le Dossier d’Appël d’Offres, les droits de l’Autorité ContFactante ou
ses ob i'rn',;ol' . ilu titre de la lettre-commande ;1 (

iii. Es,, IcIlc q sa correction affecterait injuÉtemënt.la compétitivité: des autres soumissionnaires qui ont
pléser, C 1 s , 1l’res confolnres pour l’essentiql au Dossier d: Appel d’Ofï les.
28.4. :.i 11 : : !Ëie n’est .,pas conforme pour l’ësselitiel, ellesera écartée paï la Commission cles Mdrchés

Colrr}) 'Ï Jl-,È ' c 1 e poul-'ra être par la suite rendue con-forITre.
28.5. I L :, :_lil ' cl’Ouvi-age se réserve le droit dÎaccepter ou de rejeter toute lrrodification, divergence oû .réserve.
Les n .'l, ,ii .CiF :lus, divergences, variantes et arïtres facteurs qui dépassent les exigences du Dossier d’Appel
d-Oïii-'- Il'. c! : \ ent pas être pris en compte.lors de l’évaluation’dei"ôfïres.
Articlc' :' : (: ;'Ëification du soum'issionna.ire: ' ' , : - : ’ . "

r

La Sol \,,' ,lll :xsion s’assurera que le Sou;nissionnàîrë retenu pour avoil- sounlis l’offre substantiellenlent
conf01 l', c :-Il> =sposit,iong du dossier d’appei d’offieÉ, sdtisf4it àug"critères de quaIîfication stipu]ds à l’article 6 du
RPAC. il J ;t . -.entiel d’éviter tout arbitraire-dans lâ détërmiïïatioü de la qualification.
ArEicll, 3(/ C i-ec,tion des erl'eurs . . „ - - ; +

30.1.1.11 > '.,k1, -.lnrmission d’analyse vérifiera les offr'es recbnüues---qQnformes pour l’essentiel au Dossier d’Appel
d-OfÜJS 1-,.ul . ':1 rectifier les erreurs de calcul éventuellés.-La sous-'èommission d’analyse corrigera les erreurs de
la faç011 s:.!:\'t: ,tc :

a. S’il .'. n -oi '!-:ldiction entre le prix unitaire.et lè'prix totâl obtei1Ü en multipliant le prix unitailë par les' quantités,
le prix l.ii :1:lil- :-era foi et; le prix total sera corrigé, à moins que, de l’avis de la Sous- conrnlission d’analyse, la
virgtïl' !, , cI,’ -iinales du prix unitaire soit manîfestëment -mal placé€, au-quel cas le plix total indiqué.prévaudra et
le prix 1'11 ,1 lil >ela corrigé ;

Si le tI l i t Il t- : 11 par addition ou soustraction des sous t6tauk n’est pas exact, les sous totaux feront foi etle total

b ibPs: :
4

9

•

'.}'

J-

sel'a ct !': I.- 1t' :

C. S’il \' [ L'O

lrlolrta il s. il

pléval .!'-= SOI

30.2. 1 L- l:l',111

l-:ldiction entre 1e prix indiqüé éD -.lëttres et-éH’chiffres,, le montant en :lettres fera foi, à moins que ce
à une erreur arithmétique confîrfnée par lesoüi-détajl’,dudit prix, auquel èas le Iüontdnt en chiffres
!-éserve des alinéas (ay et (b) ci:desstlë. -

lit figurant dans la SOLimission serp corrigé par la. Sous-colnlnission d’analyse, conformément à la
procéc .l -c . c ,l,rection d’erreurs s-uslnentionnée.et,'.pvee.la'ëônfh:iTiat-ion d u Sounrissiolinaire. ledit môntalll sera
l'él)tlté : -c=1.'!il::'_':-. . . . -,.''. ' ’ -. 'ï' - ' i 'i
30.3. f i !, .<o .; lissionnaire ayant présenté l’offl=e-éva-1 liée-la 1nôiIrs-clisalrte, n’accepte pas les corrections appol’técs,
soll oI- r,' ',~1-il ._' al'tée et sa garalrtie pourra être saisie.
Articlt' 1 1 : C-t i version en une seule monnaie
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oï'ïies -'\l)rinl'.’s dans les diverses nlonl]aies dans lçsquelles. lç pon,tallt cle l’offre est payable ell françs ÇE/\
31.2. 1 .a con\ ',lsion sd fe-ra en utilisant le cours. vendeur Ôxé pàr Ia-B'a.IIgue des Etatk de l’Afrique Centrale
(BEAr. ) daII:. les conditions défîniës .par le RPAO. :

Al-ticl, .- 3 : 11~ :ïluation et comparaison des Ôffl;çs au plan financier
32.1 . Se les I l i offrës recolïnues conformes,. selon lei dispositiong de l’allicle 28 du RGAO, seront évaluées et

collrpi:,. ',*s p:i Ia Sous- commission d’analyse.
32.2. l l, ival„.l'lt les offres, la sous-commission déterïnihera pour chaque offre le nrontant évalué de l’offre en
rectiïi; l!! son '!'»)ntant.colûnle suit :

-a. Ell c .lj-ïigei!.,1 toute errëur éventuèlle conformément au 4 dispositions de l’article 30.2 du RG AO ;
b. En ,\cluallt les soïnme$ provisionnelles -et, le cas éclléa.nt, les provisions pour imprévus figurant dans le Détail
quanti: 11tif et c..timatif récapitulatif, mais en aj9utant le montaht des travaux en régie, lorsqu’ils sont chiffrés de
façon ctlnrpét tri ve comme spécifié dans -le RPAO ;

c. En CLlnvctrl .\ant en une seule monnaie le montan.t résultant des rectificatïons (a) et (b) ci-dessus, conforlném.ent
aux cli,;}losiliç' ris de l’article 3 1 .2 du RGAO ;

d. Ell t',i lstant ic façori a15Ï)ropriée, sur des bases techniques ou financières. toute autre modification, divergence ou
l-ésel-v': tlualrt;:i;lble ; t

e. 12ii l i.:nalll 'l considération les différents délais d’eiëcution proposés pal les soullrissionnail-es, s’ils sont
dutoli: :Js l)al 1 111)AO ;
f. L.c 1 :i q écll, :IIt. conformément auï dispositions.de. l’aI+icI.e .13.'2' du RG AO et du RPAO, en appliqüant les

rclnisc 1 t,ll'cl’' - par le Soulnissionnaire pour l’attribution de plus d’un lot. si cet appel d’offres est lancé
sillltlït’ ,’'1ïrlcl .our plusieurs lots. , - -1 . ' ->

g. Le L-:} éClll IL, conformément aux-dispositions de +’alticlë 18.3 du' RPAO et aui Spécifications teohlii-ques, les
valian : tccll :'_luès proposées, si elles.son.tpernrises, seront éyaluéessuivant leur nlérite propre et
inclél)c ,1. -lïllll it du fait que le Soumissionlraire aui-a offel{ ou. noir fIn prix pour la solution teclrnicjue -spécifiée par
le Mai 1-t: d-Cy \ l-age dans le RPAO.
32.3. 1 .- . ;-R't . blilné des formules de réÿision des.prix figurqptdans les CC AG et CCAP, appliquées durant la
péI-iOd J .i-e\él tÈlion de la lettre-commande, .lie sera pas pris eh ëonsidération lors de 1-évaluation des 9ffres.
32.4. S i l ol’Ii-' üvaluéë la'ïnoins-disante est. jugéeanormaleijle6t basse 'otï est fortement déséquilibrée par rapport à
l’Adaï l'tou il i l,ltion du Maître d$ouvrage"ae&'-travaux à eNécuter dans le cadre de la lettre-commande, la
conlln \ ;ioll } :'t à partir du sous-détail de- prix .fôÙrnis pàr !e-sourüissionnail'e pour n ’impolte quel élément, ou pour
tous it ; Olélllc 's du Détail quantitatif et estïmàtîf: vérifier ii ces prix sont compatibles avec les méthodes de

constï- ' iioll l .e calendrier proposé. Au cas où lesjustincatifs préseïités pal le sou]11 issionnailë ne lui semblent pas
satis it, ..l:lts, : ,\'laître d’Ouvrage peut rejeter ladite offre après l’avis technique de l- Agence de Régulation des
Malcllls l)lib: .:;;. - :
Al-liet. ,\3 : 1 -érence accordée aux soumissionnaires natibnaux

1,es e lr’cpïc ll-s nationaux bénéficient d;une lïiarge d.e préférence nationale telle que prévüe pal"le Code .
des f,4 1-c:-1{'; ')lics aux fins d’évaluation des offrè’g:! (
Altïcl. _;.: , 1\ :Êbtltion

34.1 . I . \ : lit ' d-Ouvrage attribLïera lé MarcI\é au. $dulniss:ionriaird:dônt’l'ofn'e a été reconnue confor-nIe pour
l’essel . 1 1 )ssier d’Appel d’offrës.et qui -dispoiedes.capaGÏtég techniques et nlldncières requiges pour exécuter
le Ma!- - :„ t J l Jon satisfaisante et dont l’offre a -été 'évaluéë Ia moins-disante en incluant le cas échéant les
l-ellllst : Il.c-:) L;S.

34.2.1 ; -t'IL l’Alticle 13.2 du RGAO, l’appëlid’offres pOIle $ur plusieurs lots. l’offre la' moins-disante
sera dl : 1.11 il J en évaluant ce marché en liàison avëç! les autres lots'à'bttribuel concurremnlent,- en prelâant en

com bt _ ,.:; ï-'." ies offertes par les soumiss.iQnnaireb en'cas d34ttributiôn de plus d’un lot.
34.3 1- ': ;c ii , )ution des marchés de Travaux te fait au Soumissîonnatre remplissant les capacités techniques et
nnanc : ?'.s ,..'. lises résultânt des critères d’évaluation et présentant l’offre évaluée la moins-disante.
Articlc _\ 5 : 1 Tt de l’Autorité Contractantç de déclarer un Appel d’Offres infructueux ou d’annuler une procédure
Le N:i :i il" !, rage se réserve le droit d’aÜnuler.tI.ne procédure d’A:ppel d’Offres après autorisation de Ministre
Délé,2 . il ',-l"sidence chargé des Marchés Publics lorsque I-es offres ont été ouvertes ou cIe déclarer un Appel
dOIi’I . -II,1-:, 1 IIeux après avis de la commission des. marc.hés compétente, sans qu’il y ait lieu à léclalnation
Alticl.. _ : > ;;lication de l’attribution de la .lettre-contnrancte

A\’ant - ’, i' ;: i,)n du délai de validité des offres fïxé par le .RPÀO;.le Maître d’Ouvrage notifiera à l:attributaire
de la 1 î '- ,'-ci „nandetpaf télécopie confirlnée paÈ lettre recommalÏdée ou par tout autre moyen que sa soumission a
été rct !. : .~. ( 'e lettré indiquera le ïnontant que le Maître d’ouvi-age Délégué paiela à l’EntI-eprelreur au titIe de
l'exéc i ! : .! ïl-avaux et'le délai d’exécution. ' ':."' ' - '-" ; " 4

Articll qT - 1 ::cdtion des résultats. d’attFibutioi\ de la fettre=commande et recours

37.1. I , :- ; .i : d-Ouvrage communique à tdut soumis$io.nnaïre ouadnliliistlation concernée. sur requêtç Ô lui
adress :, c:i, Ii. 1 il délai 1naxinral de cinq (5) jours àprès la-publication dçs lésu ltats cï’aUlibution. le rapport de
]’obse \ 11: ;1 !,lépendant ainsi que.le procès-v€rbàl'de la séailoe.d’dttlibutîon cle la lettre-conllnande .y relatif
auque: L'E' :111' '\é le rapp-on d’analyse des offres.'
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concc!-'lé>, Ljt!! CII f9nt la demande.
37.3. ' llj-C': I:, !„tlblicaÏion, du 'résultat de l’attribütibn, lçË Qffl'es non 'retjtées 'claIrs un délai nraxinral de quinze (15)
jours s Jl’OËll ci.' , i-uites, sans qu’il y.ait lieu à réclamation, à, l’exception de l’exemplaire destiné à l’organisIne charg$..:

de la r -glll111iI ! cles marchés publics.
37.4. 1 11 c: \ ( , Ë-ecoufs, il doit être adressé. à J’Au.toritécharëée des Marchés publics, avec copies à l’Agence.de
-Régtll, lio„ .l, . Marchés Publics, à l’Autorité -Contractant.e et au Pfësident cle ladite Comnrission.
Il doit :111. , . c =! „ dans un délai maximum de cinq (05) job-rs ou.vraQles après la publication des lésultats.
Altïcl, _1 X : S . ,ïature de la lettle-command'e

.38.1. , 1lj'-'. l) ,:,licatidh dés résultats, le projet de-nia’rcllé soysçrit pàr i’'attributaire est soumis à la Commission de

Passat -cf 11 (las .:archés compétente pour exàmen et--avis, et le cas échéant, au visa préalable du Ministre en charge
des M=,1-cllés f.',lblics.

38.2. I.- '\ u lol- . 0 Contractante dispose d’un délai .de sept (07) jours pour la signature de la lettre-commande à
compt l- ci: lll 'lle de réception du projet de.marcI}é examil.lé par la. commission des marchés compétente et souscrit
pa1 l'n II-jl }11lil; l; et le cas échéant après le visa du Mjnistre e-n charge des Marchés publics.
38.3. I .c il].,r.- :’ doit être notifié à son titulaire dans ies cinq (5) jours qui suivent la date de sa signature.
Aïticl, i'/ : C tionnement définitif

39.1 . 1 ,IIli. le , ingt (20) jours suivant la notification de la lettre-commande par l’Autorité ContIaCtante,
l’entre ii-CIl 'jl t'ournira au Maître d’ouvrage Délégué u.n cautionnelnent garantissant l’exécution intégrale des
LravaLI

39.2: 1 i' clltt : :lloment dont le taux varie ehtrë 2' et- 86 -du 'alohtant . TTC . du marché, peut être remplacé par
la gai'i l'i L' 1l-, c caution d’UI 1 établissement bancaire aËréé çonformément arlx textes en vigueur, et émise au pl'ofit
du Nli, :., f 1-1 , rage Délégué ou par tIne caüri-dn personnelle ët solida'ire. :' . - . ’ - . {

39.3 .. i L q :':1 - et moyen_nes entreprises (PME) à capitaux.'eü difigeànts nationaux peuvent produire à la place elu {

cailtio :.c,IIC' loit une hypothèque '-légale, ';soi:t u’he Odution .d’un établissement bancaire ou d’un organisme
nnanc . r =':11 _ de premier rang 'confornlélnentàux textes en vigueur.
39.4. i,- lbs,CI, : de productioü du cautionnëment définitif.darïs les. çlélâis presclits est susceptible de donner lieu à la
résilia it 111 Lie . 1 lettre-comlirande dans les conditions préÿues dans le CCAG.
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REGLEMENT PARTICULIER DE L’APPEL

D’OFFR'ES (RPAO)

'\,..\r
NB : 1 11 ca»; cI: .-ona it, les dispositions ci-après prévalent sur ce11es

du Ré.! lem L'nt C;é11él'al de l’ Appel d’Offres.
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/'.l’tic le 8 : Visite des sites des travaux

B.Dossiel cl-,\jlpel d’Offres. . . . . . . . . . . . . .-. . . .’.-. . .: .. . : .'. . . . . . ..: . . . . .-, . . ..

autorisés. . ..

-:l1.it-';}{1
1-:..iArticle 9 : Contenu du Dossier d’Appel d’.Offreé . . . . . . . ... ....

/:.lticlc l o : Eclaircissements appoltés ati D-ossier d’ Ai)peI d’Offres et recours. . . . . .. .

/ .I-tiC:C 1 ! : Modifiêation du.Ddssier d’Appel d’Offres-.
C. Pré )al-aI ioll cles offres... ... . . . .

/.lticic i :: : Fl’ais de soulnission. . . . . . . .

,.llic:,: I : : Langue de l’offre. . . . . . . . . . . . .

/'-,l-tici._' ! : Documents constituants l’offre . ..

,\l-ticIe I :: : Montant de l’offre,
/ .I-tiC:C ; . : Éfoïlnaie cle souInission”èt de fè-gJëlïlent : . 1 1 . 1

/.I-tiCIC I / : Validité des offres . .

/„,t-ticle ! S : Caution de Soümission.- . . . . . ; .-..- : : 1 : : .. : . . ::-
/'. l’tic ic , -; : PIODOSiti011S varîal\tes des- SoufïïiSsionnaires. -. .:-. . .. . .

/-ltici-' :l1 Réunion préparatoire à-l’établissement dës ôffrës . . .
/'.l-ticlc : ; : Forllre et sjgnaturè de l’offre. . -. ? i . }': .: . . . :::. 1..11... .

D Délr'.It cles 1 :-1 l'es. . . . . :..

/:\ïticic 21 : Cachetage et rharquage des dffres . . . :. . .......,..-..... 1.

/",1-ticlc : 1 : Date et heure limites de dépôt des offres. .. . . . . . .

E. OII- crïll„c *~ J)lis et évaluation des bfRes. . . . 1..1 .t . . .-.-.. .:. . ... ... ... . .. ..

1 1.

C

/’.l-ticlc = 1 : Offres hors délai . . . . . . . . . ... . . . .i .. . . . . -. .. :.. .. .
/„.lticic = \ : Modification. substituti6n éi rëfrait dëi "offl*ès. : :. .. . .

BJ

,.'.,+l':;'.

/.lticlc . : OLlvel’ture des plis et recotlrs . . . . . . . ... . .. . ..... .. . .
/.l-ticlc : : Caractèrç confidentiel de la t)roc-édure l . : ... ... ... .:. .,
/.ltic:c – : : Eclaircissenrents sur les ôffres ët côntacts avéc l’Autori
/,ltïclc : : Examen des offres et détefminàtiolt de leur
/'..!tic:_' _ : p : Qualification du' soumissionnairè'. . '. . . :. ...' : ..............
/.1licl'' : : Correctiolr des erre[li's . : . . : -. . : ' -.- .-. '.: l .- . : -. : . .:. : ... :: ... ..
..l-ticl = : _ : ëc)nversioll en und seule lnolÏ11ai-e.- . . : . . . . _-. . . . . . . . . . .

,.l-ticIc _ : Con1pQ[aison des offl;es . : . . . . : . . . . .: . : .-. . .-: :....-.... ..
,.ltic lc , : Préférel ice accôrdéë auX. soun\issio nnaireg--nationatlx. .

/.l’tïcic _ - : Canevas indicatif du.rappail d’al}alyse des
F. Attl;btlli,)II -;c la lettre-comnralrde . . . . . ... .. .-. . :. :.. .. ... ... . :. .. . .-. . .. .-. .. . .

lé Contractante

/.lticlc _' '> : Attribution des Lettres-Commandes . . . . . ... ...... ..... . . .
. , __ Droit de l’Autoïité Contractarlte.de.déclafçi l’ Appel d’Offres ihfluctueüx ou

/'-..ï-ticle : - : ._--- - ; - : ----–--: . ------–-----=--,i–- =---: =- '. --Ff
d’ar\nulpr la procédure .. . . .. . .. . . . . . .. J.. . ... .... .. . . .

/..l’ïicic : : Notification de l’attriblÛioh des 1,ëtires-ëdlnmandes. .. . .. . .
/ .1-tic:'_' _ : Publication des résultats d’attribution de la lettre-conrnlande et lecouls..
/,t'til=!c . , : Signature de la lettré-commande . . . . . . ..
. l-[iclc .: 1 : Cautionnenrent. définitif -. .
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GENER/. LiTIIS

Article 1 : Objet (l. l'Appel d’Offres
Le bI-ése:lt appel ' ;-offres a fioul*objet ï’exécütion DES- TRAVAtIX .DE REHABILITATION D’UN BLOC

DE Dl-UX SA : 1,ES DE CLASSE A L’EP DE BORGOP LOTI ET EP BABOUA LOT2 DANS LA
cor inltl Nl- bE DJOHONG, DEPAkTEMENT DU .MBERE, REGION DE L’ADAMAOUA.

Ces tra.va'IX. coll 1 1 ;-nrélnent aux spécifications techniques esiëntielles contenues cIaIIS le Callier des Clauses
Techniqu _s Pai-tic :.:lières, comprennent ilotalniDent :

Lot 100 – travaux l'l'élilninaires ;

Lot 300 – plafOlILl
Lot 400 - cllalpcI lc et couverture ;

Lot 500 – trlenuib' !ie métallique :
Lot 600 - :)eintul-c
Alticle 2 : Délai t;-'.'xécution

Le délai ci-exécut i 'II maximum prévu pour la réalisation des travaux objet du présent appel d’offres est fixé à

trois (03) 111c)is

Article 3 : Financ'_llrent:

Les tlava, ix ol.icI LI plésent Appel d’Offres sont financés par le par le Budget d’Investissement Public.
Exercice :026.

Montallt !/l-évisit,: i cI est respectivement de: (QuinËe millions) 15 000 000 Francs CFA /lot;
Article zI : 1- ' :,Llde et corruption

Y

4. I . Le Maître d" :':vrage exige des sdumissidnilaires ëf dëËes co-cdlÎtraètants, qrlils l-espcctent les règles' ,

d’étlliqtle Ërrofes ,’ltnelleJlesI-plus. strictes duralït la pag'éàtiôn et' l’ek-éctltidli cle ces nlal'cllés. En vertu de ce

principe 1 c Maît '- ti’Ouvrage définit, aux fîng de cetta.clausë, les ëxpressions ci-dessous de la façon suivante
est coupa 1lle dc -- ,'l'ruption” ,qu icolrque offre, .doflne, sollicitç ou accepte un quelconque avantage en vue
d’inïluen.~ CI- l ac: 'l d’un agent pubiic aLl cours de l’attributi6n ou.de l’exécution d’un nralcIré,
se livre à .les ''lll,, ,CLlvres fraudulcuses” quiconque déforlne ou dénature des faits afï11 d’illfluencer
ï’attribtlti ,.>II ou l ,-.~ éçution d’un marché ;

Sont appelées "jli'„iques collüsoires” toute forlne d’ëntente entre deux QU plusieurs soumissionnaires (que le
Maîtl-c d 'f_)tlvragc -ll ait connaissance ou noir) visant à maintenir artificiellelnellt les prix des ol’f'res à des

niveaux 1- : corl-c . ~nd,tnt pas à ceux qui résulteraient cJu jêu de la concurrence ; et
Sont appelées - l T !tiques coercitives” toute fornlë d’atteinte aux personhes, ou à leurs biens ou de menaces à-
leur encoiltle aRF -inÏ1uencer leur action au c-ours de l'attribution ou de l’exécrltion d’un marché.

Le Maîtt'L d’Ou\ le rejettera une proposition d’attribution si-elle- détermine que l’attlibutaire proposé est,
directellrc- !11 OII I' l-interlnédiaire d’un .agent, coupablë de corruption otl sîest li\’lé à cles llralrœuvres
fl-aucluleu-les, de .-atiques collus-oires ou coercitives pour l’attribution de ce mal-cllé.
4.2. L’AI Olité c . '. llarge 'des nrarclrés publics È)eht à titre eonserÿatdi.rë: prendre tine clécision d’interdiction de
soulnissi(',IIner pi. ' tant une période n’excédant bas deux (2) .ans, à l’encontre de tout soulnissionnaire reconnu
coupable le traI -intérêts, de délit dI initiés,:defraüd'é,'.de çorrçlptio-n ou de production de documents ,no.n

autllen til les dal ,1 soumission. sans préjüdice.des pourSüiÏes:pérïaleb qüi poulraient êtle engagées contre lui.
Article 5 : 1 lciiclats admis à concourir

5.1 . La p;-l-ticipa l au présent Appel d’Offres est.. ouvel:te à égalité de conditiolls à toutes les petites et

lnoyelllle:. e11ü-ci cs de droit calneroLlnais, jouissant dès e-apacirés juridiques, teclrniques et financières

.+

’Tj:t:;-llj’

À 1- :

'\
• R &

+1

'f

après : ’ ' 1--- : .-.-'-: :- ’? .-= \ - - ' ' )
Un soumissionll i. ,-'_' (y compris tous les membres d'un groupement d’eIitreprises et tous les sous-tl-aitants du
soumissïç- nnaire : )il être d’un pays éligible, conformément à la 1convention de financement ;

Un sounri;sion11= : (y comptis tous les membres d’un groupemëllt d’,entreprises et totls les sous-traitants du
soumissit :lnail-c :: cloit pas se trouver en situation deconfiit d’intéËê f.
Un soumi<sionn. „ peut être jugé comme étant en situation dé conflit d’iirtérêt s-il :

est associ i ou a t - :lssocié dans le passé, à une erïtreÏ>rIse (ou à une-filial§ de cette entreprise) qui a fourni des

selvices c c colrsl ,nt pour la conception, la préparation deg spéëificatio'ns et autres dOctIlnents utilisés dans le
cadre (les llrarcïlc , !)assés au titre du présënt appël. d’offres ; DU. -

Présente : lus (l I : offre dan's le cadre du préselit'appel d’offres, à llexëdption cles offres variantes autorisées
selon l'ar icie 1 f' : cas éëhéan-t ; cepen-dànt, ceci ile fàit. pâs obstacl-e à lâparticipatiolr de sotls-traitants dans

requIses
5.2. En lè'lle gél, , lle, l’Appël d’Offres s’adresse à tous les entrepreneurs, sous réserve des dispositions ci=

It

:. .' !! ! i 1

;};-i-;

plus d’uil offre,
le soumis ionlla „e doit pas être sousl, ,„,p d’à„, àé,i., i,„ d*excl.sion.
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Une entre!)rise pl ' ligue camerounaise peut pa+rticiper'à la consÙlt4jion $i elle peut dénrontrel qu’elle est (i)
juridiqucïllent et -1lancièrement autonome, (iiy adI'ni-nistrée selon les règléÈ du droit colnnlercial et (iii) ne sont
pas SOLIS I:1 tute!! :_ t\u l’autorité :directe voire indirecte du Maître d’Ouvrage.
Article- 6 : Matéll ïllx, matériels, fournittires, éÿuipélnents-eÏ sertices autorisés
6.1 Les !r-atéÏïatl _ les lnatériels du Co-ëontractant, feÉ fournitures, éÿuipements et services clevant être fournis
dans le cr dre de = , leure-commande doivent provenir dès fipys répond4nt aux critères cIe provenance définis
dans le R!)AO, et '.t)utes les dépenses effectuées aLi titré de là lettre-commande à élaboï'er à l’issue du pl'ésent
Appel d-CJffres sl :l1 limitées auxdits matériaux; inatérjels, fournitures, équipements et services.

6.2 Aux ilns de 1- l-tiçle 5.1 qi-dessus, lé tenue « provënir » désigné' le lieu 6ù les biens sont extraits, cultivés,
produits (,u fabli. i6s et dîoù proviennent les serviçes,
Article 7 : Quali l_'aïion du Sôulnissiorinaire

7. 1 . Les sounrîss,i Ë1naires doivent, comme pallie intégrante de leur offre :

Soumettre un pol,"oir habilitant le signataire de la soumission à engager le Soulnissionnaire; et
Présentel- tous les :-'._'nseignenrents demandés à l’artidle 13 dû présent' RPAO.
7.2. Les :.ouIn iss ïis présentées par deux ou plusieurs entrepreneurs.. groupés (cotlaîtants) doivent satisfaire

, atlx coilcli lions SI . antes :

L'of{ie dc\’ra ittL- . 1-e pour chaque membre du Groupement tous les rerïseignements énumélés à l’Article 13 ci-
àprès (Pièces 13. ..?à 13.1.8 incluses);

Le menlb-c du gr 'll peInent désigné conllne lnandataire, reprësen.tera l’elisenlble cles entreprises vis à vis de '
l’Autorité Contl-, l -itnte pour l’exécution de chaque lettre-CŒnmafidè; . ':
En cas cle group. :nt solidaire, les cotËaïtants se fépaltiÉsent les-solnmeg qui sont réglées par l’Administration
dalrs Llir c,lmpte l -qrle ; - ' . ' L '. . ' . -.' j '- ' ;s

7.3. Les s lumis> !naires' dOivent également présenter dég prôpôsitiohs suffisamment détaillées pour
démontre.- qu’et sont conformes aux-Èpécitications techniques"etaux délais d’exécution des travaux.
Alticle 8 : \ ite des sites des travaux

8.1. 11 est exigé c: Soumissionnaire devisiter et d,’inspçeter lé site des travaux choisis et ses environs.et par.t .
lui-nrêlrle. et soll . il propre responsabilité, tous lei renseignements qui peuvent être nécessaires pour la
pl'éparatic:II de 1-. 'i-e et l’exécution des travaux. A cet effet, il devra présenter dans soir offre technique unç
dttestatiol\ de vis de site suRvant le modèle du .DAO et signée sur 1?honneur. Les coûts liés à la visite du site
sont à la charge ( Soumissionnaire. -, : 1

8.2. Le M lître d lvrage autorisera le Soumissionnâire et ses employés oU agents à pénétrer dans ses locaux
et sur ses terrain,' .*.ix fins de ladite visite, inais seÜlëment à la coridition expresse que le Soumissionnaire, ses

employés et age -, dégagent le Maitre Ouvrage, ainsi que leurs employés et agents respectifs, de toute
responsal-'ilité pt' * ant en l'ésulter et les indemnisent si néceÉsaire.,Le-Soumissionlrairc. ses enrployés et
agents de lleul-ell :sponsables des accidents mortels ou corporels, des pertes ou domllrages nraté!-iels, coûts et
flaisellcc,ülrusdiÈ 'itdecettë visite. , . h ' - ' -! ' -,: -- - ;-. . + - . .

B. DOSSIERD- .)PELD’OFFRES'. - . ::L. \ 1

Article 9 : Cotltt I du Dossier d’Appel-d’Offres 1--'' '; - ' :-'.. -- ' '„ „•
9. I . Le i>lisent I -;ier d’Appel d’Offres décrit les travauX faisant .l’objet d-un pI-ojet cle Lettl-e-Conrlnallde,
fixe les :)'-t)céclu I de consultation des-soulniss-ibnlïail'es et précisé leg eolïditions de cllaq uc lett1.c-comnlande.
Outre le(> ) dddil - > publié(s) conformément à l’alticlë 10 du RPAO, il cômprend les cloculnents énumérés çi-

Saprès
PIECE N ' 1 : A\ 1 D’APPEL D.’OFFRES (AAOy: :1'

PIECE N ; 2 : RI 'l,EMENT GENERAL DE L’APPEL D?OFFRES -(RGAO) ;
PIECE N’ 3 : R! ;î_EMENT PARTICULIER DE L’APPEL D’OFFRES (RPAO) ;

PIECË N ' 4 : C, ' :iER DES CLAUSES ADMINIST&ATIVES PAkTICULIERES (CCAP) ;
PIECE N ’ 5 : C,. ' IER DES CLAUSES TECHNIQUES PA'RTICULIERES (CCTP) ;

PiECE N:’ 6 : C, RE DU BORDEREAU DES .PRIX .UNITAIRES' (CBPU) ;
PIECE N ’ 7 : C/' RE DU DEVIS QUANTITATIF ET ESTI.MATIF' (CDQE) ;
PIECE N'» 8 : C. RE ET MODELE DU. SOUg.DETÀIL.DES' PRIX UNITAIRES (CSDPU) ;

PIECE'N'’ 9 : M- ; )ELE DE LETTRE-COMMANDE (LCy;
PIECE N ; 10 : ’! ':TES ET FICHES MODELES ;
PiECE i J ' 11 : i . rE DES ETABLiSSEMENTS BANCAiRES AGREES :
PIECE N ’ 12 : ( : LLE D’EVALUATION DES OFFRES :
PIECE N 13 : l qSIERt DIETUDES PREALABLES ;

PIËCE ïq : 14 , l' '-:UVES DU FINANCËMENT 'DgS PRÔ.bËTS..,:-'~

9.2 Le Se lmissi' ilaire doit examiner llenselpble des-IÊglëlnents,.:formtïlaires, conditions et spécifications '
contenus lans lc .\O. 11 lui appartient de fourlïii' touÈ.:les renséignements denlandés ct de pl'éparel' une offre
conforIËC à totls, ards audit dossier. Toute carence pouvant entraîner le rejet de son offre
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Article 1 ') : 1 -!aircissements appollés au Dossiër d’APpçl d’Offres
Tout soul 1ission E lire désirànt obtenir des éclaircjspementÈ'Sur le DosSier d’Appel d’Offres peut en faire la
demande ,;tu Mai. c d-Ouvrage pa.r éc tit, QU pa€ courrier électronique (télécopie), télex à l’adresse suivante :

Mairie de D.IOl-I. NG Secrétariat du Maire, Tél : 695 83 24 43.

Le Maîtlt d Ou\" ge répondra par écrit à toutë defnande d’éclaircisseÙents reçue au moins quatorze (14) jours
avant la c!'lte lim l ’ de dépôt des offres.
Une col)i:.' cIe la l lonse du Maître d’Ouvrage: indiqüaïrt Ia.question posée mais ne mentionnant pas son

auteur. cs. adress -' à tous les soumissiôlinaires ayant àcquis le Dossier d’Apbel d’Offres.
Article 1 : : N >cïification. du Dossier d’.Appel d’Ôffi.es
Le Maîtil d-Ou\ ’ ge peut, à tout nroment a.vant 14 date lilüite de débôt des offres et pour tout motif justifié,
que ce so t à son „itiative ou consécutivement à u’ne saigine d’un soumissionnaire. modifier le Dossier
d’Appel c: Offl-es 11 publiant un additif qui doit être â;nplié à la Comfnission Interne des Marchés Publics de

la COM N:UNE 1 . : DJOHONG, pour lirise eri comptç de ses activités, notamment dans la programmation des
sessions ( c dépo :lement des offres, en particuliëi si -ledit additifentraijle un repoll de la date de dépôt des
offres :\

)_ t.3

C. PRE ' RATION DES OFFRES
Article i : : 1 îs de soumission

Le soul13 î.;sionnlt „ supportera tous les frais afférents àla préparation.et à la présentation de son offle9 et le
Maîtle d - , )uvl-a!' il-est en aucun caË responsable de-ces fraïs,:. ni teûu: de les régler, quels quesoient le

déroulen1 _»nt ou i ;sue de la proeéd-ure d’appel d.’offl'es. : .

Article 13 : 1 .llqtle de l’offre . - ' .' : -::

L-ofûc ai lsi qut us documents et correspondances, échangég entre le koumissionnaire et 1e Maître
d'Otl\'1-ag .'. serol 1-édigég;encfl'alrçais ou en anglais.
Article 1 ' : 1 cunrents constituant l”offre
Chaqtlc s ,tllniss; illaire devra présenter, sous-peinede rejet. ulïe.offre eômprenan{ les documents ci-après
repartis ell trois \ :Limes : . ; -..:.-- '
Volulïre i : le d(, .:er administratif comprenant :

La déclal’:ition d llention de soumissionner datée, signée et timbfée àu,tarif en vigueur.
L’attestilt -on de i :n Redevance datant de lnoihsde trgis (03) 1nois, délivrée par les services des Impôts du
ressoi-t i + i~

par le M iilistère L ' : Finances, datant de moins de trois mois.
La qtliît iIi ce d'ac '1 du Dossier d’Appel d’Offres.
La cautî'.) 1 cIe so ,:ission délivrée par une banque de lerordre agréée par le MINFI suivant les conditions de la
CC)BAC. .le ino: ,lit égal à 2% du montant prévisiohnel du lot.sol]iëité;
Lattestlït on de 1 3 exclüsiotr des Marchés Publics.délivrée par l’.Agence de Régulation des Marchés Publics
(ARM P ):

L-attestiïl OII poII .oumission de la Caisse Nationale de Prévoyance Sociale, indépendante de la période de
validité ) ;roltéc iis datant de moins de trois (03) nldis: o-u,tout autré docunrën[ signé par la mê111e

acllrrillisïl ltion ct i îïant que le sounrissionnairè -a .satisfait à Ëes obligations vis_à_vis, de ladite Caisse:
Les ju:;liï-cation- ilninistratives ci-dessus dojvent dater de moing de trois (03) mois à la date initiale de

remise (:t < offre - i ê[re présentées conformément à Çartic-le 23: db..Décret ?0 1 8/366 du 20 juin 201 8 pô1-tant
Code cles \,larcll, ;>ublics.

En cas cic glotljy. cnt d’entreprises, chaque membre'du groupelnent produira chacune des pièces
administl’itives C llnérées aux points 2 ; 8 et 9 oi-dessùs. ' - ’''
Volullre : : Offl'L .'cIInique comprenant : .- -' :. '- : - : - ;. ':. „ .

La Capac:téFilli. -ière ;

Les Rëféi-.’nces i soulnissionnaire ;

La colrrÏ'l "llensic ,lu projet ;
Le Pci-scll :leI cl ! .:;rdrelnent dll Soumissionnaire. ;

Le Nlaiél"cl et le ’!quipelnents essentiels ;
Capacité -inalrc: c : Oui
Ce crità;c est re -li si l’exigence ci-apl:ès estsatisfaife .: : .

Attestatit I cIe sc ,bilité d’un établissement bancaire de lerordre =

Jusïiïialit- :a sol\ ;!ité du soümissiônnaire d’ail tïtôins'.ViII.gt, mi:llions. (20 000 000) Francs CFA
Les rél-él’'-ilces U. - Entreprise Oui - - - r -: _ _ ! - 2 1'.

Ce cl;tèl-c est le; ' Ii si une (01 ) des déIIX (02).e.xigences ci-apI-ès .sont satisfaites
Justifier > ,Il- les 1 : < (03) dernières années . la réalisation -des'projets d’ iltfraËtructure ou d’entretien de bâtiment
public po !r un n :taht cumulé d’au moins vingt millipns f (20 Qt)0 000).FCFA TTC pour chaque lot;

L'attestat ion de c „niciliation bancaire du soumissionnaire,. déltvfée par une banque de premier ordre agréée

L
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Justifier s,ir les d
cumuié d - au moi
NB : Les îustiïici

Les contI-:tts (ple
Les pl'ocè.s-vert)il
Conrpl-éil .:nsion t
Ce critè:c est rell

Métlrod ti !,)gie d - \
Call iet- dc.-; Claus
Le Callie:- des CI

Le RèQle::lent Pi.

La présel~„ation (
Orgalligrt : nl me ci

Pla11ninq .l-exéct
Attestatioi1 cle vi
Perso Il ne : d ' en ci

Ce clitèlc est rell

Justincr l ' posse
Teclrnicit ir Supé
clolnainc :es coll

Justifiel' I 1 posse
Géllie Ci-~il ou éi

aoi]rdle t :le copi
LIste cl1,1 ;erson:

N.B : L.c :'erson:
moins de rois nl
Matériel Ë.'t les ét

Ce critèlc est reI

Justifiel (e Ia po
Justificati i' : Cor
Sou 111 isb ic >ll nai rc

Justifïel ( 1c la po-
fioles. cit 'lne/cu
Justiïicat= : : Pllol

Liste d 11 1 ctit Ini1
Volume \ : Offl
Une soun ission
Un borde:eau dc

en lettrcs' lenrpl-
Le déi li il . tlantit

derllièie 1 :lge :

Sous-clôt:- TI des 1
ART ICI :: 15 :
15. I !_-: ln0111

RPAC). SI. r la ba

Soulniss. il,llnai rc
15.2 L': Soulr

pour lesq :cIs il \
les qrlant: és ilrd
L’offle fIl IIS lag!
soullllss i( ï}llalle

postes OCI il n'est
15.3 - L-! Lettl-L

forfaitai l'I s. Ces

Code des :\larcll:
de la 1-Ot-Ii il le d ’:

15.4 1 )us les

pI-QI)osé ( )lèce 8

Article ! ( : M011

: \ (02) dernières anflées l’ensemble des: foufnitüreé,,pu,équipenlents divers pour un montant
vingt millions (20 000 00(i) FCFA. TTC ;

l's des références comprennent liotamltœnt :

àïe et der6ière pages) ou bong de commandes ;
*. de réceptions (provisoire ou définitiveybQur çhàque contrat ou bon de conllnande.
i)lo jet Oui 1+ 9

1 si les neuf (08) ex,igerices ci-aprè.s sont,Ëatisfaites :

icution décrite et coltforme àchaque lot du devis quantitatif et estimatif des travaux :

. fechniques Palticulièrës (CCTP) pàr'aphé à chaque page. et signé à la dernière :
les Administratives PallicuïièI'es (CCAP) paraphé à chaque page et signé à la dernière ;
crilier du-Dossier d’Appel d’OffreË (RP40) paraphé à. chaque page et signé à la dernière ;

offres (Intelcalaires de cou.leur, RespecÏ de l’ôrdre prescrit dans le DAO) ;

hdntier :

in des travaux ;

!

' de site signé sur l’horîneur par le -souhisstohnàire ;
ment Oui

si les trois (03) exigences ci-après sont satisfaites- ::-,

In dans son personnel d’un: conducteur des. travaux ayànt une qualification d’au moins
.ir du Génie Civil otr -équivalent et une àndienneté d’au moins tlois (03) ans dans le
'.ïctions Goindre une copie e.ellifïée"dtl diplôme et un CV daté et signé par le concerné)
'in dans son personnël ide Chef.el+antîefayânt une qualification d’au moins Technicien du
valent et une ancienneté-d2au ;wibinë troiÿ (03).àns.dans .le domaine- des constructions
-eltiHée du diplôme, et un CV daté et signé par le concerné) :
Je chantier signé par .le soulhissioïinaHe.. ’ - :-

)loposé ne sera considéré à l’évaluation que si lesîpï.èëes jtistiHcatives exigées. datant de
et se rappollant dudit perÉollhel, sont fournies, signées et colrcordantes entre elles.
~elrlellts essentiels. Oui -: :' ' "" : i; . 1

= i si les trois (03)exigences di-ai)fès soht sàti-sfâites l
-lsion ou la location du matériël roulant (Calïïion benne ou Pick-up).
de la Carte grise légalisées par les Services des Transports. En cas de location, le

vla foulnir un contrat de location cosigné entre les deux parties.
'ssion du petit matériels de chant'jer (Brouette.s;'Pe-lles rondes, Pelles bêclres, Cisdilles,
à eau, Tenailles, Sceau maÿon et à tItres).
.)l)ies des factures. -

-el de chantier signé par le s6ulnisgjonnaire.
llralrcière comprenant :

lforlnë au- modèle joint, timbrée:;datée,gt signée;' 1

:ix unitaires suivant lé modèledtl-DAO avec indication des prix Hors Taxes en chiffres-et,
manière lisible ; paraphé à Chaque -p'agé ; .daté.et signé à la dernière page

et estilnatif des trdÿaux, pàràplié àclldqué pagé, daté et -signé par le sounrissionnaire à la

. ' q

'.161:
. fr:4.1.:-:

H::a 111iii! • Ha ii:H[!B

.f ).:;f}:t

';['i-.
'1

IJnitaires

)iVTANT DE L’OF'FRE
de la lettre-commànde à élaborer couvrira l’ensemble des travaux décrits à l'Article 1 du

!u Bordereau des Prix et du Détail Quajltitatifét Esümatifchiïfrés, présentés par le
+

ionnaire devra remplir,’ en lettres.. et’ en èhiffres, iès prix- unitaires du boldereau des prix
des quantités, les porter dans. le Cadre du’ Détail Quantitatif et Estinratif et les multiplier par
Ses, de faÇon à obtenir le montant totâl de l’.offrë;
e il existe des postes du détail estima-tif pourvus des quantités, pour lesquels le
pas indiqué de prix unitairçs, est pureMent rejetée .Par ailletlrs les prix proposés pour les

) prévu des quantités ne feront'pas partie du contrat.
Olnnrande à élaborer à l’issue du présent appel d’offl-ès est à prix ulritaires ct à 1)1-ix

\ sont non-révisables, mais 'actualisàbleS conformément aux dispositions des al-ticles 75 du
,>ublics et 20.7 du CCAG, pour.ienit cdlnpte des lbufations économiques, par l-applicdtion
alisation prévue au CCAP. ' "

: x unitaires devront être justifiés .par:des sous:détails éiâbIis. confol-ménrent -au cadre . t.:
a de soumission et de règlëmént

25
11 : -+ .' , ' (
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Le motita ïï de la 1 ulnission est libellé entièrement en moûnaië ndti9nale (Franc CFA).
ARTICLE 17 : \ -.LIDITE DES OFFRES

17.1 L _'s soull~, ;ionnaires restent engagés pa; !éur offre pendant ÜDdélai de quatre-vingt-dix (90) jours à

compter ( e la dat :imite .fixée pour la remise des-offres.
17.2 D.tns (les !’constancës exceptiohnellës,.avantl’expirati6n du délai initial de validité des offres, le
M aîtlc'L: 'k )uvray eut demander aux ioumissionna{reg de proroger la durée de validité pour une durée
acïditio 1111 'lle dét .llinée. La delnande.et les réponses doivdnt être- faiteg par écl'ït ou par, télécopie.
Un Sotllnissionni c peut refuser de proroger la validité de sôn ôffl=e sani perdre la calltion de soumission. Le

Soumiss ii ,nnairc i accepte de proroger la durée de validité de son offre ne peut modifier son oï'fle, mdis il
doit pro:l~Fer la c: Jc de validité de la Caution de Soulnission en conséquence et ce, confol-nlénlcnt aux
disposit ic' IIS de l' :licle 1.8 du RPAO.
ARTÏC:L E 18 : ( ..UT ION DE SOUMISSION
18.1 E.1 appliç :on des dispositions de l’alliçle 14 du. RPÀO, le Séumissionndire fournira, une caution dé.

soulnissic 11 déli\ ; par une institution fïnancièrq agréée pàr le Ministre ën charge des Finances de montant
spécilië c! :IIS 1- A" . d’ Appel d’Offres, laquelle fera paltie intégrante- de son ofl’re.
18.2Toiit offre i. -'.)mpagnée d’une Caution de Soumission non colïforme ati lrrodèle présenté dans le Dossier
d' ApI)c! c 'Offle. ira rejetée par la Commission dépallementale de passation des nrarcllés Public's.

L-'s Caut is de Soumission denieüreront valides pënd'an.t trentë (30) iolll-s au-delà de la date linrite
originale le vali' : cles offres, ou de-toute nouvelle date limite d.e validité denrandée par le Maître cI ’Ouvrage
et accei:tt c par Ic )ttlrrissionnaire, confornrélpent'aüx' dispositions-de l:Allicle 17.2 du RPAO.
18.3 L.s Call! :s de Soumission et les offr'ës ddÈ:s-oumissionnaires non retenus selont lestituées dans un

délai cle c’ linze l jours, après la publication du:réstlltàt de l’âttribütiôhj à l’exception de l '
1-offre f :: 1 iné à ' :-ganisnre chargé de la-rékulation tfes ma,rchés_pubïics:

exenlplail-e de

Les c)fn-:: qui ne !ont pas retirées dàns cé délai set9nt-détruit'es, sàns qu’il y ait lieu à réclalrlation
1 8.4 !_ 1 Caut i de Soumission dé l’attributaire de ëhâque Lettre-Commande sera libérée dès qrle ce del:nier
aura sig 11 : ladite :.tre-COInnrande etfourn i le Cauîionnelpent définitif requis.
18.5 L 1 Cauti de Soumission pourra être'saisie : - -' b - - -. ' -- .

(a)si le sI 'tlmiss; :laire retire son offre durant la p.é.riode de validité: ex'cepté dans le cas mentionné à l’Allicle
25.1- dLI R :)AO ; - ’

(b) si, dal s les d. is prévus à l’allicle 40 du RPAO,:l’àttribüïairç-d’une Lettre-Commande ne parvient pas :
(i)àsigllc Ë ladite eure-Oorrimande, ou
Al-ticle l' : Projl. :',ions variantes des soumissionnaires

Les collc' ï-l-ents it tenus de soumissionner fiour-le p.rojet présenté par l’Aclnrinistration. les variantes n’étant
pas accel , ces.

Article JI : Réu' Ë: préparatoire à l’établisselueüt des'offres
Sans objc
AiITll ' 1 ’: 21 : ' : RMI> ET SIGNATURE DE •LI OFFRE- '

2 1 . 1 1_ : Soul' .ionnaire préparera ulï -oi'igiûal dès.dOcuTnelitsc6nstitutifs de l’offre -décrits à l’Article 1 4 du
RPAC). : , un (0 xelnplaire (pour chàcun des-trois.v91umes) portant clairement l’indication « ORIGINAL ».

Dc pl' lb - l ' Soul ' -ionnaire soumettra six (06). copies (pour chacun des-trois volumes) portant l'indication
« CO:' ! !: '. En c .ie divergence entre l’original ët -les copies, l’ol'iginal fera foi
2 ! ,2 i_ 'lrigiïl L toutes les copies del’offre dçvrf)IX être daçtylographiés ou éerits à l’encre indélébile
(clans !': c IS des . ,ies, des photocopies Éont éêalement acceptabléi), et seront signés pal- la ou les personne$
dû111elit il Irilitét signer au nom du Soumissionnâîre, conformément à l’Article 7.1 (a) ou 7.2 (iii) du RP'AO,
selôlr Ie cis. - ' -; : ' . 1- : - ! '=

Toutes Ic - pages 1-offre comprenant des surcharges ou des cha-ngenlents seront paraphées par le ou les
sjglratail'c'q de l’1 e. ' " - '- : b
2 1 .3 1_ -lttfre !

'i C (Lll

'e V:.

•

}

t
{

?

-r

P-.:;i
i
i

$

f

8

8

.loit compolter aucune modification, suppression ni éurcharge, à moins que de telles
It paraphées par le ou les stgnatàire§ de la sounïission.
FFRES :

. CrIETAGE ET MARQUAGE DES OFFRES
lion des offres devra tenir compte dû principe de séparatiolr des pièces adnli11istlatives
1-re technique (Volume 2) et de l'offre finâncièfè (Volume 3).
’isi présentées en trois (03)volumegis6us-simple ënveloppe.

ionnaire devra cacjreter l’origiflal et' çhaqüe copié.dë Id sounlissi-on.
':s de chaque volume sëront nunrérOtées dans l’ordre 'dù DAO et sépalées pal" un

correcti01 s ne SI

D. DEi=< ,T DE
ARI'i iJI ': 22 :
22, 1 . L,1 préso

(Voltllri= , ). de
Les oïïi-e= seron '
22.2. 1__* Sorll'
Les diï:jl3,- 'ntes I ~

illtel'caÎ iIi c de Cr

't . ' P

"2 6

(-’t _) , ' '}
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22.3 T rutes lc- ;~ièces conititutives des 6ffres reliées en trôis vôlumçs et en nombre d’exelnplairës reqüig

seront illil:ées so -. pli cacheté. et scellé,. sahs 4uctÎne ind'icaiioh- sui l’identité du Soulnissionnêil-e sous peine de
rejet. !_,''s .'nvelol cs extérieurës porteront.les mentions suivantes : :

A}' -E . D’O I. IES NATJONALOUVERT N' ' /AONO/C.DJOHONë/SG/ST/CIPM/DJOHONG/2026
DU ....,..../2026 IUR L’EXECUTION DES TRAVAUX DE REABILÏTATION UN BLOC DE DEUX SALLES
DE CL. .S 'iE A L p DE BORGOP LOT 1 ET ECOLE. PUBLIQUE DE .BABOU,4 LOT 1 DANS LA COMMUNE

DJOHONG I DEPARTEMENT DU MBERE, REGION’DE L- ADAM AC)UA.
(Préciser le lot4$.ollicité)-

1'

FiN A T'.' .:'l MEN-. : BUDGET D’INVESTISSEMENT'PUèLIC 2026

A n'o t y -ir qu’c; ~éance de déi)ouillement "
Les difi-Jl-_IIts vcl lles reliés devront.être présentéË cpmIRÇ suit :

ENVI11.C. i)PE A lotlant les mentions :

« DOSSI'-:R AD. NISTRATI F - Appel d’Offrës N-aÏional Ôuvert Nb

. . ,.1 AO\- ( )/C.D. i IONG/SG/ST/CIPN<Ï/DJOHONG/2026 DU } .. ./. . . ./2026» et contenant l’original et les
copies cltt VOLLJ IZ 1.

ENVL:L'CI)PE B ')Oltant les mentions :

« OFI"i: E FECI I !!)UE - Appel d’Offres National Oùvert N'
./A ( \~ )/C.D., ': IONG/SÇ/ST/CIPM/DJOHONG/2026 DU. . .. ./. .. ,/2026» et contenant l’original et les

copies L:tI VOLl' i: 2.
ENVLI .C :)PE C- .Ollant les mentions :

« OFï;il E l;INA ? iERE - Appel d’Offrçs Nàtibr;al Ôilvell N'’ ::* 4

.- . .1 AC>f<: )/C.D.l iONG/SG/ST/CIPM/DJOLIQNG7/2Ô26 DU. .,. J .,.. ,/2026» et contçnant l’briginal et les
copies (;LI VOLl- !: 3. , , - =' :- ' . . 1., 1

22.4 E } plus c i'iclcntification exigée -à l’Article,22'2 ci-dessus; les eüveloppes intéricul'es doivent poller le
nom cl .': .tresse : Soumissionnaïle pour que l’offre -puisse Itii être envoyée cac]letée au cas OCI elle serait
déclaré - i ’l-ecev:' confolnrélnent àl’ Article 24 au FIPA!) etpdur gatisfaire les dispositions de l’Article 25
dLI RI)AG, - ' ' . *
22.5 S l’env,

:-:;!!}}};

- j.:;
1

'pe extérieure n’est pas cachejée etmarquée comtu-e indiqué ci-dessus. le Maître d’Ouvrâge
ne sel-a .:1 aucu] s tenu responsablesi l’offre est .égarée ou si elle est ouverte prénraturélnent.
22.6 L : non-1- >ect des dispositions pl;évues-aüx art{cleg 22ll-et 22.2 entraine le rejet pur et simple des
ofl--res

\,

'!-i'es >

J

Alticle ::: : Datc lleure limites de dépôt des offres
23. 1 L ,'s Offt'L- cront déposées contre récépissé aux lieux, date et heure indiqués dans l’Avis d’Appel
d’Ot'ii'c :; .

ARTï('[ :24 : ( -FRESHORSDELAI . ' .- ’ ' . *

Toute l/il L 3 reçut ir le Maître d’Ouvrage après les datqs et heure lilnite fixées poul' le dépôt des o{'fres
con fc)l'= ,IC lient à LViS d’Appel d’Offres, sera 1;etournée caclletée au soumissionnai l'e

Article .!: : Mocl -ation,-substitution et retrait deg offres

25. 1 L : Soujl- ionnaire peut modifier. ou retirer s6ll.bffre après’ l.’avdÎr présentée, sotls réserve que le
Ntaïtl-' ':' ILlvrag .?Çoive notification écrite de.la modification ou du retrait avant les (lates et Ireul'e limites de

dépôt c;::s .lffres. - - - , ” ; L; : . ; : -. -: . : ,: - *. !" . i-t
25.2 L ! notiïi ion de modification oû retrait de.l’offl'e pâr.le Soumissionnaire sëra 1écligéc, cacheté'e,'

:onformément aux dispositiôns' de'l’Alticle 21 dû RPA-O. Les enveloppes extélieule et
en plus la mention « MODIFICATION » ou « RETRAIT » selon le cas

3galenlerït notifié par télécopie; mais devrÀ daljs ce càs être confirmé par une notificàtion!
c, et dont la date, le cachet postàl. fà-ïsant foi, n'e sera pas postéliëul-c à la date limite -fixée

+

j _. i ;: 1

lllaFqLlé'_ i lellll>
lnïéFle Ii -c ilortel’
Le l-etl'It it leut ê:

écrite d ':II„ent sib

pour le .IL' ,ôt de.-

25.3 -\ .lcune
des offl'.:s-,

25.4 1_ : retrai
Validité d -s offr.-
çonfol;-„é lient a

E. OU-,,'l. 11TUI(

n !

6

1-e ne peut être lnodifiée pai le :SoÜmissionnaire après les dates et hc„„e limites de ,-emise

une offre ëntre la date limite fiXée pôur le dépôt des offres et l’expiration du délai de

!)écifiée dans l’Alticle I 7 du RPAO peut entraîner la saisie de la Caution de Soumission
,lispositions de l’Allicle 1 8.5 du RPAO
)ES PLIS ET EVAL.UATION 'DES OFFRES

A_RI'{,'’1 ': 26 : :'VERTURE DES PLIS ET RECOUkS

26. 1 1_'(~,’1\ .’IEure , . plis se fera en un temps au’X'lïeuX, !d'atë'et heu're iridiqués dans l’Avis cI’ Appel d’Offres, én
pFéScllt i .cs sot: ;ssiollnaires. : - : . - -- -•:- . - b -: - . , -- , .- - ,-

Les SOI,il :ssion -es peuvent assister à cette séance d’ouÿeIture ou s’y faire représenter par une personne
(lïlênle 'l cas cÏL' -t)upement) de leur ch-oix, ayant un-e'fhrfêite qo'nllaissan-ce du dossier.

4/

27

t ' ". I,{ , .?

.!





26.2. I_tJr: :-cpréseî'
Colnlll iss:tItl IntL'

COlllpQ: le -:1 llotal
26.3Eli en> de Fet

à la Pl.i:,i :clrce c:

public. 31 aLI Ctrl

Il doil '1:',enir t!

d-une !tLt-C à lac1

et. évc I, t .'Ëlenlel
Alticlc. :: -,- : Caril
Auculle iiI tbrnla!
aux recc-l'llllandi
SOuiTiis>- !( iinaii'e>

de l’att!îl'tltion (l
conrnr is.si,)Il cl’all
SO UITI 1 SS : ( ' ilS Oll

SOLlITI is== =( :}llalle

ARTI, 1 ': .: 28 :
CONFF : CTA i-

28. 1 p(l::È' 1llcilitc
Passati:'1,1 !ntertrt'

delrrall, il à tout

et la 1-Ji:' .) ise qui
de la sf; Il !issiol
d’el'rctii ; -le caïc
e011fo l'11-.é :lelrt Ël

28.2Solls :éselv
de la Cc ll.llrissi(

questio;,s ::)'ant
corresÏ:'cII lante.
28.3Tr.,:t'' tental
Passati.1 I1 1 les M
d’Ou\l’: 2 ' en VI

SOLllll is.: :( !}llalre

Article ..( : Exa
29.1 A\.' I ! tl’efï-
public: ,, lifierê-
d'offl'c';
29.2Ul.. ' l'l’re ci

tellrle:_ :' :lditio-
29.31,a :: ilrmis
l’esseil: -e aux ci

élélrrell : ; le pret -

29,4SI . !i ' sou11i
8

passati.;'1 . les lrriï
29.5 ,\. l’ÏSSUL

d’ Ana!"s.' l30tll' L
dessotls :

Clitèlc,- c -évalu.
29.5.1. ' : _'ritèl-

29.5. I . . . = 1)ièce

Abse11c'. - -une 1
Pièce l' :y riée ;

NoIr-cc::1 +1lïl-iÏé

Of-fre 1-_ :: iique:
Fausse ' C -!arati

N’avoi'’ I- ,s rétll'
Ol’fre i:. 12 !cière

:rts des sounlissionhaires présents- signeR)nt url regis,tre attestant lellr présence. La
, de Passation des -Marchés Pû!)lie$ établirâ.le procès-verbal de l’ouverture des plis qui
lent les informations communiquées. aux soulnissionnaires présents qui en recevront CQpië.

irs> tel que prévu par. leCode ’des M4rchés Publics, il- doit être adIessé au Ministre Délégué
.-qée des Marchés Publics avec copies à l’organisme chargé de la régulation des Marchés
ie structuie auprès de lâquelle estpl.acëe la cdlÛmipsion concernée

un délai maxinruln de trois (03) jours .9uvfables ap.rès l’ouverture des plis, sous la forme
Te est obligatoirement joint un fe,uillët de la Hehe. derecours dûlnent signée par le lequérant
Ddr le Président de la Conlm'igsion. de Passation des marchés.

le confidentiel de la procédtÏl:e
, relative à l’examen, aux écgàirQiésementé, à l’évaluation et à la comparaison cles offres, et

ns cohcernant l’attribution d’une Lettre-Commande he doit êtle di vu Iguée aux

1 à toute àu-tre personne ne pallicipant pâs a.fficielïemént à cette brocédure avant l’annonce
le Lettre-Conrmande. Toute tentative fàÎtç pa-run soumissionnaire pour influencer la sous-
.se ou la Commission Interne de Passation des Marchés Publics dans l’examen des

écision d’attribution du Maître d-’Ouvragë peut eÙtraîner le rejet de l’offre dudit

Pe

:n e R a

8e e n

LAIRCISSEMENTS SUR LES OFFRES ET CONTACTS AVEC L’AUTORITE

examen, l’évaluation -et lacdnip4l:aison des :offl;ès, lé 'Président de la Commission de .’

s Marchés Publics peut, s’il'-le désire et'Éur' pro-position de la Sous-Colnin issioll d’Anaiyse,
!missionnaire de doirnër des éclairëisselnents 'sur'son offre. La demande d’éclaircissements
est apportée sont forinulées bJr éërit; maisàücun changement du montant ou clu contenu

_*st lecherëhé, offelt ou autorisé: sauf si b’est nécessaire pour conHlnrcr la correction
iécouvertes par la -sous-comlniss.iori-d’ànalyse loi's dé- l’évaluation des soulll issions
,lispositions cle l’Article 3 l du. RPAO.
s dispositions de l’alinéa l. sugvisé, les souniissiôrïlïaires ne contacte!-ollt pas les nrelnbres
lrterne de passation des marcirés.'.fïublics et de'la Sôus-Conrnlission cl - Analyse pour des

, à leurs offres, entre l’ouvellure 'des plis et l’@\tribution de la lettre-colnnrande

il

'q: -i

.,-:

faite parfün soumissi'onnaire pouf inflüëncer .le$ propositions de la Commission Interne de
lés Publics relatives à l’évaluation et la coïnÏ>araiion des offres ou les décisions du Maître
. 3 l’attribution de la lettre-conlnïahde pourra enÇraîne.r le rejet cIe l’offre dudit
ilformément aux dispositions de l’alticle 4 du RP/\O.
des offres et détermination de leur conforlhité:

Ier l’évaluation détaillée des offres, IdCommission Interne de l)assatioi1 des Malcllés

e ehaque bffre est confoime pourll’ëssentiet dÛ-x'condftions fixées dans le Dossier d’Appel
+

1

- rine pour l’essentiel .au Dossi;r d’-Appel d-’tyffres. ëst uilé offre qui respecte tous les
[ spécifications du DOssier d’Appel d’Offres,sans di\;ergellce Il i- résel-ve inll)o]tdnte.
! Interne de passation' des ITÏarchéb-pübÏicÿ déterminera-si l’offre est confornle I)OUI-

)sitions du Dossier d’Appel 4:’offfeg eh se t)asano sur son ëontenu sans avoir recoul-s à des

ext rin sèqtles .
-on n’est 'èas conforïïïe pour l’esgentief;.-elle sërà ï:ejetée pdl- la Conlnrîssion I11ternc de: ' '-
,és publics et ne pourra être-par la sllitè rendue confôrnie.
l’ouverture des plis, les copies-des c#fres reçues sontcônfiées à une Sous-Colnnrission

!uation détaillée des offres sur la base des ërîÇères ci-après et suivant les trois étapes ci-

(

n des offres :

im inatoifés :

nlinistratives :

c administrative ;

l’une des pièces du dossier adminjstiatif après Ie.délai de 48 heures réglementaire ;

f

j

Ll pièce falsifîée ;

l moins 80% des critères de. qüalifiëatipn.
! Ê : -1 -1

' :2g

b + / + }

I„ , c



a 1P :

Offre il î„l;1lcière

OmlSsii-II (lu prix
Critères c 1sentie

Les of;-,- :, 1 teclln

Capaci, ' inancil
Les ré ;.; L-Lirces cIL

La coul'31 3hensic

L’expé:-ie=lcé. du
Le ma*.: -i l et le'

,S„Llles it

de « Oci: > supél-
exaiii i ii ce .i .

Ev,IIu,ti;o 11 des o-

Les ofi l’3s serollt
1 ère étui)'.;: Exall

Pour qll I: :le ofï:-.
élitïlilrl-, . o : tes ittt
Seules : :s offre>

2ème e:aI c : E\-

Pour q'.: 1 re ofïl
ncliq ti','>.x i. l’artÎL'

Seules :ii:* offres

3ème éi:!}'c : Év
Pour eli '1:,le oI’11’
29.5.1 . : .:
Il sera :.~:l-„.lite dJ

propos',’ c;.)mme
Le lrrc>illa .It fîgtl

après coll Jerndll :

Les pl'ï :-.- i-l'opost
donc pr.< 'allie L

Allicle _'(' : Quil
La Sou.-i 'olnnl
substa l, ' :c-:lenrel

qualiïi':r:IIon sti;
Article .- : : Col-:-

31.1 _ 1 Sous

d’ App':; c Offrc
les erl'e.-l de la

S’il y : :t:ËrtrdCli

quanti'. :-.;. ie prI.-
d’ana’', 1c la vil-

indiqli,: 1. Jvaucl
Si le tt':;,: c)btell

total se:- 1 orri.g.

S’il y a :t iltracl:
f110ntalll s'lit lié

chiffres 1l;-évau( :
S’il y 8 ':t-lltradl

sous-dC' a ;1 des 1--

S’il y i: .1: c dif11'
et du sc :l:.-détai
3 1 .2 É_ : m011

à la pl-t-' C ,lure ci

monta 111 s .’ra ré:
3 1 .3 .i : le So

àppolt:' . s. son c

Articlc _ : : Col
Sans ot. c

,s seront hotées en fQnëtion -des critères essentiels-ci:abrès :
» de dix millions (20 000 000). . . . . . ... . . . . . . . . . . .... . . . . .. . . :... . . . . . .Oui
Entreprise : . . ... ... ... ... ... ... ... . .. ... . . 1. ,...„ , . ., .................OLli

.111 projet ... . ... .. .,l. . :..... .. ... .,. ..:-.. ;. . . . ... . .:... .;.. ... .. . ...... Oui
i-solrnel d’encadrement . . . . . _. . . . . . . . .- : . ...:. . , . . . . . . . . . . . . . . . . J. . . . . . -OII i

Ïuibements esselltiels . . . . . . . ,: . -.:. . J... :. ... . :. . .-: , . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . .Oui

Irl’res finançières des soumi§$ionüail:es -dont l’offre technique aura obtelru un pourcentage
r ou égal à 80% de la nQte technique, (soit pu'lnoins 04 « Oui » sur 05 « Oui ») selont

3

aluées en trois étapes, iuivànt' lanahevis btégënté en anneke
1 de la conformité des pièces administrativës (Vàlume l )
oit déclarée conforme admirïistratiÿement, elle devra ëatisfaire à tous les critères

}sentant un dossier administratif cpnforme Èel-ont.évaluées techniquelnellt.
*.tion de l’offre teëhnique (Volume-2).
_lit déclarée conforme techniquement, èlle deÿrâ satisfaire à tous les critères éliminatoires
:9.5.1.11.. . - . '... : ' .-;- )--' q " -l'--’:;
>sentant dés dossiers techniques.CQnforj;les seront évaluées fin;âncièrelnent.
ltion de l’offre financière (Vol.tIme 3)

.nancière soit évaluée,, elle devra sat.isfaii-c au.critère élilninatoile a) indiqué à l'allicle

S

!és à l’article 29.5.1.1.1.

Olnplète ;

une tâche quantifî'§e dans l; bgrde}=au edës prix 'uniTairës ou dans le devis eslinlatif :

•+ t1 b a f :

: 1

J: P: b :e +! ! :B ; •

-::.:
'i

.,'.''','';:n iné poUt chaque.offre ainsi- retenue, le «-InoiÏtant évalué » en lectiHant son montant
6 + : 1 + B :

dans la soumission est corriËé conformément à ta pfbëédure détaillée à l’article:3 1 ci-P

correction des erreurs ;
our les postes où il n’est pas prévu des quahtités ne seront pas pris en compte et ne feront'
l lettre-commande. . -- L ' . .- „' .

• qq

J ,!

\

:ation du sôumissionnaire

)n d’Analyse s’assurera que le soürnissionllaire ,retelïu pour avoir soumis l’offre
Informe aux dispositions du Dogsier d’Appel d’Offres, satisfaît aux clitèlcs de
s à l’article 7. Tout arbîtrairegera évité dans la déterlhination de la qrlalincation.
; on des erreurs

mmîssion d’Analyse vérifierà.les offres :reconnuë8 cdnfolmes pour l’eisentiel au Dos’§ier
)ur en rectifier les erreurs de calcul .éventüelles. La Sou’s-Commission d’Analyse corrigera
311 suivafite:

n entre le prix unitàiréet le 'prix -totâl' obtenu en Inuliipliallt le prix unitaire par les

itaile fera foi et lé prix-total seïa cdrrigé',\à'mdilis- quë;de l’avis de la Sous-con1 mission
des décinrales du prix unitairë soit manifestement mal -placée, auquel cas le prix total

t le prix unitaire sera corrigé ;

, r addition ou soustraction des 'sous totaux n’-est pas exact, les sous totatlx feront foi et le

n entre le prix indiqué en lettres et.en chiffres, .le montant en lettres fera foi, à moins que ce
le erreur arithmétique confirmée par le sous-détail dudit-prix, auquel cas le montant ën''"’
ous réserve des alinéas (a) et 1b)’.ci:dessus. '

sera COITigé et le montant âinsi CQrrigé- ferà foi: : ,

.ce entre d’une palt le nroh.tant en lettres 'et d’autie part les lrrolltants identiques en chiffres

n entre les-nrontants en lettres, en cliiffres ët celui du sous-détail des prix unitaires, le dit

-; prix unitaires, le moI\tant'i’denti-que en chifflie et du gous'détail des pI-iX fera foi
figurant dans la Soumission ser4 corrigé .Ï3ar Ia Sous-conlmissioll d’analyse, confornrénrent
lrrection d’e17eurs susmentionnée et: avec la confirmation du Sounrissionnairè, lëdit '

l ’ engager .

't >

ss.ionnaire ayant présenté l’offre évaluée la;moins-disante, n'accepte pas les col-rections
sera .écartée et sd cautio,n'de soumi$sion pourra êtrè sà'isie
ion en une seulelnonlraie .'- . . ' '!.=,

41
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AI'tiële _> 3 : COlII
33l-1 Sel 1lts les ol

par la 3.,it s-C0111

33.2En 3', aluant
de l’ol*;-:-e en rec!

ell col'i-:'.t ilnt toIË

en aju>’ Il i de fa-
OII résL~-- 1 ; quant

le cas ,”,-1 3allt, c,

lë Soul 1 .i:.sionni:
33.3 _: Maît
réserve. I.es Ino,:

d'Aplr'.' : (;-Offret
Article _;' : Préfé

Sans o / i t
ARTï:: I. : 35 :
Le raI)!- lit d’all::
GEN == , LITI'
COM F:- / : iTIOt
ADNlï l 'I :TRA-:
I1-1-Cc, 1 :ositio'
I1-2 -R , 1 cl des
RAPPL- L l 'U RE: .
OBSE!' - ', .'FION
MET 1 -! : ./ )LOG
DOCUL. 1 \ITS R
EVAI_1_i \ 'ION l
Premiùl : Jta

T'il ; , i) ;

Deuxi;' : ; 'i
Rappel " s Crit:
Vérifie. : in de
R ': - :' s Critl

TroisiC’' 1 étape
Rappe: :' s Critl
Rectiïi 1 on dc

Prise c,i c )lnpte
Correc-,: i 1 des l
Vériflc: ,i in de l:

Col'lec ’1 1 des t
tif de

•

:•H r !

laison des offres

.,'s leeonÀues conformes, selbn lës dispositions-de l’Article 29 du RPAO, seront colnparées
-ssion d’Analyse.

„. offres, la Sous-Commission d’Aljalyse détenninera pour chaque offre, le montant évalué
IInt son montant comme suit :

crI'eur-éVëntuelle conformément aux dispôsitions de- l’Alticle 3 1 du RP AO ;

'1 appropriée, sur des bases techhiques' o.u financières, toute autre modification, divergence

:olmément aUX dispositions de l’Alriclq i 3.2 du RGAO, en appliquant les rabais offells par

Ibïe

n c b ? )p 4 \ = + ::

:::FI} 1
. l'Ouvrage se résel;ve le dr6.it d’acceptèr ou de rejeter ioute modification, divergence oÛ

1cations, divergences, variantes et autres facteurs qui dépassent les exigences du Dossier
,c doivent pas être prises en considération lori-de l’évaluation des offres.
1 ce accordée aux soumissionnàires nationaux

\NEVAS INDICATIF DU RAPPORT D’ANALYSE DES OFFRES
e des Offres respectera le canevas indicatif éi.-,après : } ' ; 4

[ MISSIONS ASSIGNEES A LA.-SOUS COMMISSION D’ANALYSE DES OFFRES

' E, TECHNIQUE ET FINANCIERE.
c la Sous-colnlnission d’analyge
ssions assignées à la sous-ëominiision d’àr;âlyse des offres.
TAT DU DEPOUI'LLEMENT.DES OFFRPS
VENTUELLES RELEVEES DAtqS, LE DOSSIER D: APPEL D’OFl:RES
)E TRAVAIL - - T

l JS DE LA{ COMMISSION DE PASSATION DES M'ÀRCHES
AILLEE DES OFFRES

= 3•

:.t .i-'
alnen de Id conformité dI pièces a. inistrative$. (volume l )

l li 11 igll'mLot postulé

; H : )

;=Tuation deTamal iiTV;È=7s
. éliminatoires de l’offre technique
.\tisfaction des critères élinr.inatoïres

de qualification
;atisfaction des critères

n•••=

Capacité . CompréhensionRéférences Persônne l

du .pr9jçï; ; i ilancièFe J

Observations i:

:• 1 • i ?ru a

' 111

Matériel et

Equi penr en ts
essentiels

3

,!:';:-valuation de l’offie financièrë (VoÏume 3}
éliminatoires de l’Offre financière ;

ontants dés Offres :

g Correction des SQus-détail(des pf ix.;
;ereaux dçs prix unitaires ;

:ltisfaction des critères éliminatoires.

ïVlotif
élimination de

l’offl:e

Montqllt' TTCLot postulé
propogé-dans_l’offre

n ( • B

Observations1 l'eprlSL'

HU=nnnn& +•

:s estimatifs cles o
\„aluation et de la borrectio;1 des Offres Ret;nues

on.ta..nt évaluéfontant RroppgIt pOStUlé
et corrigédans 'l.’offl:e.

Observations1 !-epFISL
•a•llnuglbl•a•l•tan+
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Comlr iIi 1 son de 1 î'fles Retenues

L’attril’; ;1 ;on de
Admïll:. t ative s

.supéric:,l ou égo

Filranc l '1-_' après

bordet'f:c t. des pi-
moins f -s=lnte.

NB : CJ llc peut
F - Ar 1-- - ! .IBUI
Article . ï : Attl Ë

S )tIg res

Code ( ils \4arcll'
soulllir:: ( .1naIFC

RPAO' 1,. i aura
Article _ ’ : Droit
Collfc.,: 1l'- 1lrent ii

réser\ ' =c Llroit t:

MalcIl ! - .:'ublics
C011rnl:'s on IIII,
Aïticlc _,: : Noti

38.1 A\ ,':II l’exl'i
i’attril-;:"i -re de

La pub! c ition (1

tenir lit' 1 le cett

38.2A ll.-> ; publ
clrargé e la rég'
avisés . '-. ; ' es soi
d’attl-i-', t on.
Article , ' : Pub
39. I .1.: ,\aître c

adressé ; ans UI

verbal -. : :d séal

offres
39..2. !,.'’- l' !aître

quI elcolicei'; ’. :

39.3.A:-,-l $ 1a pli
(15) jo’ -> seron:
l’orgall: ;l ie chat
39.4. E'. t-IIS de l-

l’orgal li il le cha
Conlnl:,s on Intl
Il doit i' t lvenil
Article : : : Caul
41.1 F ' l ; les \

.t foul'l
-,ll'ni cl=

contIa (-

modèle
41 .2
confol i , 3 llenf a'
SQlida i

41.3
lieu à !'

•

J 'Ce

: h H :( i9

Montant prévisionnel
.du 'DAQ i3

Molrtallt TTC
il: t.epriseF;

-:l'Ï;’È§::.b
::i'.ii:};

proposé et corrigé

ieïtre-commande gera ÙrobosÉe au qprofif-. d’u SoumissioÀnaire d ollt l’offre:
1 jugée conforme ; technique sera jugée conforme et aura reçu un Éoulcentage de « oui »

>lrections .conformément aui diif;ositioùs du.RPAO des sous détails des prix unitaires, du

unitaires et du devis estjmatif, sera jugée, conforme aux dispositions du CCTP et classée la

180 % ;

le attributaire que de deux (02) lits ail plÙs.-
.N DE LA LETTRE-COMMANDE
ion de la lettre-comlïlahde

. e des {,as.N’annulàtion bu d’appel .d’offlës ilïfructuëüi prévus aux Articles 34 et 35 du
l)ublicb, 15 comlnigsion proposera aü - Mat1re d’Oüvrage- attribueld la I,ettre-Conlnlalide àu

moins-disante au terme de la comparaison :dont-les tnodaïités sollt définies à l-alticle 33 du
Jsenté une offre conforme aux diËpositions du Dossier d’Appel d’Offres
1 Maître d’Ouvrage de déclarer l'Appel d’Offres -infructueux ou d’annuler la procédure- 1
dispositions des Alliçles 34. Qt 35 d.u Çodç des marçhës publics, le Maître d’Ouvrage se
!nuler la présente procédure, d’Appe! d’Q.ffles (après ,autorisation du Ministre en charge des
sque les offres ont été ouvelles) ou de déclarer l’appel d’offres infrllctueux après avis de la

c de Passation des MQrchés. Publici,' sans ga’il.y’ait lieu- à l-éclanration
tion de l’attribution dé la lettre,cdnïmande

ion du délai de validité des offres fixé par. 1.e RPAO, le Maître d’Ouvrage notiïiera à
cttre-commande par communiqué;.-due sasoumiisiôn ,a été retenue.

3sultat d’appel d’offres dahs' les colïditions et forlneprévues par la réglementation -peut
otification .

:on dulrésultat, les. offres no-n retenues (à l’exëeÉtion de l’exemplaire destiné à l’organisme
ion des marchés publics) sont fnisçs à la disposition des souInissiontlail-es qui en sont

1truites si elles ne soüt pas retirées dans \ut délai de quinze (1 5) jours à compter de la date

'. .':::

, ion des résultats -d’attributiol; .de la lettle-cotnmdndë et recours

uvrage communique à tout .soqlhissio-nnaire ou admi-nistratioll collcel-née, sui- requête.à lüi .

’lai maximal de cinq (5) jours. après lâ publicatioiï des résultats d’attribution, le procès-
d’attribution de la lettré-comma;Ide y ;çlatif'âuqû'el’9st. annexé le rapport d’analysé des

>uvrage est tenue dé commünitÏuçr les lndtîfs'-de-rejet deg offles des soumissiollnaïres
nt la demande. ' -- --.- -„ . ’)

:ation du résultat de l’attlibtî{ion, les offrei-bon retiré.ès dans un délai maximal de quinze
lruites, sans qu’il y ait lieu .à réclaMation; à l’excëption de l’exclu plaire destiné à

de la ïégülation des marché8 publics:’ - -- , :- ; -'

>urs, il doit être adressé au Ministreen chargedes Marchés Publics, avec copies à

de la régulation des marchés' publics,- au Vlaître d’Ouytage et au Président de Id
c de Passation des Marchés Publics.

ns un délai maxilnüm de cinq(05).jourg oüvra+21ek apiès: la pub.lication des résultats:
Incluent définitif

(20) jours suivant la notification de la lettre:ëèmmànde par le Maître d’Ouvrage, le co-
un Cautionnemeht définitif, sous la forme sfipulée dans le RPAO. confornlénrent au

le dossier d’appel d’offres.. : -- ,' "- . ' :

!ement peut être remplacé par la-àara-ntie d’.une caution d’un établissement bancaire agréé
te;ttes en vigueur, et érriise' au profjt du -Maître -d’Ouvrage ou par une caution personnelle et

. ie broduction du cautionneIÜent définitif dans lçs délais prescrits est suscepTible de donner
,le.la lettrê-colnma ndë. . ' ' 1

1

_.' cautl

t ::

: b ii
a bselr
-Silidti

, , : : . ,. 31
1% 1e

t

1 tI



r ;•: b ! :1r 9:: f:: : n: •:

' % '{

+

•

n : +

1 L:1

6

7pr

i

}t
j; Il i

rÉ

\

pIECE'N'4:
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TITRE.. : CAHIyR DES CLAUSES ADMINISTRATIVES PARTICtJLÏERES
SC)Mb.i.\ 1 RE
CHAP!',{E[:Gl':NÉRALITÉS ........ ................. 1..1.:. ... . .....-.'. ... .........

Alticl.- : Objet tic la Lettre-Commande 3'0

Alliclç' : Procé(! ! le de passation de la lettre-co rnmânde
Artic lc : Défini: ;ons etAttr_ibutions .30 1

Aiticlc : Langul . loi et l:églëmentatioh appliëablës . 30' ;
Article _ : Pièces constitutives de la lettre-commande 30.
Article 't : ’Fextes Jénéraux applicabïës 30
AI-ticl,_' -, : Colrlnl'111ication 31

Article ': : Ordre, . le service 31 .

i

Article ' : Lettre- omnlande à tranches ëonditionnelles 32

Allicïc (; : Maté cI et pérsohnel du Co-contraëtRnt. - 32
CHAP;'.-IIE 11 :(,.AUSESFINANCIERES.. .’. ... . . .: .-. . .....'...,...........:......
Article . 1 : Gara: ies et cautions 32
Alticlc = = : Moni 'it de la lettre-commande
AI'ticic 3 : Cons, 1allee des prix 32
Àrticlc '' : Mod le règlement des traVaux

Allic lc 5 : Lieu ' mode de paiement
Article f , : Varii ion des prix. 33
AI-ticl'.’ ? : VaIt. »;ation des travaux
Artic lc L : Intél- '; nloratoires 33

Articlc t' : Péna és de retard 33

33

33

Alticll ( : Règ! lent en cas de groupelnçnt d.’ol\tteprisëê
Article . i : Décç 'l)te final , 34
Artïcl' .: : Décç 1)te géhér41 et définitif. 34
AI-ticlc' .: : Régi : fiscal et douanier 34
Article: ,-'! : NanI .ement 34

Article 25 : Tim! e et enregistrement 34 . t 1

CHAI) :- - 1.’.E III : ..~'(ECUTION DES Tk4VAUX. .1 :. ::..
Article : (> : Con> . lance des travaux 35

Articlc 'T : Obli. 'ions du Maître d'ouvrage 35
Article - :: : Déla 'cxécutiofï de la lettre-commande 35

Article (: : COnI çsance des lieux et conditions Èënér-aIes des travaux 35

Article r' : Mist disposition des documents et des lieux 35.

Article ! : Assl :lcedes ouvrages et responsabilités civiles 36
Alticl''_' . :: : Org:b ';ation et mesures de sécurité 36
Articlc :~ : Protl ion de l’environnement 37
Article ' : Rôlc : Respônsabilité du Co-èont;aétaht .37
Alticle r : pièc, à fournir par le Co-contractant . 37
AI'ticlc’ (I : Sjgll $ationdeelrantier ' .38

Article : : Imp! lation-des ouvrages 38
Alticl..: _ :: : Sou> :litance - 38

AlticIc' ( : JouI- : de chantier- 39

Article - (’ : Réur ïls de chantier 39
Article : : Attr; ïions de l-'Ingénieur 39
CHAP I-:{E IV 1)E LA RECEPTION. .... . . . ..: .... . .... . .. . . . ...,...;1 . ... . .. : :.. . .

Article - :: Réce ;l)n provisoire 40
Article :: : Docti .nts à fournir après exécution '-

AI'ticlc' - 'l : Délil 'e garantie 41

Article S : Entl 'n pendant le délai- de garantie
Article t : Récc. -..)n déHniti've 41

CHA!)'- -,:EV : ' .AUSES DIVERSES. ...... . . .,:-. : ..-. .-.' ,........=.. ..'. ............
Article - i : Rési lion de la lettre-commande 4.1

Article :’ : Editi l et diffusion de la lettre-commande 41

Article c : Cas L force majetlre' -41-" . :':„- . . j ;

AI-ticlc €: : Malt ,'vres frauduleuses et'coiruption 42
Articlc' ! : RégIt cnt delitiÊes42

1

(CCAP)
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Al-tïclc : et derl';,_l : Val.idité èt entrée en vigueur de la lettre:commpnde 42 'i b

CHAI),- - 1 IE I : G’' NÉRALITÉS
Article : Objet la ïettre-cômmande
La Lclt :-Comm, .,le à élaborer à l’issue du présent Appel d’.Offres a pouf-objet l’exéctltion des travaux de
constt'i: l ,)n .de l-' ,nbilitation des blocs de deux salles ëlâsse à l’ écoles li-ut?liques de Bol'gop lot 1 et l’école.

ptlbli(i 'e Babl ' 11 lot2de 19 Conrlnune de Djà_hong, Dépaqelnent dû- 'M.béré. Région de l’Adalrraoua.-

Article .: : l)rocél
La LeI , „ :..Comm
d'e)iT.-'_’ :'Jiltiona
Article : Dénn
Le Mail t (l’Ou\
Le Clrc i- cIc servi

L'llrgé:! ctll-de 1

DépaI-tt ' 1reirtale L

La Cc/ i , ', 'r ission ç

Colnlrii l ' de Djt
Le CO-L' . 'l,:.l-actall

Articl'_- . .. : Ï,angjF
4.1. Li 1 1 ,que UI

4.2. Le .-t,-colltr:'
CaIlle,' . I .. et ce
aura 61, 1 il ït'ibUél
Si au t 1 clou11

signalli : le Iad;'
découl' Ë':,'lrt dir
Article _ : l>ièce

Les pif:, cs contI-i
La Let! i- : 'C-'oml11

Le Ca! -ei cles C
le Call 'l- LIes Cl

1,e Bo:-'IL !-eau d.

Le Dél i t)uan
La so:.1:. i ->ion cI

cl’Offi'L , cI à la 1

Le Do:;.:-iI-t' d’Al'
Le 1)1l!’ '; lg d’e,'
Les Ai ) -t les l

Le Caii : ?:- LIes C

ell vigl : .-t: - par l'I
AI'ticlt: I : -Fextc-

La. Letl_ : :'olïllr-
La I,oi c 'J2/00
La Loi !!' {196/11

La Loi T ' :000/1

cl’lngéll :c 11- de (;
La Loi . ( 1 5/Olc;
l’Exel..-= = 3016
Le Déc = 11'> 20’

des NIé: : .Cs Put-

Le Déf: :. Ii') 20(
MalcIl '’ tlblics
Le Déc: : NO 20
Le Déc.-: 11'’ 20
Calrlel’ . 1

.’11

.::i;-.'l'I;:{.:;T::le de passation de la.lettre-çbinmalïde
ILIe à élaborer dont l’objet eXt préeisé ci,desius-ser4.pasgée à l’issue elu présent Appel
)uvert N'> 002 /AONO/C.DJOHONG/SG/ST/CIPM/DJOHONG/2026 DU . ..../... . /2026
)ns et Attributions 8

çe est le Maire de la Commune de .Djohorig;
cle la lettfë-commande à élaborer est le Secrétaire Général de la Conlnrune de D johong;-
.ettre-commande à élaborer est le Chef service -du Patri;moine de la Délégation

Domaine, du Cadastre et des affaires foricières (DDDCAF) du Mbélé;
l)assation des Marchés estla Commission: Interlté dd Passation des Marchés Publics de la

+ -1

loi et réglënlentation applicables
sée est'le français ou .l’anglais
tnt s’engagera à observër les .lois,.fègleÏneôtsi QrdonnŒncës en vigueur en République du
ssi bien dans sa propre drganisatiôn' qué dâns !a-i;éalisatidn. de la lettï'e-colnnrande qui lui:

, ' )ng

st : (nom et adresse de l’entreprise).

„s règlements, lois et disfiositiÔns. administratives et fiscales en vigueur à la date de

)nstitutives de la Lettre-ComliralttIë .

'lelles constitutives de la présente Lëttre-Commande sont par ordre de priorité
,le proprement dite comprenant :-' i - . .

lses Administratives Particulières (CëAP) ;

<es Techniques Particulièreé (CCTP);
"ix (BP) ;.
tif etEstilnatif(DQE) ; :, A

o-contractant et ses annexes dans tbutes lés dispositions non contIail-es au Dossier d’Appel
<ente Lettre-Commande !

d’Offres (DAO) ;
tltion des tl'avatlx ;

:: (plans),:les notes de ca.lcu I, leg c-alliël:g,de’sondage -et dossiers géotecllniques ;

ses AdmfAistratives Générales ((:GAGyabplicabfës aux nlarclrés publics des tlavaux, :mIs
1té n') 033/CAB/PM du 13 février 2-007. '

Jlrél-aux applicables
,le sera soumise aux textesgénérêtix ci-après 3

, 1 14 août 1992 portant Code :du travAil ;

1 05 août 1996 poïtant loi ca:dre rejâtive à la gestion de l’Environnement ;

,lu 13 juillet 2000 fixant l’o.rganisatioh et les lnodalttés d’exercice de la profession
ie-civi'l ;

. 21 Décembre 2015 po'liant Loi dé F.inàncei de la République du Cameroun pour

\

.ettre-Cofnnlande venaient à être'.modifiés après sa signature, les coûts éventuels qui en
'ement se-raient pris en compte sans’gâin-ni perte pour-chaque part ie.

tJ48 du 23 février 2001 pollant. ôrganisation et fonctionnement de l'Agence de Régulatign
s;
351/PM du 1 6 avril 2003 fixanT-lçs -IDodalitéÉ d’;application du: réginle fiscal et cïotlanier.des

366 du 20 juin 201 8 poïlant Code des Marchés Publics :
; 76 du 12' novembre 2008 pôrtant organisation administrative de la République du

\ ' 1l

1 _ \
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Le Dé': : : ÎJ' 201 : ,’ 1339 du 23 mai 201 l' p:oriàÀt e;dnération des.-droits dé iégulation des marchés publiës;i
accorc!’ 11 l'_' béné Ice des- frais d’acquisition dés dos$iëls d’appels d’offres-des marchés des Collectivités
Territo: -.1 cs Déc trdlisée ;

Le Dé:, : lla 201 075 du 08' mars 2012 porta-nt ôigaliigation du Mirfistère des Marchés Publics:
Le. Déc -: Ilc) 201 ')74 du 08 mars 2012 pollarÏt'çréation, organigation .et fonctionnement des commissions dé
pagsatiI l .!es mai !1és Publics;

Le Dé;: 31 11'’ 201 tJ76 du 08 mars 2012 rilodifjanl. et complétant cçrtaines dispositions du décret n'’ 2001/048
du 23 : ' ,' ier 20CJ ;)Ollant création, orgânisatiôn"et fonctïoltnement de l’Agence de Régulation des Marchés

iAlrû \ l' 033/' ~.B/PM du 13 février 2007 meltant dll <,igtieur les Càtliers des Clauses Administratives
Gélréla , ! (CCA : applicable aux nrarchés publics;
L' ArI-'-'. \' 093/ \B/PM duÔ5 novembre 2000 fixant les n{ontants de la caution de soumission et les fràis-du
dossie,’ , 1- 'l')peI cI ,i'fres ;
L- AI-rO:' .:' 022/' \B/PM du: 02 février 2011 Ûxant lei modalités.de recÈutement des Consultants individuéls .:

La Ciï'c ;:l ,ire n' : ; +/CAB/PM du 30 déëembre 2005 relative à 1*application du Code des Marchés publics ;
La Cilc ' I-:Il-e n'’ ' ’3/CAB/PM du 1 8 avril 2008 relâtive au respect-des règles régissant la passation,
l’exéc,'il ( .1 et le L ':ltrôle des Marchés Publics :

La Cil'- 1 . ire n' : :/CAB/PM du 3 1 janvier 2011 relativeëà l’arpéliôiation de 1a })erforlnance du système des
Marci1 ’. :'tlblics . , - . ' - . -' ' '

La Ci'-„. ! ile n'( :/CAB/PM du 31 jànvier 201 1 prkcisant -les modalités de gestion des changements des
coIrcîi Ii:- l écollt~ îques des 'Marchés Publics ;
La Ci:'\ 1 .il'e NQ i /CAB/PR du 19 juiir 2012'relativè à la passation' ët.àu.contl'ôle de l’exécution dès marcI;és
publics
La Cil(= ! ;:e N'’ ' ;000456/C/MINFI du 30 Décelïibrë.2021 portant:instructions relatives à l’exécution dès

]ois d'' 1 -1;lces. suivi et au contrôle de l’exécution' du Budget:de l’Etat, et des autres Entités Publiques>
pour 1- :,\ !cîce : :2 ;
La C('i'- \ liion c :active nationale des ehtreprises du bâtiltlent, degtj'avaux publics et cles activités, annexes du
25 aol-' - : iJ+ est .rendre eù compte comme tin. texte d’application obligatoire pour les elltl-eprises

la plégente Lettre-Comlnandeet leürs sous.Tfraitants.'-
lic-ation

/

Pubiic .

#'1

-;'iÏ-F'i!+:,

a t : i r1r : 1E TIl i : ;

''1
1

'ii;;t
SOLlllll:: 1: ( T 1 ïlall'c t

AIticle : C-olrrll

7.1 . T(':. I, q les Il :l'ications et colnmunicationi écrites dans le ëadre db.lalettre-commande à élaborer à l’is'sue

dtl préx,.. : !ppel offres devront être faites aux àdrësses.suivantes. :.

a. Daïrs L cas oil Co-contractant est destinataire -:. Adressé complète de' l’Entreprise.
b. DaII.', L' cas oil ' Maître d’Ouvrage en est le destinataire : Maire de la Commune de Djollong, avec copie
adress'-’ 1 , ils les :ômes délhis, au Chef de Service ët à l’Ingénieur le Eàs échéant

7.2. L..’ -contI: ant adressera toutes notifîcations écrites ou:-correspondances à 1=Ingénieur de la lettre-
*pie au Chef de Service.

.i'

11iili

b
1

4COIlllll i- < J , avec

AI'tic!~ tJrdre- e service

8.1 . L-'. l . c de S ' \'-ice de démarrage des traüaux-sera signé par le.Maître d’Ouvrage et llotiûé par le.Cllef de
Servi';!. i ia lett ' -conllnande, dans un délai de Huit (08) jours lnaxirïïum à conlpter dc la ddte de signature
avec c': i < à 1-11 .-lrieurtïe:ïa-lettle-commande.:. ': _ :

8.2. l.c. L l:les cI :rvices à incidence nnancièlç du sugceÈfïbles de ïùà'difier les délais seront sig11és par le
Maître - )tlvlab' -t notifiés par le Chef de servicé de.la lettre-commande avec copie à l'lllgénieur.
8.3. l_ç:. ' ; 1res cI ervice à caractère techniquë liés ûu.tïéroulelnent norlnal du c]rantiel et sans incidence
ïinaïrcïf L seront 3parés, signés et notifiés pprq’Ingéll.leur dé .la lettre-comnrande à élaborer.
8.4. Lc_: \ .'tles cl ervices valânt mise en demeul+ sônt sigiré$ par -le-Maître d’Ouvrage et notifiés par le Chef
service .1 ia lettl commande, avec copie à ]’lngéniçur.
8.5. Le c( -. ontli' lnt dispose d’un délai de quinze:('] 5) jours pour émettre des réserves sur tout Ordre de

Selvic--: -' .’ :I. Le t d’élnettre des réserves ne di.sf)en-ge pas.l’entreprise d’exécuter les orcll-es de service reçus.
Article : :_ettrc )mnlande à tranches conditionnelleÈ .. - . ’ !

La Lci -. ï-onlll ide à élaborer à l’issue du préselït.appel d’offreëëompdltera une tranche unique.
Altic l'.- ( : MatL' Ï et personnel du co-contractant

10.1. !-’-. c mod ation même-partiejJe abpOrtée aux propôsitions'approuvées du co-contractant
ll'inïei-" '- 1 ira q:. 3rès agréïnent écrit du Maître d’OuVrage. En cas de modification, le co-contractant fera
rempli-. : -al ui: l'sonnel de compétence ( qualifications é t.expérience) au 1 moins égale ou par un matériel de
l)clf'ol’ï I 1 Le sillr ire et en bOIr état de lïlarehe
10.2. !-. It éti:' : cause, les listes du fiërson'nel-dtenëàtlreiïlenl à.lfrettre e,n .place ainsi que du nlatél'iel
d-cxét''t, i l des 1 \’aux seront soumises àI’âgrénient de l’lngén.ieür de la ïettl-e-coIËnralldc à élaborer,-dans les

qllinz'' l ' .jours 'li suivent 1a.nôtification: de l=Ordl'edë Service.decoïnlbencel- les tlavaux. I,-Ingénieur de la

\ 1
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; lettre-ct - i lande - élaborer djsposera dé hüit (8) jours pôur notifier pâr.éërit son avis avec copie au Chef de.

Servic:. 1 .lssé cc 'éïai, la lis{e sëra con$idéréë conime àpp'rouvée.
10.3. q-, 1 t - mod i .:ation unilatérale appollée âux f)rop9s.itiol is en personnel d’encadrement et en matériel de

travaII.~. 1 ;a pro' sition approuvée, 4vant et pendant les travàux cônstitue un motif de résiliatioll de la Lettre-
Conln,,’ 1 , à éla:- 1-er tel-que visé dans -son article 41.
CHAI': -. !1 11 : ( .'AUSES FINANCIE'RES
ArticIL' : Gara! .ies et cautiQns
11.1.(" I, Ï..lnnen ilt définitif
Sans o, , L ._'t coli l-mément àl'alticle 72 du code dei-Mar-chés Publics.

11.2. C! ! ionnel! :lt de garantie
Au titI- _: gdlall des travaux exécutés, il sera .procédé à-la.retenue.de- garantie de dix pour cent (10 %) sur le
nronti'-l ’. l C de aque décompte provisoire. La ï-etenue-de g4rantie peut être remplacée par une caution
persolli-, : . et stl :aire dlégal montant, souscrlte'auÏirèg d’un étàblissement bancaire de pl'elnier rang agréé par
le Milli. :1 _ .les I- ,:!nces. La retenue de garàntie sera rest.itpéë Ôu les cautions correspondantes libérées dans un
délai c’- l lllois it -ès la réception définitive des travauk, à la-suite d?une mainlevée délivrée par le Maître
d’ou\’li. l ' lu pdl Autorité Colrtractante, après demande du co-côntractant.
Alticlc :. : Molï it de la lettre-commande

Le Inoll :. il de 111 ttre-commande à élaborer,:tél qu’il ressort dei.détails estimatîfs, est de

( ___ _ _ ) Francs CFA Toütes Taxes Colnprises (TTCy ; soit :

= Mo,i, l iITV. : - : ' . - :-. ., - = : '’-( . .- .
Mollï. l : '. le la .’A : . - - : . - ’ ' : : , : -r . - .i

Il s’ohii ; : iar a: ication des prix du bordereau aui quantités du détail estinratif.
AI'ticIL- : : Con ance des prix
Les pri. , ! urall l borderealu sont réputés avoil: été éja.blis sur la base des conditions économiques existantes
ell Rél' ' lue (! alrreloun.
Le co-'.- 1 ,'ilctal -st réputé avoir pal;.faifeëonnaissan.cè:de-t9utég..leÿ'sLljétions Ïnrposées pal’ l’exécution des

travaIl- ' le tot . les conditions locales susceptibles d'influe[-sur-cette exécution notanlmellt
la lrat-, t-: 1 la qt! -!édessojg-ët’terrains ; : - ': -"" ''- '; ..;

les collc -1 1 ils dc tnsport et d'accès au -chantier à toute époque de.l'annéë--;

le régi!!- : : .'s ca et des pluies dans la régionët les ri qqu.es d'inondation:,;
les slli J: -t ,1< liée " la situation des travauxi
Article - : Moc' le règlement des travaux

f

Le-co-c 1 ;-irctal cra rémunéré par décompte provisoire étâbli=à.la fin d.e chaque mois calendail-e, à pallir du
dénlar;-1 1 - çles II :lux, en appliquant les prix du bo-l'dereau aux qupntités réellement exécutées et prises en

atïaclrt_' . :t. coll .dictoirentënt avec l’Ingénieur de la Iettre-comlïïândë à élaborer.

Le Ino::. - de c! iue cléëompte sera la solnnle du.montant'dès travaux,'fournitules et approvisionnement qui

s sui tt lnétrés des quantités réellementçxécutées, dans’ les çonditio]ls cl’al)plicatio ll des prix dusei'oirï i' i

bordel-b i
Sont ( i.-
décoll: :. . : =>réel

de Sel- , : - Le c

tlaval I.- -' -:lelrrç

tec]tï1Ëc: . - })arti

paieIT}1 . ! e nl(
clate d': é :_'l)tiol
Articl( : : Liet:

15.1. 1-:, c , lltrelr
ilrdiqtlé''' »:illrs Ii,
C0111nl;; ; , colrl
15.2. l ' ' 1

élabor'_-!- i

q

Al-ticI c' :

16.1 [_.'

16.2 L
16.3 L
Articl,-
La Letî : '
Al-ticlc t

--i
..: 11 , '

_) francë CFA
francs.CFA

8

3

+-i i }-ii

_'s dc ' total, éventuellement la retenùe.de gâràr}tie et lèsëomlnes.dé là verséei àu titre des
ïlts. Le décompte mensuel correspondant sera vérifié par l'fngénieur et liquidé par le Chef
ontrac{ant devra par ailleurs joind]©le§ façtul'es-établies en sept (071 exemplaires poilr ïes
exécutés dont l’original. est timbré, et âëcolnpagné d’un procès-verbal cles réceptions
s, pI-ovisoires ou définitives dès;travaux'; toutefois, ui1 inontant de 1 0% sera retenu sur'tout
,Int qui constituera la retenue de garalïtie, sera restitué au co-contractant un ( I ) an après la
-ovisoire de l’ouvrage par main leVée du Màîtle d’Ouvrage.
lnocle de paiement . :; - , - :. . 1

ie des paiements à effectuer.par l’Administration’ au Co-çontlactant, dans les conditions
.ettre-Corïîmancle, ce dernier s’engàgela par’lei présentes à exécuter ladite Lettre-
nénlent aux dispositions y pollées..

litre L L )uvrage, fera libérer les .sommes dues au titre de l'’ëxécut'ioli de la lettre-conrlndnde à
l- vire 'nt au compte n'’ : - ouvelt par,19 Co-càhtractant auprès cle la banque

au nom de

Val-i. ,)n des prix
présente Lettre-Colnlnandë.en projet: seront fermes et non révisables.
:)ordereau des prix unitaires ne seront pas révisables
!)ordereau des prix unitaire$ ne seront pâs a.ctuàlisabIes.
ation des travaux
de à élaborer sera à 6rik unitaires:

t ix de
-IX (r
'ix cl

VaIt
fI)111 Il

Inïé: ; nloratoires
91

)1

+
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LorsqLi':: ' t imp,' table à l’Administration ou au colnptablè assidnatàjre, ledéÏaut de paiement dans les délâié.
fixés r ii , Cahi:. des Clauses Administratives'-Palliculières ou.vre èl fait coulil' de plein droit du bénéfice du
titulaiï- ia ietl '-commande à élaborer, des..ilïtérêts mora taires calculés depuis le.ioul suivant l'expiration-

desdit Ii : , ’;'.is, lu- 11’au jour de 14 délivrance de l'avis çlit « de règlement » du comptable assignataile.
AI-ticlc' t : Péno 'és de retard

19.1. i’,: 1 ::ï.és p 1- dépassement de délai contracfuel
En cas , . . tard 1- le délai d'exécutiôn prévu à l'Articlç’'27, le co-contractant sera passible d'une pénalité pour
rëtard c:

1/2QOtC c !noll! !t TTC 1de }a lettre-commande de bpse par. jour calendaire de retard jusqu'au 30è jour
1/100C; ) c : moll! l TTC de la lettre-commande de base pâr jour calendâiï'e de l-ctalcl au-delà du 30è jour.
Les pél. : "s sel’ t applicables d'office sans préatis et par la sëule échéal]ce du terllre. sauf en cas de force
nrajeul'1: 'l de c- onstances indépendantes de la volonté du cà-contractant dûment constatées et appréciées
par le C- 1 . cIe St ice. Le co-contractant devra inforlilet l’Administrati6n des causes dll IIon-respect des délais
au plus :: : yjng 30) jours àvant l’échéanee du terme.cor}ti'actuel.
Le nloil- '1 .! culll! : des pénalités de retàrd (dépassernelrt,de délaI c6ntractuel), en tout état de cause, est limité
à dix p\ 1 '_cnt ( Yo) du montant TTC de la lettre-ëoinmaride de bgse et de ses avenant-s éve]ltuels, sous peine
de résîiÈ ., 11 de iite Lettre-Colnlnande.
19.3. l’1- ; '_' en c: cï'avallce sur le délai .contractuel

il n'est : iirévjl : prime en cas d’avance sur le délaï..cÔntraçtuel'.
Articlc ' 1 : Règl lent en cas de groupement d’Entrëp.riseg,
Sans oi; c . ,

Article : Décc i3te final ,'

2 1.1 . h\ 1 at'hC !nent des travaux et dans un délai maximum de trenie (30) jours après la date de réception
provisll :e co irtractant établira à pallir des constats contradictoires,'-le' projet de décompte final des
travaII.-\ ' 'ctiv\ .nt léalisés qui lécapitule lé montant tota.I des sommes auxquelles il peut prétendre du fait
dc l-c.". ' : ' -on cI lettre-colnnrande -à él’aborër-dalrg soir aIrs’emble,

21 .2. !_,- r 1 el’ dL* ’lvice disposera de quinze ëi 5) jôurs pour.approuver le-décompte ou apporte'1- cles
ôbsel'\ :’. i l; é\’L- lelles. J : J::".' :; . ! . : - ':-.

21.3. I .'_' 1 ~ -colII
Alticlc' : : . Déct-

22.1 1 1 iiiet i

:' ?
+S b : P

i, ’- i. .ii

--t
tant dïsposera de sept (7) jours PQur rënvàyer Ie.décompte corligé revêtu de sa signature,
;)te général et définitif , .' -, - . .:

isposera de quin2e (15) jours pourétqblir le.décomf;te général à compter de la date de
des travaux.

,1 pél le de garantie qui donnera lieu à la réceptioh défilïitive des travaux, l’llrgénieul dresserà le.

- 1nél l' t définitif de la lettre-commande .à. élaborer qu’il fera signer contradictoirenlent par le Co-

dÎtre d.’Ouvrage. Ce décompte combrendra :

récel)tic) 1 .: :l-init
A la fin

décolrlj; L

c011tl'a : i

- le (16l=(.

- le soit

- la réc:: ) ,latio' es acolnptes lnelrsue is.

La sig :’ ' ' -' dLI ' ompte gé11élal et définitif sans réserve par le Co-contractant, liela détillitivclrrellt les pallîes
et llleli: ; il à !Jettre-Commande, sauf eli ce ''qui col\cerné leb ihtérêts IItol'atoii'es.
22.2. 1.'- ' . -coll :tant disposera de sept (7) jours paul: renvoyer le-,décolnpte corrigé revêtu de sa signaturè.
Articlc -_ Rée; _’fiscalïet:douanier - . ":. 1

Le clé'~-!- t ' 20' 651/PM du 1 6 avril 2003 définit les\ltaodalités de mise ëi1 œuvlc du 1-éqjme fiscal des

Marci1 3 , :)lics a fiscalitéapplicable à la Letfre:eomlhân-de à' élàbô l'er.à l’issue du !)résellï appel d’Offres
colrlpc»,i- : llota! .1erit

-’Des TiT : .s et t ._'s relatifs aux bénéfices industiiels et commerci4üx, y compris l’AIR qui constitue un-

plécoï,l1 : .Llrl'; l)ôt des sociétés ;
- Des c; < 1- d'el gistrement calCUléSConforménIe'nt.àux stipulationsdu c.o.de clés impôts ;

- Des c.:- Ïis et i cs attachés à la réalisation des prestations prévues par la Lettl'e-Commande :
# Des , 1: : , ; et Il. 8 d’entrée sur le territoire calnefopnais'(droits de d6uanes, TVA

taxe Il : -lnatl ) ;

+ Des cI, ; et t;; s communaux :

6 Des .:, . et 1 i s l-elatifs aux prélèvements des l\latériaux et d’eau.
Ces éi'Jt - s (le 'lrt être intégrés dans les charges que l’entreprisë impütela sui- ses coûts d'illtelvention et
conslilt’ tIn ci éléments des sous-détails des priX.hors taxes.
Le pl-ix ’ s-e 1rdra TVA incluse. -- : . ."= . ( . ' '
Articlc' : ' - NaIr ;ement . - . , :- . . c

En ap!->1: _' :on ci 3gime de nantissement institué pai le'Déeret N',200à/275 du 24 septembre 2004 poltant-
Code c:. : :llcI: i)tlblics, sont désignés comme suit :

{[;
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Autol'it_’ 1 '..rrgée . :.' l’ordonnàncemel\t-et de la iiquidation des dépqrises- : Majre de la Colnnrune cle Djôhong IL
Com illa l ' chart' : des paieITents : le Receveur Municipal de l'a C9Inmtlne de Djolrong;
Fonctic i 'ire co llételrt poLjr fournir les r-enseignements : le Délégué Dépallelncntal des Marchés Publics du
M béré

Le nanli ; .„nellt l ï soumis aux règjes applicables en cette matière auk marchés publics de l’Etat notamment

ati C(-,'\ ;

1

l’article ? ; iu dé et n'’ 2004/275 du 24 Septelpbrç-2ë?04 poltant codedes marchés publics.
Alliclc : : . -l'ilnl ' et enregjstrement

Sept ( T} '. \ 'mplll _'s originaux de la lettre-comlnande à élaborer serQnt.à timbrel- et à eill-cgistlel par les sôins
du co-c’ 1 :.,ctall: 1 à ses .frais, dans le Centre d’Epregistrelnent territorialement colnpétent, con fo]nlément à la
r6glelrrc> 1 -1: ion cf \'igueÜr
CHAi’ . . E 111 t eXECUTiON DES TRAVAux
Articlc : ( Con> lance des tra.vaux

Les iI-a\ l et le- iestations objet de la lettrç-colninânàe àëlab01 Ter à l’issue du présent appel d’offles.seront
décrits c l , , le c: -c du devis quantitatif et estimqtjf de.s trpyaux et dans le CCTP et définis par les plans visés

Ces 1)laI'! !,létlés . notes de calcul në deviend l'ont céntractuels qu’après leur approbation par 1’lngénieur et 1e

Chef de S 'vice . ette approbation ne diminuera=en rien la responsabilité du co-contractant sur la conception
et l'exé( L i.Inde luvrages.
Alliclc . ' Obli ions du Maître d’OUvrage
30. t . I.L ! ; IÎtlc t - uvrage sera tenu de fournir au co-ç.ontraëtant .les ihfôrmations nécessaires à l’exécution de

leur nli.. , 1, et L, leur garantir, aux frais de ces derniers, l’accès aux sites des projets.
30.2. L.c . :ître t 'uvrage assurera au oo-contractant l4.protectibn contre les nrenaces, outl'ages. \’iolences;:
voies c:'- i t, inj! s ou dïffàïnations dont ils peuvent'êtfe victimes -eh ràison ou à l’occasion de l'exercice de
leur ni is
Article !
L’etrsl'*ci

devra 'il ç E'_'rlrri

l’O!-dlc 1 <ervi

ïelïII3s ti -t . =salrl
résel-\ c , ïaÎLrl -Ouvrage pour vérifier le Droiet d’eXéctltio'if du eo=cÔhtractant. la durée t

aLiss C 1

Dél .l’exécution de la lettre=conimande.

des 1 vaux faisant l'objet dE la Letfre-CQlàmande àélàborer à l’issue du présent appel dIoffres !,.

In totalité dans un délai maximum de trois (03) mois, à complel de la date de notiïication de
1 le commencer les travaüx. Ce délai comprend la période d-installation du co-contractant, le

anlénagément des accès au chantier: aux études qü’il aura à effectuer. les délais que se

d’appï'c.- , :L)nne nt quel qu’en soient l’originë,'-le;.temps ,nécessaire à-l’exécuTion des clauses techniques
pallîcuï i3 . s et t. ,les cIe l-éférences ainsi que lespériodes de pl'uieÈ.
Si. pai- s l ; des ’,'aux supplémentaires ou des cifcongtaàcei.quel'ëodqueg, le co-contractant s’estimait
raisolrïr i.:- Ënelrï lrdé à présenter une demande de prolohgatiôn de délai, cette denlande serait exanrinée Éar,
l’ALltc>1-i L''ontr. ilnte.

Articlc_' .' ' : Colr :ssancé-: deg lieux et conditions générales des trava'ux
Le Co„c ) : acta l visËté et exalniné l’emplacement des trava-ux et.des-envil:ons et a pris connaissance avant 'la

'n oI des caractéristiques, de l'enlplacenient'et de la hature des travaux à exécuter. de

de\ ltérîaux à fournir, des voies ,et nroyëng cl'accès au chantier. des installations nécessaires, et

.:-t
f - ' }

: : i H n a u B 1 1r p : 9p!aH H e n 9 l;

---';:;: j-.'}

'.;i'::+.!

'}.
i

i'eiT:iise (' :_

l’ilnpc)1l'

des c('ll' i ns g' irales d'exécution des travaux, en palticulier des équipements nécessités pal ceux-ci ;

des co!:: : ns p -:iques;propres à l’emplacement des travaux, de la nature des sols, de Id nature en quantités
et en (1 tI . s de latériaux rencontrés en.-surface ou dans le-sous&go l' ; .-

cles cire. - :Incc 'létéoroÏogiques ou cl.hnati'ques, dIt niveau deÿ i'ivièreset des neuves, ct des possibilités_
cl'ilrol tcl, 1, de \)sitions de la nappe plrréatiqüe ;

des colli : .ns 11 les, palticuJièrenlent des conditions:de fouiniture et de stockage des lnatériatlx
des 1110) _' de c llnunication, de transpoll, deg possibilités dë foürniture en eau, électlici té, carburant ;

de la dis : ";ibilii 'n main-d?œuvre :

de ïoulc ; s col' intes résuÏtant de là législat'ton soèiale et du i:égime fisc-aI et douanier qui lui est applicable;
de totl'Le , , cha 's et contraintes résultarït des frais de vérification ët d'élaboration des documents
nécessai ’ - à la 1 Ëisation de la lettre-commande à élaborer :

de l'é\c i l lle p ence à proximité d’àutres entrepriiëi 1ravaillant bar marché distinct, à la réalisation de la
route Oli 1 lltl'e! lvl'ages et d’une lnanièré générale, i'e st procuré toutes informations concernanT les risques,
aléas ct - onst -es susceptibles d’influencer les conditions d'exécution des travaux ou sur ictlrs prix.
Mise à cii ~)sitit *les daculïients et des lieux

Les do:: i . tecï clues (pièces écrites et graphiques), né’cessai;'es à l’établissement cles plans d'exécution des
travall.c. ! t co: llus dans le Dossier cI’ Appel d’Offres.
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Les inst.:!!-:l1 ions l ' . ovisoirës de chantier, leë atel{ers de préfabricati.on, .leg çarlières d’enrplunts. les voies
d'accès. l ' gala.' s, les bureaux et logements .dû pergonnel nécessaiïei à.l’ÿxécution des travaux, ne peuverit

être éd iI-„ 1 :lue s ' - les emplacements àgréés par l’Ingéïrieuf de.ia lettre:com-mande à élaborer.

Dans ia 1 . :ure c ses.possibilités, l’ad-ininistratio.n Ôburra.mçttre à la disposition du co-contractant et pour la
durée (Ir- s : :lvau-' .les espaces du domaine privé ou public-ae l’état né'cessaires aux besoins du cllantier. Les
terraills ï : rrten I à 1= Administration et lpis à-la dishositi.on du Co:contractant devront lui être remis en b-on
état ell !:l .:es tri lux.

Le co-cc 1 - ' actall :evra prendre des précautions hu .voisinage.des câbles et des canalisations. Poul- ce faire, il
devra a\ o , tout lnmencement d'exéëution des travaux, rechercher les câbles et canalisations entel-lés

existall’.: ’iectri é, eau, téléphone, etC...) situés dans les zonës intéressées par les travaux
Au cas t i !c per s lnel ou lei engins du .co-contraçtalit,ou de ses sous-traitants viendraient à causer un

donrniu li r ces t 'les ou canaïisations, tès travaÜx dé réparation seront à la chaIge du co-contractant.
A cet ci- 1 . il pre 1 ra attache- des conçessionnaiies concerné.s.
Ces clisl-.c .:lions dim inueront en rien, pôur le co-col\tractaht, .sa res})onsabilité sur les dolllnlages indirects
qui pt)tl,-l' .cnt ell ’sLllter.
Article _: : : AssI: ïlce des ouvrages et responsabilités civiles 1;-

31.1 DaII tin dé: de vingt (20) jours suivant la date-de notification de la lettre-colnnrancle à élaborer à l’issue
du pI-éSC-!i .lppel offres (et sans pour âut4nt diminuër ses ôblïgations),:le cô-contractant devra contra-cter les
police!; 1 l' : :suI-al ' ci-après (assurance -globale du -chdhtier) :
AssLtt-atl': ' .'csIio tbilité civile, chef d’eIrtfeprise ;

,'\SStËl’ai l; "Totli ,que chantier". i

Ces pt'!! : - d’as- ance auront pour but de couvrir :les i'isques afféreüts :

Aux (it):,1 ::tges ! tériels'pouvant être ëausés aux constructions- dufaitde. ,l’effondrement partiel ou total des
otlvla L'.c.; 'l coll~ ïction ;

Aux C:éH 3 ’les c; :és, le cas échéant, aux congtruetions .ët ouvrages Vdisins-';
Aux c(\11, . uellc })écuniaires des respongabilités incoln.banf aux col{strueteurs selon les articles 1 382, 1383,

1384 titI ( ' ~le ci' . à raison des donrmdges corporels, .tnatérïëls ou immatérie'ls causés aux propriétaires ou
aux ticlt. ' fait < sinistres garantis. L

Le co-ci t - actall cra tenu de fournir au Maître d’Quÿrage une c6pig de la police d’assurance contractée pour
le chalrt lc _’t un' testationi)récisant que le côqcontractant,et les représentants de 1- Administration sont
effecti\,-L.'l l lltcc' crts pour les risques énullrérés.ci-dessus:' ' . .'."' . - c

Le règle:1 _ :tt du cnlier décompte des travaux- sera subordonné à ip. production des pièces justiHcatives de
l’assura,lc .- qjob du chantier.

Le co-ct l l actal: cra tenu de fournir sur demandé au-Maîtré d’Ouvràge-les pièces j„stificatives du paiemçnt_
régulier .: \ plin-. d’assurance et de la.continuité de-1.1aÉsuraneeglôbalede chantier pendant toute la péridde
de colis't\ 1-t loll. . qu’à la réëeption provisoire des=travaux
3 1 .2 I)=:1 :es Irc (30) jours précédant les réceptions provisoires, le co-contractant clcvla LOlrtlactel- des

assul'nljf.:c - couv: 1 les lnêllres risques que l’assurance globale de chantier, mais s’appliqllant à la durée
contI':;l_'i'.I !!c d’c -etien, conrpl-ise entre la réception provisoire :et la 1réception définitive des travaux.
L-attcst; 1 -'n d-il , rance de garantie déçennale serû. présentée avanf -La réception défi11;tive. Elle devrà êfre
jointe à ,1 tletnaï de réëeption définitive formulée par lé co-contractant.
AI-ticlc _ : : Ol’qi -.ation et mesures de8éëurité ,. ’ .' .. : - --„ L ....
/\CCI :S / i .1 CH , JTIER: 'f.

L’l1136l- c ' - de l ttre-commande et totlte personnè dÜtôriËée par.lui deviont à ïout momcnt avoir acCèÈ aüx

travaux. : : chaIr '-. aux ateliers et touë les lieux de travâil, ainsi qu'aux emplacelllents d'of1 proviennent les

nlatéritlt'> irodt nranufactufés, et -outillages. util'isés -pour les tl-avauÿ.
Par ail il Ê dans cadre de la mission.de térificatiolr de l’e.ffeëtivité'des travaux. les représentantÉ dûnient
mantI;-lll 1 is or: lismes chargés des'pàiements ' doivent avoir accès au'chantier et à toutes les infol'lnations
nécessai:- . à l'a. >lnplissemelrt de cette mission.
Le CO-=L-l detaII evra accorder toutes les facilités vouluës f3ôur përmettre ces accès en toute liberté.
SECUi{''. ::DE' .IANTIER : ' ' ' . . ' . . ' ', .. ,-'
Panlreat:x ' -iden cation de chantier

Le co-c'. I : detaII evra installer et entretenir deux pan.neaux d’identification et cl’annolrce de cllantier aux
dilneli Iii,> . régIt :ntail'es. Ces panneaux devr-ont être li'll$ en’'.place .dans un délai llraxilnlln1 cIc dix (1 0') jours
après ic: =dres t service de délnarrer les travaux.
Signa ii:= .1 n de l_ïvaLlx t

La sig il: 1 ttioll . i travaux devra être conforme au plan de signalisatiarf temporaire validé dalrs le projet
d’exéc lli ;'. Elll 'ra réalisée sous le contrôle'de I’'Ihgén'ieuf par' le Govcontractallt, ces del-niel's ayant à sa
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clrarge la 1 unrïtlï . 3 et la lnigeen place des panne@ux et des disposi-tifsdç signâlisation, sauf stipulation
différelrtc ::u mal-, lé,

Le Co-c.) : ractal: ::ura la chqrge de fournif et'd:entrëtenir à sès frais toÙs dispositifs d’éclairage. de protection,
de cIâi u,1 l'I de g tïiennage qui s’avéreront nécëssaires à la, bonne exécution des travaux ou qui seront exigés
par l’ïllyé l;eul.
Travail .t. iluit, c! ; jours fériés et des dimanches.
Les 11-a\'l \. ne p lrront se poursuivre ni la nuit, hi les dimanches, ni les jours lëliés sans l'autol-isatiolr écrite
pré,1]abiË: .le l’Ini 'lieÙr.
SUJE-!-:': * S RE ’LTANT DU VOISINAGE D’AUTRES 'ëHANTIERg

Le co-:\l ’:lctall îevra pren.dre en compte toutes lesïnesüres llécesËaires pour n'appol-tel auctlne entrave à
l’exéctl i .( i des t. , aux d'aufres entreprises.
AI'ticl r' .-- : : Protl ion de l’environnement

Le CO-:L'I ' : actall cri tenu de ie coilformer- au.x textës iégi$sp;It la prote-ciion de l’envil-on11elne11t en vigueur
au Ca 111'-1 ' in et 1 !alnnrent la loi cadre n'’096/12 du- 05 aoû.t..1996 sur la gestion de l’envilonnelnent.
Il devra s ,:onfo. ier aux prescri}>tions du CCTP en.là.matièrF.
Articl= 3' : Rôle E Responsabilité du Co-contractant
34.1 Le C ~-contI-ii talrt aura pour lnission d'assurer 1:exécution des travaux sous le contrôle du Maître
d'Ou\1-ne et du c cf Service de la lettre-comMande à-élàborël' confdrmément àux règjes et normes en vjgueur,

notanlin'! ! d'efï-ci uer les calculs, essais et analyses, de déterïhiner, choisir, acheter tout outillage 7 tous les

matéritl' > Lt tout L* fournitures nécessaires pour l'exéCutiQ’ïl',des travaux et, à cet cffet, d'engager tout le
peFSllllll„'; *;)écii1 : = 1 ou non. . - ' :- . - 1

34.2 1.c C ,-contI tant devra soumettre à l'agrélhçnt-préalable- du Maître d’Ouvrage la composition de son
or,gan is;-.t » l loc 1 . notalnment en ce qui concerïrç le personnel de maîtrise. Ils devront teïril constalnlnent à

taillé et général d'avancement -des'tràÿauT ejen cômrrluniquel quatre (4) exeInplaires à'
ïaître d’ouvrage, Chef de service de la letfre-ëommande, Ingénieur ( le la lettle-colnnlande à

IS )

ltiolr 1

H•+ + )

JouI IIli :): I 1ninp
l'Adlrllll s !-atioll

chaque (:L’ !~LIt dLI

34.3 1_c = ,colltl- ant sera responsable : - ' : $ - ' .: :. - :- -' 1 ::-\ '
(a) de :- l l.Idttttt lr exacte des ouvra.gës' par rappol{ aüx repères, ligneÉ et niveatlx de 1-é!'ére11ce originaux
foulli i.-: , J: :- l’ 1lle, :eur :

(b) dl ,' ~ actitl, du positiônnenlelït, du nivellenlëÀt, du dilnensibnnerüënt et de l'alignement de toutes 1es

pallies (ic , ouvliï .s; et ’ * J:. l
(c) de 111 1 *'lrnittl de tous les instruments et accessoires-et de,la main-d'œuvre nécessaires en lappoll aveë les
tâclles éïl tlrérée i-dessus.

34.4. Si. i .in m(, cnt quelconque lors de l’exéçution.des travauk, une erreur viendrait à appalaitrë dans le

pOSiliLIII,1 I'tent. IIS le nivellement; dans le redimensionneljlent ou dans. ltaIïgnenrent d’une partie quelconque
des or!’' 1-: ' cs, le -contractant devra, si l'Administration ledernande; rectifier cette erreur à ses propres frais
et à la s; t .;’actic~ ie ce derrïier, à moins que cette e.rreur neiepose.-su.r des données incolrectcs fournies par
ladite . '* 1 îillistl-, in, auquel cas le coût de la rectification incombe à l’Administration
34.5. :_:; ' -":-ificii ’ :1 de tout tracement oÛ de tout alignement ou niveïlement par l’Ingénieur ne dégagera en
aucunt: :l ' in le 1 -contractant de sa responsabilité quànt à l’exactitude de ces opélatiolls ; le co-contractant
devra 'li l Ier el 'nserver soigneusëment tous les’repères, jalon à voyant fixe, piquets et autres marques
utilisé : ;c de I" rlantationdes ouvrages:’ , . . ; : : -' . '
Article _,: : Pièc \ fournir bar le co-contractant
Plans – ,1 t :s de 1culs :

Le co-,:t I . actal lablira à ses frais toÙs les projeté;d’ëxéeution'èt plans ge détails néccssililcs à l'exécution
des 1l-il\ 1 1 \ qu'i :lgisse des ouvrages prévus, ou aveç des dispositions constructives proposées en variante
par le ct '- ' ntral it ou qu'il s'agisse.d’oÛ.vrageé no-n pi:évus:dont la.réalisation clevrait êtl-c envisagée.
Av,lllt-il-.(' :'és :

Le co-c.: l !-actall' cra tenu dlétablir conjoilitemeht avec l’InÉénieur hu début de chaque mois, un avant-lriétré'
relevalî', 1 .lttes I, :légradations à réparer au cours du mois, dàns les formes définies par le Dossier d’appel
d’ofï’les. . , -„

Progrillrrï .c d’e.~\

Dans LIn ( !ai nl,

1

4

lnunl de quinze (15) jours aprèg i$îdate de démarrage d-e9 travaux, !c co-contractant
e l’Ingénieur et à la validation dti Maître d:Ouvragë, le progtanrlne d'exécution de
iïux en cinq (5) exemplaires.
portePa les documelits suivants :

c sur le processus etles métlrodes d’exécution- envisagés avec les plévisiolrs d'emploi du
ériel en précisant les- variations da Ils le temps des effectifs et des nratél-iels utilisés. La liste
pas lilnitative et pourra être modifiéè en .-cours de travaux sur la demande l’ïngénieul. -
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b) un pi;-.1 !i ing gl-': )hique des prévisionê d'avançement des travaux ÿui'm.ettra en évidence :

- les tâcllt -; à acc'. ,1plir par section dç travaux ; pour chaque tâche, .la date prévue de son achèvelnent, la dÜ'rée

de s011 c < ,utiolr : la marge de temps disponible l5oui' ëQn exécution ; cçlles dès tâches qui conditionnent lé

délai cï':: \ „ution lâches critiques) cri soulignant pour cellës-ci les moyens, en particulier en lndtéliel,
corres}1,'1 l Int à 1 ,ïurée d'ekécution prise en compte .;

- les dé: !: . LIe co! llande et d’approvisionnement ; la fourniturë, 15 jour.s avant la mise ell œuvre, des
échallti ii( is de tt s les matériaux à utiliser. dans les travaui,- disposés dàns ün local ferlné à clé.

c) unc ll') : sul- le Inctionnement du Iaboratoire"(locaux, matériel, përsonnel...).
c+) ullc tli i sur lu, essais de débit (moyens, méthodës d'ihvestiÈation, progralulne...)
L’alr,CIl::,' ,: la nl È J en état opératïonnei de. èhaque unité fonctionnelle du matériel serollt considérées comme
deux îâ -::-. ':' élélr' L :taires: 1

Ces i)iÙ' c ui se . IL letoulïlées dans un délai de ëilàq (05) jours à pall-irde:leur réception. avec soit la mention
d'apI)i-ot-: ! in, st - ta mention de leur rejet açcompagnée des motifs dudit rejet.
Le co-c( l . ' actan : .!isposera alors de cinq (05) jours poul'présentel= .un nouveau dossier.
L'apI)roi>: 1 :c)n do .:ée par i’Ingénieur et l’Autorité Cô.ntrâctante .n'atténuera-en rien la responsabilité elu co-

ïl sel-8 !"’1 -idé ct lue mois à l’examen et à la misé au point de ce Ï)lapning, compte tenu de l’état
cl'avalrccl t lrt de :’avaux ddnt le co-contractant sera clrargé de fournir .loïapport en quatre (04) exemplaires à
l’adllr I l'i:s : ltion
Article ',( : Sjgll - qatioll de chantier '. - -- . - , .

Le cfl-'.'(,1 !-actal} evra se conformer rigoureusêment alix'instiuétionS'de l’ïllgéïlieul' sllr la signalisation de ses

cïlant let-';. ('ette > Ëlalisation devra être conforme à la réglementation en vigueur. Avant la tombée de la nuit,
les illsr= 1 ïions ( : chantierslet les voies circuléës dëvlont êtreéclâirées au moyen de lalltcrnes d'une intensité
lulnil',c I: ; -»uffis' le pour asgurer en toute sécurité la circulation terrestre.
Tous le.’ -1:is ell ilrés par la signalisation routière propre au'ch4ntier seront.à la charge du
co-coil1 1-,1 tant. ( lli-ci restera seul et entièrement resdolrsQble de tous .les acoidents ou dolnnlagcs causés aux
tiel-s, ljl.' c >'lrs dl 'xécution des travaux i)ar le fait de: leur -matériel oû d'erreurs et d'olnissiolrs c6nëerlranb l'a’,'

coll t!•2 c t il
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t

:ation des ouvrages : . l ’

ttre-comMande noËibera danS , un .:délai de' sépt-(07) j-ours suivant la date de notification
es de collrnrencer les travaux, leg. points et niveaux de base du plojet.
:litance

=lligations contractuelles. Le M.aître:d’Ouvrage fe’réserve le droit de reï'user Ie (ou lesy
' Dosé(s).
traitdnts rie pourront obtenir dirçctelnent du Maître d.’Ouvrage le règlelrlelrt cles travaux,
ces dont ils auront l’exécution. Les .saug-traitants bénéficie lont des ]nêmes conditions

-tJS que le co-contractant. La paft maximale- des travaux à sous-traitel est de 30% du montant
et de ses avenants.
de chantier - - . . - -

-clidra un journal de &hantier mjs àjôür de façoll; qu.otidienne. Il sera conservé en

perm:-,1.1 l _' sul lieux du dhantier èt'mii à la.disposition du -Chef dé service, de l’Ingénieur et du Maître"
d’OII\ i-F i ou dI_' 'llrs reÉrésentants. Y gontconsign’és:
les coi" ,.! . IIS all lsphéliques ;
!,’avali : : l,'nt cIl 'l-avaLlx ;

le persi I , Ê pré, tsul lechalltiel ; ; ' -; „ . ’
les lécc, t ils de :ltériaux et agréments de toutes $oFtesf ;

les tra\ il tI . exéct $ dans la journée, les quantités"mïàes en œuvre et- le tnatériel employé :

les pres1 1 -. >ns ré çées pàr lés sous-traitants ; . *'

les incîc:=' :s daII- 1 mise en œuvre des ouvrages ét les iolutions techhique$ mises en œuvre;

les prcsLI :itions. s non conforlnités et les' incidents relevés'par l’ln'génieut, àinsi que les observations
suscel)li ) 's de d 'ner lieu à réclamations de sa part ;

les ob..o \ ; tions 1 toute nature relevées par l’Ingénieur ou le-Co-ëôntractant, et relatives à la qualité de la
\,re, a - matériaux fournis, au personnel elüpIoyé ou au chrorloglamnle des tl-avarlx ;

nistrativeÉ relatives-à l’exécution et au règlement de.la lettre-colllnrallde (notiïications,
:tacllelnerits) ;

Jxplesse du Maître d’Ouvrage, le co-contractant pourra collïier aux sous-traitants, cités
l'exécution des travaux y préciséË. Cettè autori-$atioÜ.IÏaffranchira lc co-contractant

!
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Le jotlll !?

comma!!( :. Ingéll
chantier ; - 1 egt vi
En cils c'? :-éclalll=

est sie1 -; contradictdirement par les responsables dé,!’:admihistfâJ-ion (Chef de service de la lettfë--
.ur> ...) et les rëspongabies .des travaux représëntant lé.Co-contractant, à chaque visite du

systématiquement lors des réul.1 iôns de 'chantiers.
on du co,çontractalit, il ne Üourra êtrç fait état que d.es évènelnenls ou cïoculllents

mentiot I-1 - en tel' Ils utiles ding le journal..de chàntier.

Tout 1-c : 1 le pré. , ïltation du journal de chantier au Maître d’Opvrage; au Çhef de selvice ou à l Ingénieur de
la let tit-: ,;nlnant -, et toute tentative de falsifiëation, ou de destructiofr bartielle .ou totale de ce document
pourri, L , 1 ,.1tir à l., suspension des paiements et à’la résiliation,de la lettre-commande à élaborer. En tout état-

de catlsf' : co-co l'actant ne:pourra se préÿaloir-de l:impQSdibjliié dé fournir le journal de chantier.
Articl.' ,( : Réul' ns de chantier

Des 1é1 =,i , is de , antier auront lieu régulièreme-ht à l’initiatIve de.l’Ingénieur. La présence du co-contractant
ou de i, ,1 1 =prés'.- tant à ces-réunions' sera obligatôire.
Des lél ll,: 1 is pél’ . ligues seront tenues en présë-nee dç'l’administration (Chef de Service de la lettre-

Ingé1.- ur de la lettre-commande à éla.borer ou l'eur s représentants). Le co-contractant ou son
t dcvll it, au débui de la réunion, infbrmer l’administration de l'état d’avancement des travaux et

{teclr ni iJ: e 1-

\

P +4

'-:.-:i’i-1-,{:;
lb

cc)111111:'.! (

représeï it

des di fii : ,!,és qll ! pourrait relrcontrer.
Ces l’éi_::'.i .,is feI-c : l’objet des procès-verbaux,-précisalit entre autrçs la nature et les quantités des travaux
effect iv .-I ,:-nt exl 'ljtés et'éventuellement rhis en paiement, et régü'lièremen.t 'transnris au Maître d’Ouvrage; à la
clijjgelic.: t il’l11' lieul'.
L’In géi-1 :c I.-. le c échéant. assurera le secrétariaI dë cesréunionË.

Artici, ' : Attri .ions de l’Ingénieur
L’lngC'11 ( : - de Ii .'ttre-commande à élaborer à l’issue du.Trésent appel'd’offres aura pour lnission principale
de cc)liu: 3 _, - et d, _ arairtir la bonne exécution des tràtaux, conformémènt-aux stipulations cle la lettre-
conllll=;,.c et au. ègles de ltAlt. Il ne pouï'ra relëv-er le co-coütractànt’id.’aÜcune de lellls obligations
contra':i l ; es, n :donner un travail quelconquè suseepiible dé retardër l’exécution des travaux ou de
provo(i l : in pai lent supplément,lire par.le Chef de Se'rvice, hi ôrdonner une modification impoïlante
qtleït:orl ! _ à l’o l'age à exécuter. Il sera compétent pour préparer et signer les Ordres de Sel'vice à caractère

L-lllqéli t Il- exeï !-a les fonctions suIvantes :

la vé!'iÏli' i ..:f )n dt! -ojet d’exécution, notammënt des.pièce$ gl'aphiquès et. des notes de calctll et la transmission
nlotïvéc : l Malt:- .i’Ouv}age pour avis; ,

le conti-f i et l'al obation de l’implantation dei-ouvràges ;

le contr . l .:t l'aI -obation des matériaux, matériels .et équipements du bâtiment utilisés dans la mise en œuvre
des ou\':-i:. ,':s ; . ' : ;:'.' - : :-:

le conlt-l"l cle la c ali.té de la mise en œuvre des outïages effectuée’È'ar.le Co-contractant
la pré 1)21 1 ion de. ,pérations de réception provisoire ou définitive à la demande du Co-contractant ;

la pré! ,:. : ion de téconrpteg et des situations .nren$üelles Érovi-soifes des travaux et leur t]ansnlissîon au Chef
de ser,'!''c cie la 1 l-e-comlnànde;

L’ideï lli ': iliion L a fonnulation de solution techniques reI;atiÿes.àlà.résolution des problèmes techniques -

relrcoI.l i lrar lc ,)-contractant dans la lnise en.œuvl=e des ouvrages';
le colr ï * i '.-Ëes cl'. is de réalisation conformément au èhrollogramme -coïrtractuel d’exécution des.travauX.
ChacjtIL- 3 "',atioï elative au constat des.prestations réaliséQS fera l’objet-d’un plocès-verbal signé
contI-ac:i : ~;-eme par l’Ingénieur et le Co-contractant-ou daII rëbrésëntant lors des réunioïts de chantier et
translliî.- , 1 Maît d’OuvraÉë à la diligence de l’lngén'ieLlr:. .-

A la cIl::-, 1 „le dIt Ïaître d’Ouvlage ou de l’Ingénieur, deg constats contradictoires potïllonf êtle effectués en

présejl :'. , co-c !ractant pOUF évaluer ob réévaIuel' les quantités réelles de certains ouvrages st Il- Id base. de la
lettre-c'c 1 :andc élaborer. ' ' : . - ."' - . _ ' - -. . . ! : ' - ' - :„
CHAI ' ; -. ! IV : !: LA RECEPTIC)N'

Article - : : Récc ion provisoire -- . : - ' . -.' -

Avallt ii' , .:eptit' :)rovisoira, le,co-contractant d.eïllandera.par éclit au Maître d’Ouvrage clë la lettre-
avec L ,)ie au Chef de Service de la lettre-commande, à_]’irig'énieur, l’organisation d’une visite
réalai à la réception.
act,in , ’récisera dans sa demande ladàte à laquelle-il estiine que- les tl-avaux selont terminés.
lgt (2 .iours suivant la réceptioû de ce- coürrier; ou à-la date indiquée dans ce courrier pour

l ’ it des ,vaux si celle-ci est postérieure, l’Ingénieur conùoquera par écrit le co-contractant pour
x vi!\i ; préalables à la réception de 1.’ouvrage, Bveècopies au Maître d’Ouvrage et au Chef de
1 lett! .:onrlnandë en projet, qui.peuvè,nt également prendre part à ces visites
>ns pi .lables-à la réception comprqndront : ' - 1
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b) 1es éê;r

c) la COIIS

d) la COJ-S

e) la cn- s
f) les cc;1

Au te111-, 3

effect tic
COITI lli: .-. (

vue (ie :: l
La Cor :: 1

suite à .:'1

1111 (0 i ) ,È 1

Ces opé.-i
Comll: i.-.s

La Coiir'1
Présicl;: , 11

Melr1 b !*l

Le Dé lé'!
Le CCI-C' )

Rapl)O1-1 :
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Il sera c! -l

ont eLI : : :
défïlr il

A l’lSSL.'
fotlrlriî '. t

et lais:-:

Le co..:t 1
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de la 1;.1.

Articl. = :
43.1 . /\\;1

du Chef f
l’ouvl-} 19 :

Article :,

Le dél, Ii (
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Artïclc’ - :
Penclajll t
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Toute
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Article = 1

46.1 N’Tc:

Sur (Ici- 1 t

colrrÏ)IcI (

La Coii' 1

tl-aval 1
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>*.-ues par le ÇCTP ;

.„.'entueïle de l’inexécption des prestati-ons prévues paf la Lettre-Conrnrallde ;

"ventuelle d’imperfectioris o-u de malfaçons. !
u repli des installations de chantier et de la relïiise. en éTat des terrains cf des lieux ;

1-elatives à l'achèvement des traÿ-aux.

',isite9 il séra mentionné èur’procès.verbal, les réserves- et les trav?ux correspondaht à
:lte de réception provisQire qu'il fjxera eh accord 4vec le Chef de Service de la lettre-
-er ou de son repré$entant qui con'vo-que la Commission de réception et le co-contraëtant en

:1 visite de réception provisoire.'
Réception de la lettre-c9ln,mandé à élaborer proçèdefa, en présence du Co-contractant et
à la récçptiolï provisoire des travàux: Une réception définitive de l’oLlvrage sel-a effectuée

';ignatüre.du Procès-verbal de la réception provisoire.
: l'objet d’un procès-verbal dres gé par i’lngéniëur et signé par les inclnbl-es de la
eption et par le co-contractant.

_ réception, en présence du Co-côll{ractant invité, est composée ainsi qu’il suit :

re d’Ouvrage ou son représentant mandaté;
î' Service de la lettre-comlnaltde ou. son représe-ntarlt mandaté ;

:mental des Marchés PubliQS du-Mbéré ou -son représentant mandaté (Observateur);
1
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ttle-commande.

ocès-verbal de réception provisoire indiqu-ant les circonstances dans lesquelles les contrôles
'iant éventuelleInelït .les rectifications ou.lüises -au point à apporter avant la réception

ption provisoire, le cœcontractant doit débarrasser et-retirel- tous ses équipements,
Is et matériaux excédentaires ainsi quetous détritus et ouvrages provisoires de toute nature

cs ouvrages propres en-b-on état de foirdtiônnünent: ." . ..'

st autorisé à conselvel: sur Ig site, jusqu'à- la fîü du délai de garantie. tous les équipements;.
'’ls, matériaux et ouvrages provisôiïë8:dbnt il a be$ain. pour remplir ses obligations au cours
-antie.

ents à foutnir après exécution

1

.)tion firovis-oire, le eo-contractailtioumetfr:à:-au visa de l’Ingénieur de la lettl-e-conrmànde,
la lettre-commande et à la validàtiop db Maître d’Ouvrage, les plans cIe recoIJement de-
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J garantie

: sera fixé à un (01) an, à comptër c.ie la date de réèebtion provisoire (la dernière réception
ieu) des travaux.

,'n pendant le délai de garantie
garantie, le co-contractant .ddvra,prôcéder.à'ses ffais à la re-mise en état de toutes les parties
endraient défeçtueuses du fait’del. Ina-lfaçons.
trent responsable, envers- los tiers, des accidents pouvânt résulter de ces clésorclres, même si
It pas été signaléspar l’Ingénieur: ’ : ' . -. i

ioutes réparations et réceptions néëessaiIËs:, .maïs nah. effectuées
1 de la récëption défjnitive jti’squ'à le-ufs- réalisatiolis.
lj'ovjsoire:' le co-contfactant ne se sera pâs 'collfQi'mé'dans un délai (le quinze ( 1 5) jours dux
)rdre de Service concernant les réparatibns ou iéfëctiohs éventuelles, i'!ngén ieur pourr4' .
'une mise en demeure spéciale, faire exécuter, aux frais et lisques dudit co-colltractant, par
.lgera conveliable, ces répafati6n$ QU réfections. L.e mohtant des travaLlx ainsi effectués sera
,les. Le surplus, s'il y a lieu; serà Éayé par ledit çÔ=cohtractant iur l)l-éscïrtatiolr d'un

cllifïé par.l’Ingénieur. . .. :. ) ' .-=: 1

live sera prononcée à l’expiration du déiai de garantie, pour autant que le co-contractant se

,es ses obligations au terlne de sh Lçttre-Conrlùande.
ion définitive

réception définitive
-contractant, la réception définitive sera effectuée dans un délai de quinze ( 15) jours à
lion du délai de garantie.

ur la réception définitive sera Ia- même qüe celle ayant prononcé la réception provisoire des
\

c la Commission de réception définitive!tlons
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AÇant c: ' '';ononL".l là récepti6n définijive, la Commission de réçeption vériâera, par tous les moyens à sd

disposi: ;\- 1. que l. - clauses contractuelles ont été ëntièrement respectées et que ledit Co-contractant s'est
honor::: L l'ent ac uitté des tâches prescrites p6ui"la péricÿte de garantie.

A l'issÜ=' L id séi:.Ice de Con}missio il de réception, il sërà dressé un procès-verbal de réception définitive signé
par totl-- 1 - mein: :-es, le co-çbntractant compris.
Cl-IAI’ 1 ':V:(Ë.AUSES DIVERSES
Alticl..' -- : Résil: lion de la lettle-comlhande -'

La Let ' - -' :. Olnnli *cle à élaborer à l’issue du présent appel-d’offreé pourra être 1ésiliée comme prévu à la
sectioll l ;-itl-e l du décret n'’ 2018/366'du 20 juin.2018 portant Code des Marchés Publics et également
clans IcI c ' 1dîtio stipulées aux articles 42 , 43..44, „45, 46 et 47 du CCAG1 'notdmment dans l- un des cas de :

- Retai- ( ' pILls t quinze (15) jours calendaire-s dans -l’exécÙtion d’un Ordre- de Service ou arrêt injustifié des
pl-cstat: 1 de pIt de sept (07) jours caïendaires ;
- RelaI. ( 1 IIS les '’estations ehtrdÎnant des pénalilés âu-dçlà d.e 10 % du montant des prestations ;

! - ReR IS 1 la repl e des prestations mal exécutés ;

- Dél'ai.. 1 L~e elu L '-colltractant :

- Non-1-: i 1IIent 1- „-sistant des prestations.

3

Article - : : Editi et diffusion de la lettre-commande

Quinzc \ : - J exell laires de là lettre-commande à’élaborer. à;l’issue du présent appel d’offl-es seront édités par
les soi: l : co-c( :.ractant et fournis -au-Maître:d’Ç)uvrage pour- diffusion.
ArticIL' ' ' : Cas ( Ï'orce majeure
49.1 i .:' '= fOI-C' najeure, le co-contractant ne vërrasa respo-nsabilité dégagée que s'il aura averti par écrit le

Maître ; - > lvl-ag ie son intention d'invoquer cëtte force majeure et ce avant la fill du vingtiènre (20ème) jour
qui au,- ' céclé ,'événemelrt. En touÇ état de cause, .il- appaltiendra au Maître (l'Ouvlagc cl’apprécier cette
force !::' .; : re et i 1 preuves fournies.
49.2 A :: : -. :IS de présehte'clause le terme "Force Majeürë" désigne’to’ut événement-échappant au contrôle
d-1111 c~ .-: :tract: . et qui ne sel-a pas attfibuable à-sa.-fauteiou à sa nééiigence et qui sera inrprévisible. De tels
événcli- ! pell\ it inclure sans que la liste soit lilhitaiivë'; les actes.dû Maître d’Ouvrage. soit au titre de là
souve:-: 1 é de 1 'aï, soit au titre de la IQttre-comlïlande, les ëueïres etïes révolutions9 les i11ce11cïiesp .les

cycll cs, les épidélnies, les mesures de cjuarantaine et d’embargo sul le flet. t-lcnlblclllent de terre
tsalli gIles. . . : : "\ ).1 .", - . ,i.

cIe 11 e majourei le co-contlàctant notifiera rapidement par écrit au Maitre d- Otlvl’aue l'existence
lla.iCI et ses 'motifs. Sauf s'il aura reçu deg ilïstructions contraires dLI Che,'’ de Service de la lettre-
le co .'ntractant-continuera à exécuter les obligations qui seront les siennes dans le cadre de sa

et s'efforcera de trouv:er tout autré moyen raisonnable d’exécuter les obligations entravées

a

lllolld;
et aLltl-L

49.3 1:;'

de la lo;- :

COlII lll 11 1 - c

Lettre-C : nancl

par la 11' . inaje
49.4. i); i , 'e cds
i'éclall-,.'. i t ne se

plu j'. 0 111 i

\felll : z

- C l' Lit :

Article , t

Le co-..'t

qu’il il
Maître

que :a
lieu à :,,

31 ocI',1:

Article
Tout Iii
directe

Règl, lent de litiges
_1lli sti iendrait entre les pal+iëg conttactahtes fera ,l'objet d'une tentative de collciliation par entente

\ . Jfaltt : règlement amiable, tout différend qui découlerâ de.la:}ettie-colnInande à élaborer à l’issue
du plés ,!ppeË -offresteï% tranché par les juridictjohs compétente$ du Cameroun.
Allicic: .- : . t del-1 ï- : Validité et entrée en vigueur de la lettre-corp.malade
La Let-.: Olnlll de à élaborer à l’issue du présent aj>peI d’.offres ne deviendra définitive qd’apl-ès sa

1r le ? ître d’Ouvrage. Elle entrera en.vigueur dès sa notification au co-contractant par laditeslgnatt
Autol'i t

l le co-contractant invoqueraiÇ. 19 Ëas ge forëe màjêure, 1es seuils en deçà des quels aucune
admise sëront

fréquence:décennale'.- :

éclarera en .signant 'lü Lettré:Commande à élaborçr à :]’issuedu présent appel d’offrës:, J

s aucun acte susceptible d’i.nfluôn:cér tIe proèessus- de réalisation du pro.jet au détriment dd
t notamment qu ’ aucune entente IÏe sera-intervenue -et It’ intel’v iend ra

la passation et l’exéëqtion ’de la 'ïettre-convrïande n’aüront pas donllé. et ne clonnerontp4s
Ëruption tel que défini par’la Convention des Nations Unies colltre Ia col-!uption en date du

1 b
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INTRO : ) ’ J '*vT! O : J

L’ Etat cI.. 1 C alnel-t :II, finance par le Budget d’lnvëstiàsement PÜblic dé l’Exercice 2026, les travaux de

le\’is L' -scriptifdécrit la consiÈtance et le IDôde d’exécution-des travaux à l'éaliser suivant les règles
3 ment aux. documents côngtitutifs des projetÉ 1

.llnnrande

coàlmande à élaborer à l’is:suë de la préÈen-te pr6cédure est la réhabilitation d'un blod .de

bloc de deux Sallés dé Classe d’édoles 15l;bliqÜË Bd-rgop lot ] !-écolelptlbïiq'ue Baboua IQt2,

,le f)johong dépaltemëüt du Mbéré: ’Règ jon de l:Adamaoua

q \a

réhabilÏi I :.\11 Cl’UI. bloc de deux Salles de Classe d’éëolës publique Borgop lot 1 l’école publique Baboua lot2,
l.llnunc Lle Djohong dépallenrent du Mbéré, Région de l’Adalnaoua.dans l::. '

Le prés :

de l’alt I .:ollÏ'orl

Objet ci ' ! lettï-e-
L’objet .! .aïettl
réhabii: .I :IIn d’Lt
dans IiI : : inlnulr.
Accès t':: ,;te

Les zc'l' > sont pe

Y

accidentées; situées ëri zonés de fôrêt' t 8 entreprisçs 'soumissionnaires clevl-ont prendré -en

complc ' ; colrtl: ltcs de manière particulière-dairg. l;élabofatioh'de leur broposîtion financière. Dans ce sel$,'
? l’adju(1: ;= i lire dc .-a appQlter un soin particulier à laplaniûeati6li dëstâches, à l’organisation du chantier et à

la maîi l .; ,les d, ,'nses. afin d’éviter tout ralentissérnënt ou'arfêt dei travaux.
Architc' t .le du l' ;:.inlent

L’arcll i; : l Ire dLI !itiment est composée sur une trame structurelle réËulière. L’ossature du bâtiment est

réalisée c i béton t,-lné avec des murs rideaux èn f]aÉpaing de.'ciment. La charpente est en bois avec une
couvell- l ' :n tôl, s bac aluminiuni. Les façades, gol\,t protégées par dëb:aVancées de toiture qui prennent en

compte ,c L-!imat i"Ïlticuliërüînent pluvieux de- la régjon. ' ;- - - , ' - . ' l:
DESC' i i 1 iF Di ; TRAVAUX
Divisio - :s tI-a 11x

Les tra-,.l à e.\'. 1ter sont répartis en plusieurs lots définis comme suit :

Lot l (Ji, - 1 -avau -l'élilninaires :

Lot30(' - = Ëafolr.

Lot 40f - , halp,' c et couverture ;

Lot 50(: - : lenui. :’ie métallique ;

Lot 6(,'( - )3illïrl!’
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Projet ci -c \icuti011
Le CO-L"> Ï:-actanï :ldju(licataire de chaque.->rojèt produit le projet d’exécution et notanrnlelrt, tous les plans de

. détail CI 1 1:.es de '.'illcul que l’Ingénieur juge utjles à la bonne exécution dqs ouvrages. Ces plans et dessins
sont éti- : . \ confo':nément au projet el respec{entl’.essèptiel des dispo$itions.
Les pIa: . :l dessi,is reproduits et contçnus dans le’.dossier dé cohsultation.sont les seu is à exécuter. Toutefois,
la resl Jt:.! .tbilité , 1 Co-côntfàctant restç pleine et entière quant à la misé en œuvre des solutions techniqueë :
reten tl

Les OL:- .i :es à ré :!iser sont définis par les-plans, le devis des surfaces, le' descriptif des travaux, le border-eaÙ

des pri.-_ 1 1;tail-es. )’ colnpris le présent Cahier çies CJauËes--Teçhniques Particulières (CCTP) validés par
1;1ngélr : _' : 1- et rell lis au Co-contractant eli charge deg trav-aux.
En cas ' ,J .!ivelgc ':ces entre deux ou plusieurs pians pôllant la même date, ceux dessinés à l’échelle la plus
gralidc !.l "aIent. ,’oute précjsion technique figUrant dans le§ bièces écrites, mais ne figurant pas dans les plans
et invel--:’. :-ent. c' 1 réputée avoir la nrêlne valeur.-contractuelle que èi les indications étaient pollées dans les
pièces éJ, .t :s et ti .IIS lei plans.
De man iC .-.- génél Ie, l’Ingénieur de la lettre-commandé a l’obligation de fournir ïoutes les informations
.nécessai :' 5 et de - ,llider les solutions techniques destinées à résoudre les problèmes de mise en œuvre posés
par le C..) , )ntlac*=,nt en charge des travaux :

Avant !. ' ', :-Jul dc : travaux de chacun des lots, le Co-contractànt adjudicataire vérifie la date des plans et

s'assul’c i l,)rès (l'. i-Ingénieur, que tous. les doeunrentg dont tl dispôse sont colrfornrës. Le’C'o-contIactant fait
recoul-s -1 ;ngén : ljr de manière systélnatiquelorscitE’ il fait .face à une difficulté d-interprétation, ou constate
ulle el'i'r ' I l >u llnl ïïlission. l ' ' - ' . ' ' . : - : c

Clraqrlc : :,eplis ldjudicataiï'e est tenue de siglialër en"tëtnps'®pdfQlh:toutes nlalfaçons dans les travaux'
réalisés ,) 1 d’au' s corps d’état et qui seraient de nataïe à peI{urbeil'exéCution des.'prêstaïions q-u’ëlle.est..
clrargéc' . l-ourl- et notamment à influer sur les coûts;
PI-iX ci'' : ,cttle- lrrmalrde l . , - > ’ \ 1 -"; .1. -!' . '

L’enscl l '- des t .: vaux défiliis ci-avant est traité à prix.àlôbal forfaitaire. Le devis estimati f présente la
déconl!='1 . ion dl, :'rix global forfaitaire. Il est _établi })Rr le Co-contractant suivant le cadre du devis quantitatif
faisant i'' l e du L ,ssier d’appel d’offres et'joint.4'1’actë d’engagênlent. i.
Définit 1.11 iu cot ' -nu des prix unitaires ët forfaitailes
Les pri:- t :itaire. t les prix à forfaits de.laprésente Lëttle:ëorümande cblï}prennent :

Le coût ,1 ", maté lux, des matériels et équipements, de la main d’œuvre, les béné-nces et les frais généraux du
Co-colII ’i : ant, a si que'!olA les droits, impôts et t4xes,-et d'ühç.fàçon gél\érale, toutes ies dépenses qui sont

la cons“ : 1 lrce 11 'cssaire et directe du travail à réaïisër et de 14 prestation à fournif ; :. ,

Ils coll'.,-,l’ !:lrent _ illenrent, sauf spécifications contraires, les coûts de fourniture cles échaf}ludages et des
atelier.s : !\réfat : :dtion, toutes les fournitures, lé matériel et Iës.otltilïhges nécessaires à la mise eli œuvre et à
la conti i des tI aux, les frais de stockage, de tranÉport, d’installation et de repli du chantier.
Sont él..- Il I:lent i ’lus: r. , - - '.: . -:. .. " ’ : .t..

La préi , 1 .: ion d lrojet et dessins d'exécution, ainsi -que toÜs frais personnel et de main-d’(~ouvre y relatjfs. les
redevaï -. ; l'elat: s à l’applîëation de brevets.ou de licences ;
Toutes , : ' ositit~ , provisoires de cha-ntier- comme-le'dr4inage, -la'réalisat.ioll des accès et pistes provisoires, la
signali:. 1 n, les 'lis de remise en état des superficies.oecupées et les frais d'entretien des ouvrages pendant le
délai ( 1: '_ .ilntie

Les peI ' ; 'lu avi -cs de matériaux, matériels ët éduipëin€ nts, dês ihstailations, la survei[lance du chantier et
lës asst,;: : es ell 'lrantie décennale et eli respdn8abilité civileprofessiônnelle, e'n cours de validité à la datélde

€démal-1-:. : .les tI’: ;lux. i 4 . \:. 1

Visite c:, 1 Ll

Avant 1

'':??

'.:+t

'.:f.

!

' tt

.':.' 1

\

:nise ( son engagement, le Co'contractant ç§t répu.té:.
Avoir ll' L Jdé à t e visite du site et avoir pris parfaite côhrïaissan-ce de toütes les conditioirs physiques et '. +-

toutes ! s .lljétioi relatives aux lieux des travaux et aux qëèès-et aboids-du chantiei ;

Avoir iii 1 -écié lc :)articLllarités et les contraintes d’exécution des trâvâux, ainsi que les colrditions
d’orgatr'h !ion et -approvision11ellle11t du chantier ;- ' - -_ . , - - .

S'être i, < uré tc 's les informations concernant les- risques, aléas et ciîconstances susceptibles d'influencer: le
colltelll' L ' son c1 -c

TRA\'’/ 1 :< PRI ,\RATOIRES
Tlavat:: t :-:lilrril les (

Les tI-a* , ' préli ;llaires c6mprenllent : . ' ' . , -- t
Install il c ' de cI, 1tier, y compris l’amenée et le 1:epI-i.He toutes 'les'installations. nlatéliels et équipements -
nécess; ~ à la 1- :isation, all 'suivi et au contrôle par 19 CQ-eontràctant"de la qualité des ’ouvrages ;-

;;j..
l

f : 1 } : e t

' :::t
dj

';' ' r', . .'( ; 1'
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La fOUt’iIi Ëïe ët l'i,lstaJlatioll- d:uh pannëau de.çhantjer avec~+n.tête 1 RépubliqÙe du Cameroun, suiüi dé là
devise 1:.! l amerc~, 11, ell françajs et en anglais ; ihdiquant'la npture de$-travaux, les noms et adresses : du

Maître ' ;ivrage. '3 financenlënt et de l’.exercice d’inlputation budgétaire, du Co-contracïlïllt e11 charge des
travaux c ' Ë’jïlgé:ieur de la lèttre-commande, dû délai de réalisation ;

L’ilnpii' I : ton dc ouvrages à réaliset et des zones dé manœuv ie, de pàrking, de dépôt des matériaux et dès.

La con: l' ction d„ la clÔt-tIre: de la baraque de çilahtier, des tïia-gasi-hs dé stockage et d'une l'osse septique bour’
les bes,-:1 < »lu chi.1ILier :

La coli! .:’ t Ëion lc _~as échéadt des ateliers çie p;éfabricatiôn (mènuisefie, aciers, etc.) ;

La mise = 1 place 1.' cas échéant d.’un service d’entretiçn et dë gàrdiennaÈe ;

Le br 1111 Ï ' IIent é , ,'ntuel ploVisoil-e du chantier -aux réseau.x d’çau et d’électl-icité :
L’exéc;. : I des é l:des technjques complémentaires et l’élaboralion des pl.ans d’exécutions avant le démarrage
des tra\ IIT , . et l’é,.,boration des plans de récolëment après achèvement des travaux.
Sécurité c $urveii .rnce des travaux

Le Co-c > 1 i'actan' c'st responsable de la surveilla.née deg travaux pefldant toute la durée du chantier et jusqu’à
!a récel i,, i Il défill: ive.

Le Co--,' ) 11’actanï veille à fournir tous les équipements nécessaires pour assurer la sécurité des travailleurs et
des vis; !. t ' s auto' !$és sur le chantier,-conformément.aux d'isÔositîons-prévues par les !ois en vigueur.
A cet c I . le Co -ontractant{doit veiller à maintenir sur le chantiei’, des.personnels d’encadl'elnent quàlifiés
i)endan:_ t tite la c: rée des trâv.aux. Le Co=contractant veillera égalèrrîont-.à disposer de toutes les polices
d’assul'' 1 : s néCL saires et valables jusqu’à la récçptidn=défini’üve*du chantier.
Tout si: : 1- 3 qui ; :-ait la cause de la ruine des ouvrages ou d’ü,né paIlle;des ouvrages ou à ]’origine de:la pelle
de nlatr: : ’ x, Ina rieIs, équipements et outillages, suite à un défaut de surveillance des travaux, relève de la
respoIi$ 1 :té ex(. ,lsive du Co =contractarlt. '':: - . = . . : ;='--.

GaI-dit', + c et c: lure provisoire de chantier
Le Co-' 1 : actall .-st responbable du ÉardiennaÉedu chantier, de-jour -colnlrre de lluit pelldant totlte la durée
du chai, : , et jus. l’à la réception proÿj-sôire. J ’ : ;1=, ' . , - -.

Le Co-. ,) :,-actan csI tenue de réaliser à ses frais, une clôture oû- une pàlissacle feI-nrée paI- line barrière dans
les mat'_ ’ ix de , . n choix, afin d’elnpêc:her l ’ :intrusion de personlrès étrangères au chantier dans le périlhètï'é
des tra\" 1 \, Tout ccident qui surviendrait dans ce ëadid, relève de la Fe9ponsabilité exclusive du Co-
contIac' '1 i

déchet

Tout si ii

+( '

1'

:-i'::l'- 1
-:. : }-; -

1
+'

:'.:.:}}..1{i''i:i c, vol u action de vandalisme qui 'ëerait cause 'de la rüine' des ouvrages ou d’une partie des '

ouvragï . ; 1 à l’o' :gine de la disparition de matériaux, matériels, éqüipements et outillages. suite à un défaut
de gal-c' : : l age, ri .ève de la responsabilité exclusive du Co-contractant.’ -*' - !

Hvqjèi: . enïret
Le Co-. 1 ','actaII

11 des voie-s d’accèsatI chantier . ’ . -.b . '

:st .responsable de l’entretien érdinaire des voies d?.accès au chantier et du nettoyage
perlnail. ! ,lu site
Le Co- ' . actan veille à nepas- polluer le- milieu n4turel environnant avec des déchets non biodégradables.
Les dél. l sont 5 ockés dan'g une zone précise du:Çhantier et détrujts:sur place. ’
Baraqtl I - chanti l etmagasins de stockage
La bari' l ' cIe chi :-,tier est construite en matériaux provisoires ou en éléments modulaires. Elle colnpolle :

Un locr ,',-vant ! 'ul- les réunions de .chantier et qui contient : une table de réunioll, des chaises, une arlnoire,
uil tabl'.:' 1 l’aI-fic .;lqe.: - ’ _'. - := '--: ! : . 1 -: ,---q"' "'
Un ou !- 1 ..ctlrs l'

c de clrdï'- L1

Le locêi’ 1

t

-1

F : / r: ; 3 1 a r } { 9

n1 8 B ; p : }

-TI:'}
.;:.:F -1aux de stockage à sec. pour leg matériaux sensibles à l’humidité. l’outillage et les apparéils

gardit„l et les 'lattines de chantier doivent.êiré rédlijég sépàrément mais à pfoxinl ité : pour des- ;

1 raisons , ’ l ' écuritl concernant le gardien (maintiÿn d-Lin foyer àfïaïtl’me nue pouvant causer un incendie) et
d’hygiC.. : l-oncerl Int les latrines.
Accès :- c , isoire i, l’eau et à l’énergie
Le Co.- - 1 : ,actanl 1lrend toutes les dispositions héëessail'es pour assüÏ'er la fourliiture du chantier en eau et en
énergie : , it_par 1 1 mise en place d’une réserve d.’eau peI.-manentë et-d’un groupe électrogène, soit pal- le
raccorc: : * IIt en L .u et en électricité auprès dés concessiônnaires ou des fournisseurs locaux dont les réseaux

sont sit ’ 1 proxi,llité du:chantier. - . . - .
Le Co-„ l ' :'actanï veillera également à fournir au Maî[re d’Ouvrage, au Chef Service et à l’Ingénieur de la
lettre-c, 1ande. 'es numérosde téléphone permettant de' le jbindrç à tout lnonlent, ainsi que le responsable

'-': .-;'.

des tra’.

Projet t - L “cutioï ct agrémelrts- divers

Les pIr . ', autre =loc11ments graphiques contenus da~ns-;le DAOI fournissent au Co-contractaÜÏrIne Vue

globale i lrojet i : de soR cdntenu-. Il lui revient cepelt’dântde procéder. Itli:nrê111e aux études et aux essais

48
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complé 11 ltai i'es cjlli peuVent lüi permettre sur la base de son. expéri.enëe, d’élaborer le pro.jet-d’exécution: y
conrpliF [ ii]ls, sc 11 ilnas et notQS de ca'lculs et qu’il;dait soumettre à- l’approbation de 1-Ingénieur de la letti'e-
comiii }i ' i (

Le dé 1 iii (

avant : exécution des travaux.

ipprobl:lion des pl.ans et les agtémehts divers est de f 9 jolirs après 1-Ordre de Service de
comnl'.:..L les tril*aux. A cet effet, le Co-contractant d.oit -prendre toutes les dispositions nécessaires poùr
respect ,- .J délai. iJes agI'émehts divers relatifs aux'éclïalitillons issus des sondages et essais sont réalisés dans

le mois (: i suit Il( l-dre de Sërvice de démarrage du chqntier.'Ils. sônt C6nsêrvés sul- site, dans la baraque de
clrantic
Dossici . : iécolel IIent

Le Co-c ) ' laëtant :)rdduit les pla ils de récolemènt à 14 récèptioD pfovigc;ire des ouvrages. 1,es plans sont
soumis f :ngénic.ll de la lettre-comlnandç qui y appose son visa après approbation. Les plans sont élaborés et
produit: > ,IIS le fc..-lnaï de fichier informatique:.'
ReconlIÈ li ..ance ci s soIs

le dinlc.i ionnenl. IIt des ’fondations est basé sur l’hypothès-e conservative d’une pollance de soI cIe 035 bars-
(0.03 N'; :' 1112). Il il:)paltient toutefois au Co-contÏ'4ctalït d’effectüer, à ses frais, les sondages et toutes
.vériticz:i '"; appuI des par des notes de calcul pqrmettant de confirmer cette hypothèse.
Dans le ': : contr i :le, le Co-contractant doit effectuër les ajustements nécessaires pour adapter l’ouvrage à la
réalité :.'3 ! :ch nic! ile du site. A cet effet, aucune rëqÜ,ête' du Co=cohtractant, arguant la mauvaisë reconnaissance
des sol: : pollrl-: -el'mettre une révision de la lettre-commande.

Le Co-c\l iactall _'sï également telru de prendre toutes les digpositions nécessailcs pour canaliser en tant que
de bes.,' : - kes eat- - llaturelleg qui traverseràïent le.-.site des travaux.
Ilrrplaïi'.. : ~n

Avant l' :1 . travaII \ de terrassement, le Co-ëontractant broéède à l'implantation des surfaces à terlasser.
Lors ( le :' 'stallat : '!1 du Co-cOntIactant sur le chaBtier,:l”lligéni-our.dê la .lettre-conrmande lui notiHe le plan
génél;!ï ' lplanl ' ion des ouvrages et lui indique l’origine du nivellement ainsi que les lelrèles et les bornes à
partir L: _: . 'lelles , c:oit procéder au piquetage.
Le Co-': ' iactal :lratériâlisë l'inlplantation dés ouvrages par.de$borhe5 et pïquets clailenrent repérés et
rattaci,“' l .x bas \ qui lui ont. été fournies. Cës bornes et piquets:s’ont .m.aintelrus en place clans la mesure .

ilrdiqtli_’' i l l’ln: ':lieùr et soumises au contrôle de ce dernier.

L’aligli _! _ nt cles . tçades est réalisé par des bornes maçonlléeg judicieusënrent placées et ell nolnbl-e suffisant.
Les axes : ilrcipil '!\ sont repérés par des clraises. ët' des-piquets.-t;-n'fepèrë de nivellement, nlatélialisé par. une-

borne I::l 'Innée. .'st rattacllé au nivellement gé-néral et iiirpla,nté Qn un'point où il ne risquera pas d’être
détéric.l'. :1 colll’. -le travaux, . -: - . ' ." r -

Le Co-c t'' l'actdll .lisposè d’un délai de 3 jOUI'S pour prése.nter ses obseÏvatioûs sur-la cohérence entre les'
indicaii( : fourn < par les plans et les coordonnées des bornes et repèïesqui lui ont été indiquées
Après \ :icaïio < et corrections contradictoires dei bases en cause, relevées sur procès-verbal le cas échéant,

le Co-cr.: actan: „Jste seul responsable de l'ilnplqntatiôn des ouvrages et.cIe la conservatiolr des lepèlesqu'il
doit nl il : nir orl _'construire’à ses fl'ais s'ils venaient à être détruits au cours des tl'avaux.
Note ill '' !-tante

L’imp:,„' : lion e- !'aite sûr là base des blans foul'njg loFs'dël’apHel d:aFfres. 'Les repères sont posés par un
géonr.31.- _1 un 1 ilnicien qualifié agréé par l:Ingénieur de. là iettre-eonrniande à la charge du Co-contractànt.
Détotll';: ' '.ent dl. !-éseaux . ' .=' - ;- -' .----'2 * ' - ' -' - . ' ' ' . . ' . ' - - . 1.

Dans ic où lc . éseaux des concessionn'aires des l-éseaux dè fourhiture d ’eâu. d'énergie ou de téléphbne qui
travel- --: e pro.i doivent être déplâcés,. le Ca:contractant. en'charge des traüaux est tenu (le prendre tous les

--conta'.i: ’ -cessa: s avec les servjccs tOI.rcernés ann de pr(xéder â’uk modifiçations lequiseç;.
BETCJi\ . !' M A„ )NNERIEIS : - ' ç - 1

, ConsisË; ; -: des : lvaux et dEscription des ouvrages . '

Il con1 ll!-. : .1 tous .s travaux de béton armé, Il\aÇOIinerîe,-dallage, chapès"ët enduits.
Les trÉl', 1 -: à ex: lter comprennent les opérations suivantes. 1

Mise CII 1 ; ce de l-offrages bois ou lnétalliques raidis et mainjenus par étais, contI'efOlts cl chevalcments ;
Prépa!-ai l des 1 crvations et mise en place des cânalisatiôns:gainë$ et fourreaux ;

Réali';il' :l 1 du ft' ïîllage et lirisë en place des armaturçs métalliques dahs les coï'frageg ;

Plépai:-! et c(' tge deg bétons arlrrés poLIr selnelles-des poteaux et toutes -stltlctul-es en ï-c)lrdat ions ;

Prépaï-a, et c(' ,ïge des béto'ns armés pour -ossattïrë : poteaux, poutres, voiles, linteaux. appuis de baies,
clraînll:’ ' ,aut e: as des maçonneries, chéneaux, etc-,

PrépÉll Ol :. cou: e des bétons armés pour dalles et des bétong pour formes de pentes et cllapes :
Mollt.: „ s ma. lneries des murs et eloisons"en bloçs d’-aggloméré de cirnellt :

Pose c:._-, .cluits r les murs: et cloisolïs. : c -

Réali\.It,. i des iI. ses de murs, acrotèles, coul'onnçments (corniches, chapel-ons, becquets. etc.) :

-:]:.

l
''1

{.

-i;

8

1

.i
T .el # rIB'}: L ;, ' ' dé

A 2,9eL!

:-'1 Iii:' ' i



Natul-t'. ;) .lvenancc et quqlité des matériaux
Sable

Les s;,i' : : i)obr b.'-' L>ns armés, mortiers, chaI)es -et enduits, prov'iehnent en prio!-ité des carrières ou des cours

d’eau ,le. ,'nvirol, . Ils sont exempts d’oxydes.-de pyrîtes, dé vases, de nratièles organiques. végétales ou
animi':'» , 1 dépot : vus d'éléments plats et d’aiguilles.-
Clraqt ' c :3gori,' Li-agrégats sera stockée séparémènt..' Les aires de .stoçkdge seront cloisonnées de telle
mdniè l-e ( ie le ri-».,lle de mélange des djfférents types de graûulométries ne puisse exister.
Le Ct -,:o tractaïl: constituerâ uÛe réserve d’agrégats suffisante bour assurer l'exécution des travaux à un
rythn-,c 1:. i-[naI, s :!s interruption. Le transport dès agrégàts se fera avec le plus grand soin.
Grallli'1,1 IJOur b~ iLlns et nrorïiers
Les g'=, .1 ;ItS pOI bétons proviendlont en prioi'-ité des carrières, baiïasti.érés ou des cours d’eau des environs.-
IIs de' roi provc -:- de roches stables et inaltérü)les à l'àir et à l'eau.
Le Ct;-c) ïractal t'ournit totis les agrénreljts nécessaii'çs et les preuves, qui peuvent être 1-equis pour prouve-r

que Ii:. cjtl :ité deb !:ldtériaux destinés à la mise ën œuvre est ëonfprme.aux exigences techniques du projet
d’exé':LltÎ '11.

Liant il)’.' ilUliqUL

Le cilïlc'1 entrant ’iaIrs la composition des mortiers qt-bétons ordinaires et armés, est de type Ciment Portland
Compc)s_’~,CPJ 3 lour le béton armé, les dalles et les chapes ! CPJ 35 pôur les pal-paings, béton de propreté et
endui:s). , devra 'tisfaire à la norme NFP 15-3-02 d’octobre 1964 et en tout état cIe cause aux dernières
nornILS L vigue I connues au moment d’exécutiolj-.des travaux.
Le cil'lc'l cïevra : -c appFôvtàionné en sacs elrtierssôug la pl'otëction de,bâelles illlperlnéables. Le volume de

cilnell: :;' ckë dc ; '1 être suffisant pour assurer l'exécution des travaux à un rytllnle nornral, sans interruptiôn.
Le ci! .c : stocké lli présente--des traces d'humidité ou:de prise sëra mis au -rebut et évacué du chantier aux
fr,lis c'11 '_ l-colrtï- tant. :. - - - ’ ' : = - ., :" ."- ::'-.. : ..i:-- :

Eau c:, ;; .-llage - . - . ( .. : ! -,;. )

L'eau :iet' ';saire ' !a confecti'on des béton-s'et lù'oltiers 'doit êtrç pfopre'et exempte d'impul'etés (voir la norme
NF P ! tJ - '13). E: ' ne doit pas contenir :

de Illa; i :,, en su- '_-lrsion auIdelà de 2 gr- par litf'ë.;
nocifs au-dé là de 1 5 gr. par litre :

b

de se; .. ci; <ous n

Ëfs.de sels ill
Acielt= 11. il- arlrrII
Les aci=:- 1)our a
des feI-s i ,étoll 1-

soit d:s l1 :-res la

1111112

Les acier- I)our il
matlèï-es. i,es l Fil

al-mal 'il. ! lle de\

Blocs. c 11 !!qjom

Les niÈ,c .llçriçs
dimeli qi ' s suivi
Fon(il: IIt : \ : 20 1

Mul's 'll.! .'urs :

Les p;È1lii llgë se:

PrépIi:ati !1 des c
Coffl liu,- =11 béte

Les c(II'ï l _,les so,'

suI)po!-tcl ;ans sc

enrplo}’é :lu-tla\
pendairt I mise L
impel-1116: lîliser
Les s:.11-fil es en c

préjui lie:; lles à
tanin. i_L ,)is do

gauci-issl :lellt. 1
traces d't .ydatic

Les c\+fï - ;es ap, >pliés sont fabriqués et aménagés -:bouf la téalisation des formes en béton armé. les .'."

perce-II,': s et tré les l-éaIisés dans les ouvrages. Les éléments de.ëoffrages sont soigneuselnent l'etirés avant
l’exéb Ïli\ ! des s _iïelnents ou de tous autres travaux.
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11-es (références : NF A 35-0 15'et 35;01 6).'
latures sont :

lds laminés du type Fe235 de lilhitë élastiqüe égale à 235 Newton/mm2
:liées àhaùte. adlrérence du typé Fe5-00 de"limite :élastique au moins égale à 500 newtons'pàr

1\

h + 1

latul-es devront êtl'e exelïipts çk failles, ëriques, fôfltËs, fissüres. soufnures et manque de
1les sciées ou cisailléës devront être.nettes et sans défaut. D'une manière générale, les

IIt pas présenter des défauts préjudicidbles à leu.r emploi.
3 clë ciment (pdrpaings)
=rtîçales seront réalisées en bIo&-dé béton lnoulés 'dt.non dI-nlés (parpaings) répondant àux

.i:;;ri:
1

':. ,
1

1i;:_' â

es

x 20 x 40 ' '- - '. - '. ;' " . ' : ’;.' t :. .' '’ ''’ ,' , .' T,-..- ' . „ ' . : ,'..

It mis en place creux'ou bourr.és de gros mo.llier, süjvant indicatiolls dll projet d’exécution.
l'rages, .ferrail lage et. réserv;ations-

contreventéb avec des accessoirç.s adaptés pÔur être parfaitelnellt l-îgides. Ils cloivelit
iforlner, le poids et la.poussée du'béto'lï, les effets des vibrations et le poids des holnmëë
i . Les assemblages sont jointifs et étanches pour évitçr les pertes d’eau et de laital\ce
place du béton. L’utilisation dès huijes dëdécbfftàge est re’conlmanclée pour
bois: éviter que le béton adhère aux banëhes- et améljÔrer l’aspect de surfacë. . 't
ïtact avec le béton sont lisses et débàrrassées de tous défauts de suI-face et autres déchets

'ludlité de l’ouvrage...Les coffl'ages ën boii sont féalisésdans des essences dépourvues de

3tle suffis'ân\nrent sec et stabilisé. Leg planches sont suffisa-mnlent épaisses poul; éviter le

cas d'utilisàtion de coffrages métalljques, ils sont débarrassés avant tltilisation cle toutçs.
i
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Ferra iila1 3 et pose cIe$ armatures
Les ai’ina lt'es sel..>llt façonnéei et lnises ëlà œuvre sëlôn les pians de ferraillage sorlmis pal- le Co-contractantet
applo,ïvé par l’llt:'éïrieur-de la lettre-comlnande.
Lors 1:e 11 ,lr mise k'II œuvre, les aciers pour armatLlres serÔl,it parfaitemçnt propres. sans rouille, peinture,
grais> i, c .rient OLI lerl:e. Les barres seront çoupées à bonne lôngueÜr à la cisaille ct le cintlage sela réalisé soit
malrt! _'lle lent. soit lnécaniqueprent à froid. Le çintfage à.çhaud n’est pas gutorisé. Les clochets seront
ï'ëtotti’lrés à 45'’

L'ass l ’nll lge-des barres se faii par ligaturage, afjn d’assurer la colitinuité des armatures par un recouvrement

mesti: Li Ii 1-s croc . Jl. La misé en place des armatures eét palliculièrement soignée. de manière à ce qu’elles ne
s'éca: ell. bas de i l position définie, au moment de la'mise e.n œuvre du béton.
Les a, :nil lles do ent être parfaitement enrobéo$ Ôarle.béton. 'Elles né doivent pas être apparentes après
déco: :ia: :. L’écii!;enrent des faces intérieures- du coffrage .est au.minimum de 5 cm poIIr les ouvrages enterrés
et Irol . sc . exposL's aux intempéries et de 2,5 cm pour les ôuvrages .hors soI non exposés aux intempéries.
Passage c :s canal , -,ations, gaines et fourreaux
Les g:!illç . sont nl ises, en plaëe avant l’exécution des’ dàllages de sol: des chapes et des enduits. La traversée
des liltll's 't CÏOiSL~::S est réalisées à l’aide de fourreaux de diamètres appropriés et obturés aux extrémités avec
un pl--'-clt! : plastic . ,c calfeutrage, assurant l’étanchéité entre les IQcaux.
Exéc!:uioi cles ou\ t-ages en béton armé
Dosa?-,3 c: s bétolt cle propreté
Les b ’tOI . de prt' !eté seront dosés è 1.50 Kgde ciment par mètre cube de béton. La composition. est précisée
bar 1l_' ~ é! cles pré ’ ilbles réalisées pal- le Co-contràctant -qui 'doit sou.mettre les essais et les éprouvettes à

l’dpp, lbt' ion de i ingénieur tie la lettre=commande. Là com'position ddünée à titre indicatif.est-la suivante-:
Cîïlrc'lt : 50 Kg/:! .3

Sablc = 4C > litres, -:i3
Gld\'i_r : :00 litlt 1113

Eau : i 75 !Êtres/11

1 1

1

Le bf} on c prop !é sera exécuté sous les semelfes-;et longr.ines'de fohddtion et slll- une é1)aisset11- moyenne de
5 celr"nr: I-es, a\' ; un débordenlent de 5 centinrètres dç Pàrt et dtàutre des.fondations.
Les c’ bIc électli , les de mise à la terle seront fyosés àÿ3nt le coulage'du .béton 'de propreté.
Dosage ci s bétolt < d’infrastructure et desuperstruëturë .-- . .
Les o::v11» ;es en l ' ton armé destinés à la réalis.âtion des fondations, à l’ossature et aux planchers sont mis en

'lll)te des charges permanentes-.et surdharges.adMiësibles en conforlnité avec it,s règles
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Les 1.:tOI ; strucïl cIs sont dosés à 350 kg de cinïenl Pollland eolnposé de type CPJ 35, par mètre cube de

bétoll. Lo :ompo:: ion, est pëcisée par les étudës préalables réalisées par le Co-contractant qui doit soumettre
les es ,ais .'t éprot ' et Tes à l’approbation de l’Ingénieur de la lettre-commande. Dans son étude, le Co-

contII :t il 1 tient L "Ë1rpte du fait que leg bétons doit'ent être vibrés. La c9lnpos.itioll donnée à titre indicatif est la
stl 1 va : te

Cime, .t : 3 > Kg/m3
4 > litres/nl3

Gl-avi 'r : 8 ) litres/lïl3
Eau : 1 5 litres 1l3

Les 1, 'tOI , sont tI ilspoltés à pied d’œuvre pardes procédés perlïiettànt d’évijel la ségrégation des différel;tps
coni!!. sill ;.cs et d - iavoriser un débLlt de pr.ise dû une*d&ssiecatiôlï+)ï'ém'aturée, '
Le Cc -co .tractall \’eillera à ne pas Iaisser- le béton Ïombèl'. libreItient d'üne hauteur de plus de 1,50 in, sauf cas

pal'tic' llie oÙ il bl '-3 requis l’agrénrent de l’Ingénieur.'- ,;". - 8
E]le ' ,lit . rendre .utes les dispositions nécessaires PQur ne pas déplacer ni défol-nlel' les arlnatul'es et piéGéS

métal,iqll s enro l es ou stellées dans le béton. Les écaltërnents, des àrmatures sont réalisés à l'aide dé cales en

bétoll, de :ad.res 1 l de barres de montqge.
TAB!.E,.« '.J REC DITULATIF DES DIFFERENTES FORMULATIONS- ET RENDEMENTS

Désir atiolr

1 b1 f 8 1 •F

a 96

':-.-' i
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.:il}
Dosa Utiiisatioli
Cimers

Gravier 5/25= 800 litres.(13 brouettes)

.Béto„ d, p,.p„,tSable éros grains = 400 litrës (6,5
pLlettes

Eau = 1 75 1/1113

300 kg. (6 sacs)Cilnen
-dallage sol, parpaillgsIravier 5/25= 800 litres (13 brouettes)
appuis de felrêtl-es400 litres Ï6.5Sable IS grallls

B(' ;oil .)rdillai
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B;
dc

k 9 /111

'011 Ji'iiie

;é à 350

Ni.)rtil'l' dosé à

4:, ) 0 ' 1\ _1/1113

q•

Aflgjos creux
de 15.~.20x„+0

A 2g los bourrés
de 20.*.20x'40

Ac iels

PCI ntti ;e

Cure Lieë :létons ' : - -: ’ :. :

La ct!:-e d :s bétolls est asstlréë par tout moyen È)ernlëttànta’éviter uhè éÇaf)èratioli prénlatul-ée de l’eau

conte lue _lans le iléton notamment au début de la prise, ce qui à pour effet de réduire ]a l-ésistallce du béton. A
, cet CI ",',-, :-utilisal ion de tous moyens pefrrïettant d'éviter une évaporation rapide est préconisée (protection par

film : )ly, ne, etc.) !_’arrosage intermittent des'surfaces expdsées ap soleil est interdit
L - ut i.;sat on de pl-odu its de cure est soumise àJîagrérn.ëAt de EIrlgénieur de_la lettre-conlmande
Déco !';'la !_.e

Le dJ':oû ,age est ,’l'fectué en1 évitant les chocs e{ pat des effèlls pül=ment.statiques. Les hanches périphériques
peu\"c,it Cl re letil-.’cs dani'ulï'prem ier temps afiri de pelihettre le dégagetTlë’llt-dès joints de dilatation. Le
déco i .-rage cles élC llrents bas intervient ie pl:us tard possiblédansle bLrfd’éviter les désor(lles structurels :

notaï-,~„ne it lorsqt:.' le niveaude durcissement du bétbn permet de ,supporter les contraintes d’utilisation
nornltlle c.ans des conditions de sécurité acëeptâbles.

TraitE:neïlt des bé ons après décoffrage
Da11s :c c .s où le, ='étons qui,doivent- resteI' brut de.,dëcoffrage sont tàchés, ils peuvent être soumis à un
traite;llcn : avec le q produits &livants :

Tac 1l1 s d' ,uile : ' solution de savon - poudie dbrasivë en poids de chlorure cl'alnnloniuln
Tacl-., dc graisse : . Solution de savon ou p.llo$pliafejrjsonïiquq:-,;
Tacljf ' cle ')eihful'L' : Bichlorure de nrétlrylène

8

\

+

L

?::e H; ; } } .,L...,.brouettçs) ;
Eàu -= 175 1/m3

Gravïer = 800 litres (13brou-etjçs)
Sable e 400 litres (6,5 brouettës) ;

Eau = 175 1/m3

Ciment = 400 kg(8 sacs) ;
Sable = 1 190 litres (20 brouettes) ;
.Eau = 175 litres/m3

mmo
N4ollierde pose dosé à 300kg/in3 :

1 0 m2/sac de ciment ;

Sable 1 80 litres/sad de ëiment ;

Eau : 30 litres /sac dé cinlent

Béton de bourrage dôsé à 150 kg/m3
Ciment : 8,86 kg/ln2 ;

Sable : 24,8 litres /m2 ;

Gravier : 50,8 litres /m2 ;

Eau : l'0, 34 litres /m2
13 Agglos /M2 ;

MoItier de pose dosé à,3'00-kg/1l+3 :
8 rn2/sac de ciment :

SaUle f 80 litres/sac de ciment ;
Eau : 30 litres /sac de cilhënt

Béton de bourrage dosé.à 150 kg/m3
Ciment : 8,86 kg/m2 ;

Sable : 24,8 litres:/m2 ;
Gravier : 50.8 litres /nl2 ;
Eaü : lb, 34 litres /m2
Fondations : Selnelles, aülôrces poteaux çt
lol’rgrines : 30 kg/1113 de béton ;

Elévation : Poteaux, Ëoutres;, abÉuis]
fenêtres, linteaux et chaînaqe haut : 65

kg/m3 de béton ;

Canivdaux : 25 Kg/lï13 dé béton.

FÀmÿiooousimaaaia=
intérieurs : 0.5 KG/M2
PANTEX 1300 ou simiïaire poül: murs
extérieurs : O,5 kg/m2 ;
Peinture à huilë tyDeE-màil :- 0,3 Kg/M2.

..q:;:: :' s :

Tous. les éléments de

structure polteurs

l"Chàpe, Enduits

F :11;

Elévation

j

+

So++$-bassplnept
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Les ouvrages en béton
armé
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Taclrc d'e:lcre : 1 solutiQn d'hydro chlorure dd sodium).-

Remi„qu,' : Il est stricteMent interdit dd faire des saignées d 4ns les ouvraées en béton armé sans l’accord de :
l’Ing.i 1ietll- de la icltre-commande.

Mise J11 o_uvrè des dallades :z

l';ola,:on ilnticap illa ire

9

Les c:".lla!,.es repos,:nt sur un film polyéthylène de .0,2 min d’épaisseur avec un large l-ecouvrenrent (environ 25

cm) ( iI,i c )nstituc ulle protection pour l’étanchéité. 11 psI prévu une couche de sable cIe 5 cm entre le film etle
rellll-): 111 c' )mpacïe,
Hél'is.on ct bétoll Ïlorlr dallage
Les ti.,11il; es en b.’ ion et coul.és sur une épaisseur de 1 0 dIn d=épaigseur sûr un hérisson de graviel latéritique ou
de ICI .-\, nant dc ,_(rncassàge parfaitenrent conï})acté de 20 cm d’éppissçur..: Le.s dallages ne sont exécutés

qu-a:-. -:s :a pose L:,'s canalisations enterrées.
N’lis,' _-11 ("uvre dc.1 lnaçonlleries
=rolls :s lilurs et cloisons sont,nrontés en blocs creux-d’aggloinéré de cimelit (palpaings) suivallt les
indic:.liolls conteËlttes dans les plans. b ;

Les li,açolllreries =~L)lrt montées en lits horizontaux à joinjs croisés : Les blocs sont ellrpilés les uns sur les
’autre:-- pal- rangs s' ::cessifs jointés entre eux avçc une couche de cimerit de 1,5 cm d’épaisseur dosé à 300 Kg
de ci!-}ell', par lnè l c cube de sable. Les murs sont montés de manière uniforme, cl’équelre avec une sul-face
plane. Ils sont rei,,intoyés avant l’exécution dës eridui{6-. . ' - - - \
M îsc ''lr (’_'tlvre dL„< enduits

Tous ...'s c>uvragc- rlnurs, cloisons. plafonds).en maçon-l.lerie de bl6cs creux d’aggloméré de ciment, en lloürdis
oil ell cïaltes pleilî ç reçoivent un enduit au nrortiçl:. de ciment dosé à 350 Kg de cimenT par mètre cube de
sable, sat' :’ indic:!-i~rns contraires du cahier deg prësciiptions spéciales ou-des plans. L’épaisseur in ininrum des

endL: ;:s e, l de 1,5 . in pouf tdÜtes les surfaces. .L:es surfaceg maçoh-nées dui doivent lecevoil les enduits, sOnt
pl-éai.lllieiirent ré })tionnées par l’Ingénieur de la lettré-commande i elles sont saines, débarrassées des

bavlrt.'s cIc morti et dépoussiérées.
Les ' ,. dll ils sont , ' écutés en trois couches .: la-'plojectiôn'à Ia- truelled’un.gobetis de lnort ier- de cinïent cha.lgé
en si' :- : 1_' ! los, pci l.ettant l’accrochage de 1:ehdüit,; la posë à,la tà.loclïe.du c6l'ps d’enduit par couclles d’un
ccnti,,:èt r : d’épa ; eur maxirÏlum, dresséës-.à la règle pour enlever les surplus de nlortieï de ciment ; enfin, la
pose : : ii couchç . le finitïonrau lnoltier de sable fin, tissée à la truelle puis à l épollge.

La c,)ticll : de lin il)n est réalisée autantque possible, à:près la pose des,boîtes électriques et des nrenuiseries.
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TiTRE III-1 : CADÜE DU BORbEkEÀU DES PRIX UNITAIRES TRAVAUX DE
R- IA BILITA'fION .DIUN BLOC DE DEUX SALLES DE CLASSE A L’ECOLE PUBLIQUE DE

' BORGOP LO.TI ET BABOUA .L,OT2

6

RES

FF

FF

m2e 4 1

m-2

. 1 mI

,ignation des Ouvrages :

) [ IOO : TRAVAUX pkELIMINA.1
1 les et Installation de chantief

Ti et d’exéclltioll
,O'1- 200 : N 1 .\CONNËRÏE - ELEÿÀTiOÜ

Ri tiToba
:’.n :iage autour du bâtiment

3O' .'
Fc 'l
,O-l' 500 : l'l,AFONDS

nlit)nd en contreplaqué de 4 1+1lu.y.eolppiis soJivage

02 l Pi , I)nd en tôle lisse poül-’l’extéàëu!
O’;- 500 : < 'IARPENTE ET COUVËIiTU-RE

nes y compris pannes.

\che de 1-ive

= faîtière

_-s bac prelaqué 0,30
:- 600 : MENUISERIE BOiS

;e métâllidue de 120x2 10
P Seuils en-colniè;es dé 30-m.m SOf-IÏéz de

lnda

i- 700 : PE.INTL
:lture sÛr mûrs extérieurs eli 3 couchés

lture sur murs intérieurs en 2 couches

t
the

lture sur plafond
turc sur le tableau

-+' .'\.: Unité
NI 9yant en Mont,nt ell leUrechiffreL(

Et

PI'

01

T.}.
rR2 .

"rr12

':{

=!In 1

mt

U

Irl1

:i

:}
';01

, 102

701

Ï02

m2

iTl2

ff

1712

U

7

S e



DE' ,is QUAN'fïTATIF ET ESTIMATIF-RtHABILII,AfIQ& D’UN
E ,( CI,ASSE A L’ECOLE PUBLIQUE DE BORGOP LOTI

:'.t

.\VAUX bRELIMINAI RES

: et Installatioll de chantier

1,l’exécution-

.OT- 1 00

~,CONNERIE - ELEVATION .

'=n bétol] dosé à 300 kg/m3 pour sol

1-io

i l.\T IOO : Ti .

Etudt11) 1

projcl
S, JUS

i:')T 200.

201 DaII

109 Elldt

Racc2 i15

1-, 111=– Total

i_.OT 500 : p

PlaR :30 1

3 Û2 Plaû

Àll-us – Total

1_'. JT 500

Fern -50 1

3(;2 'lan .

Tôle5f>3

5 (-,4 Tôle -

St us -– Total ’ .1

i.: )T 600 : N .

6 C> 1 Portt

F et 1

6(12
véral l ii

Sous

l„~ )T 700 : P

Pein7(11

Pein7{)2

Pein
It 13

1 int

71}3 Pein

704' Pein

i'us – Total

THI
TV/'.

TTC

A,'„êli'' le monta: : du présent devis à la so InITIé de :.'. .

0

8 T f g

:P9

\ + ) t+

BLOC DE DEUX SALLES'

Qté n„ it. m
'FF

FF
-.r

b!'

Ü:4üi';

1112

m3

Rf

125

0

.:-J en maçonnerie
OT 200

'. FONDS

i en contreplaqué de 4 mm y con;pris solivage

i en tôle lisse pour l’extériëur.- ’ . '- . 1 1
OT 300

! .\RP ENTE ET COUVERTURE

1 y conlprl$ pannes

le cIe rive 1

îtière

39 prelaqué . alu 0,30
)T 500

\UISERIE -BOIS

létallique-de 1 20x2 10
SMs

-:,::-:M
m2-

139,5

56,25

1113

InI

int
in 1

8,15

28

17

190

"}-

,' Ii

CJ 04

39ml-

-aI LOT 700

NTURE VITRERIE

-e sur murs extérieurs en 3 coüches

-e sur murs intérieurs en 2 couèhes

LT

146.62

139

m2

m2

FF

=!–T
'u.. ' I 2

-c sur plaïÜnd

e sur le tableau

JT 1000 -

\ : -

o,25% 'i1 9.25%

.. . ... Toutes Taxes Colrrprises de :

,i
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DEVIS QUANTITATIF ET ESTIMATIF REHAÈILIT,ÀTIÔN 'D'ÙN BLOC DE DEUX SALLES-
DE CLASSE A L’ECOLE .PUBLIQUE DE ÉABOUA LOT2

n.=o Lb]n
t' iT 1 00 : Ti„ iVALji< PRELIMINÀIREÉ

R:-Fml _\ et Installation de chantier

nt il’exécution
: ,IIS -– Totdl ; 'OT 1 00

1_' )T 200 : N'l '. CONNERIE - ELEVATION

DaII;' ' J en béton dosé à 300 kg/lrî3- pour soI
Endl

31IFma , –
t==1 – Total .cm
I.(.)T 500 : Pl ..\FONDS

3('nï 1 en contreplaqué de 4 min y.CQmpris-solivage-

302 l Plafo :'ï en tôle lisse pour l’exfériëur'. -. . _- , l '- t =

St, us -– Total ! ' OT 300

1

l

Prix Total

139,5

56,25

i.'..JT 500 : C! : \RPENTE ET COUVERTURE

l 1 Fern: -. y compris pannes

us -– Total DT 500

fI : Plan, c de rive :

bine F
f (:Vc .lac prelaqyé am

1113

i;l1

ml

i_„)T 600': N NUISERIE'BOIS

6(: 1 Portl létallique de 120x210
Re . ieuils ble

1 vél'al Jl

602 IÜI 39

Sous – 1 :
i .OT 700 : P: .qTURE VITRERIE

70 ]

702

Peinl c sur murs extérieufs en. 3 couches

Peint c sur murs intérieurs en 2 couches

Peint c hUiIQ sur menuiserie bois, .métallique et
Dlint
Peint -)

ne ï -c sur le tableau

m2

m2
146,62
139

5 FF

ln2

-u -

1 52

9

us -– Total ,') T 1 000

THI- \

m 9.25%-

(

TTC
1 9,25%

t

AllÔil i le nlonta ,lu- présent dé\,is à la somme -de ;. -: . :': . .-:-'. . . : . . : . . . . . ,.... .. .toutes Taxes Com1)1-ises de

1 c

T



CADRE DE SOUS-DETÂIL DE ÉRIX

SriU:; - DET. : IL DES PRIX

ISIGNATlr .NS :

p„i,., k ,„c ! .m„,tj„,i„,liei

c/)

bb

'a
Ol

0
0
CS

>

tri
1o
>

b
0

=,J

=+,à

: 1

[

L

G

1-

8

n it

tair '„:'
ill: 1 iiI:::i;

Du lée
activité

Salài;ë

journalier
.IOLtl'S
fàctul'ésNbre. MontantCA’ :GORIE

'',:{.;Ji..“1 '

-Taux
journalier

TO-:-. '.L A

TYI
JoLlrs
factul-és

NÙre Moniant

1

{.t=,

-i..'
t

TO'; .\l B

TYI -Prix uÀitaire I Quantité 1 MontantUI;ité

'\l C

~..L COUT DiRECTÉ

généraux de chantier

généraux de siège
r DE REViENT

es + Bénéfices
DE VENTE TOTAL HORS

A+B+C
=Dx%
=Dx%

=D+E+F

HGx%

TO'
Fra i

Fra

co
Ris'

PRI

’l'A

PRI
HO

x;0%

Do

[x@
ËG+1.1

DE VENTE UNITAIRE
TAXE qp/Qtép pi a :s i p : r

:i
P

(

+ :

9 qP
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LET’FRE COMM .'\NDE NO /;ÀONÔ/C.DJOHONG/SG/ST/ëIPM/DjOHONG/2026-DU '}+;îï::“i!;-/2026.

Passée après Appel d’Qffres National Ouvért n'’_

/
/AONÔ/ë.bJOÜOhG/SG/ST/CI PM/D JO HONG/2026

4

du .. .
TITI_JI, AIRE :

B.I):

N'’ Contribuable :

a:
N'’ R.C : = ' A à

N' Compte bancaire :

Tel Fax :

chez . ' . ) Agence -de
ÔB.111-,- , =XECU-1-10N DES-.REHABILITATI.ON.D’UN B.LOC DE I:)EUX SALLËS DE CLASSE

D-Ec_- '- LES PUE l.IQUE BORGOP LOTI L’ECOLE PUBI,.IQUE ÈABOt+A LOT2, dans la Comlüune de

,g c:épaltelllent du Mbéré, Région de l’Adgmàou.a; ;\;;[:-
\.- .’:i Ê! .:' .,i, - :i

Djo 11

LIE-U
DE l',:- !

MO:-1
D ’ EXEC- U TIÔN- :

AN’FS ' EN FCFA:
Trois (03) mais ÿalerIda-il:es.

ÎRn/îî\7Àï
Net à mandater

FÏN','.. 1 .:CEMENT: BIP 2026.

SOU.SCRITE LE

' -' .–– ,',gIGN-É-É:LË . ... .
,.' ! * ' .; \..?! : ' { . : i)

r

’: - . N.ÔTIFIÉE LE ..:,..

, ENREGISTREE LE.. . ..:,

f

il?

4

i..i' t
:} t



EN'1- iIE :
a

LA R ::i)LIBLIQU E DU CAMEROUN, représentée par Monsieur le"MBire dé-la COMMUNE DE DJO[IONG,
dénoIilïné ci-après « MAITRE- D’OUVRAGE »

D-UN E PART,
ET
L’ EN -:-;(11 PRISE

b
?p : 8 a + 1

:}'’
E.

B.P: Tel :

1

Fax :

ti

N' R.('
N'’ C'Ll::iribuable
N') C' ,Il:) le bancaiïe :

à

à Agenc+ de

ReI)i-é1 :11;ée par ï\'lonsieur
« LE “'O-CONTRACTANT »

D’AL '!-R E PAR-1

IL EX :' CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT- :
DOCI iM::NTS A INSERER (avant la page de signat.ure):

3 son D{recteu;' Géné laI. dénomlllé ci-après

i

b}=

’iCC A T'

CCT l;
BP
DE

f+

DE’F," i L QUAN'I'I TAI-IF ET ESTI M ATIF
Enfl.;;)1-is'_' :

\ (' . .'t' '

N' ;:RIX
DE )IGNATION DES
,TR. \ VAUX

UNITE QUANTITES P U I-ITV A
MONTANT
FCFA

F( NTANT TOTAI_, HORS T VA
T v.\ (% de A),
M( ~'NTANT TTC ( A+B)
AII: (% de A),
Net à malldater (A

11

Arrê lé ie lnontant LIU présent détail estimatif à la somme de ......;=........ .. . . . . . .
( Montant en chi ffres et en lettres)... . ... .. . ... . .... FCFA. Toutes Taxes Comprises

:P

f. j.:.- r '.. ' J'i

3

P

: • E ) r 1 \

8

r

! .i



Page _ - et Dernière pagç dg ia LETTRE COMMANDE N? = ’- --' /EC/ AC)NO/SG/ST/CIPM/DJ/202(;
Dll
PasséL'' après Appel d’Offres National du;ërt lï' : - AONO/ SG/ST/C tPM/DJ/2026 du

POU i.’. :{LABILITATION D’UN BLOC DE bEUX SALLES DÉ CLAgS,E A L- ECOLE PUBLIQUE DE
BOR(,OI) LOTI ETL’ECOLÈ PUBLIQUE DE BAB.OUA LOÏ2-DANS LA COMMUNE DE DJOHONG ' ' ' ' '
DEI',.' !::Ti:MENT DU MBEkË. REGION DE L.’ÀDANE4ÔUA.
MOiq :' ’\tI'FS. EN PCF A

m
% HTV A

/

mI mC

VIS/,',. , E'!- SIGN/\TUREi
;':

Luc '': :-LCceptée llllr le Co-contractant Signée par lé Nlaître d’Ouvrage

'r'.i

., le \' .'? (

-' :" 1

En l'cÏim

1

L ,_

1 +

-j =i
l

;:4 1
+ r 1 } ;

1

{

.1
1
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MODELES

SON'i : ' /’\1 RE

hnIIL:.':c n'’ 1

KnI!'*'..’e ïl'’ 2'

ml .': iln
n!?' -xe 11') 4-

All 11,_; le IIo 5

FAIlII L \o lla 6

/\nll' :le 11'’ 7

!Allil,';;c 11a 8

[Anll'. ':.-c 11c) 9

DE FORMULAIRES À UTILISEk'PiR LES SÔUMISSIONNAIRES

IMQdète de- soumission x

Iddèle de cautio-n de souMissIon

o

M,dël, d, „„tig, da„,;ïc,. d,.dé„i„„gg

JModèle de cautiqn de rf+enüç -y., Ëar„,ài

:adi:e du planning

o c

o

Iodèle de fiche du personnel technique affecté à ce chantier

Æmaei;l;=mm==iiïç

';;;!!!!;i;
)-

n5 6 +

.\ n

AlllIL_';,e ïl' 10

IAllll'.:.’':c 11'> 1 1
t

@thnll„:-le ila 12

IIi-1..::iC IIo 13

..:
.; ' t

1 , '; 1
-t

b

1 ';

!: : -.:irl ! ':+ ii•, .'

1
1





ÀNNÉXE NÔ I , MODELE.DE SÔbMISSION
Jep so,:ssi gné .......................!........... .. . L ,-: 1 . . . 8ndjquer le noH. et ip qualité dû signataire] représ.entant la
sociéi i. l’e11tl-ep-rise ou le groupe.ment .:. ... . . . . J. : :. :. ;1 È, . . „..1. T....:. 2\ . ....-. .-. dOI]t le siège social est à

..............................-. . . . inscrit 4 registre du commerce dd .-. . .L . .'. : .........;...... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
sous l'_'ï1' . .. ...... .. . .... ........;.:...................:......+. . . .-

Après 3\oir pris connaisiance de toutes les pièces figürânt ou inentiQnnéÇs au Dossier d'Appel d’Offres y
com!),- ii, 1-(es) additif(s), de l’appel d’offres [rgppeler le numéro. et l’objçt de l’Appel d’O ffles] :

- AplC , 'll'être personnellemQnt rendu s.ur le site des travaux et qvoir.souvçrainelrlenl apprécié la situation et
const:.i.3 la nature et les cbntfaintes des travaux,à réaïiger

- Rell els. revêtus de ma signature, le bordereau- des, prix unitairës ainsi que -ledevis estimaïif établis
con 11- -:l,élnent aux càdres figurallt da-ns le dosèier’cI’àppel d'offres'.
- Me s -,_,1’.1ets et m’engage à exécuter les travaui conformém-ën-t au .dossiër d’Appel d’Offres, moyennant les

prix ( i , jai établis moi-même.pour chaque nature d’o.uvragë, legq-üels prix fbnt ressortir le lnontant de l’offre
!pour :.: 101 110 ... . . . . . ............... à

+ • +

b

' ,; .:' }

.{ '

T

:-',::IE:il:j,.......„....}.,................ 1.. [en ëlriffres et en lettres],francs Cfa Hors TVA, et à
............ francs CFA Toutes Taxes Colnfirises.--[en clriffres et en Icttl-cs-1

! - M','1, == 1ce à exéCLlter les travaux dans un délai de . . . . .; ..............'.. mois

- M’cT ':age en outre à maintenir mon offre dans le délai dé:ÿ0 jobrË à bôlnpter de la date limite de remise des
offres. . ! „ ' -- , '' -- t. ; ::-- !’' . ;. - ' i

- Les 1-:,hais et les modalités d’application desditÿ rabais sont -les.suivant8: (eh-ëas de possibilité d’attribution de

plusicllis lots) : (/\ préciser) . i : . - 1 !

Le 1\'1 È..i'_re d'ouvrilge se libérera des sommes dûes -par lui au titre de la présente Lettre-conlnrande en faisant
dotr11t,,- cr. 3dit au cc)111pte n'> ... . .. . . . . . .... . ....,.....'....,..., . otlvert au 1lo11+ de .....................................-.. auprès de la

ballet i'._' . . .................................. . . , . . . . . . . . . : . Agelr-ce de ...................1..;.’........:.. . .

Avai!, :,:g:latul-c cIc la lettre-cdmmande, laprésente sotimission acëeptée par vous va LIdl’a engagement entre
nous
Fait à
Sigllrjl:.: le de ... . .
ell qLl:'!iïé de
de.

... .:. ......., . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . ..':.dûmëlït %utorisé à..sïgüër/les' soulllissions pour et au llonl

1ht

f\'l

I l A , '- :

',: . :: f" . '( - : t . :

1 3 (h)

iIi:-:t .{;--'-
(.' ( '

P ;

b

4Û'I---iÎ'
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-'Ï':"l:'-:;:’
4NNEXE N') 2 : MODELE DE CAUTION DE SOUMISSION
Adressée au Maire- dé la COÏV[MÜNË,DE DJ_ôHONà, ci:d.essoug désigné « Maître d’Ouvrage »,

Attendu que l’Bntrëprise. . . . :. . . . . . :.. ...... ....:......,.....f ci-dëssotis. désignée «le soullrissionnaire», a soumis
son offre en date du . .. . . . . . . . . . :......:.......................,... . . . .-. po àl’Appel d’Offles National Ouvell
N ' /AONO/C.DJOHONG/SG/ST/CIPË4/DJOHONG/2623 du pour les travaux
le : . dans_la Coni.wlunë.de Djohong, Dépdltenlent clu Mbéré, Région de

Adamaoua. ci-dessous désignée «l’dffrë», et pour, }aqpellq i.1 dQitjoilldre tin cautionnelnent provisoire
iqujvalatlt à [indiqüer le nlontànt] francs CFA,
Nous.. . . . . .... . ..:.................... ...........-.. [Nom etadresse de la banque], repl-éselltée
:rar. . . . . . . . . . . . . . . ................ . . . . . . . . . :. [Noilrs des s'ignataiïes], ci-dess9us désignée «la banque», déclarohs

garantir le paiement à l’Autorité Contrac.tante de la somme fnaximale de [indiquer le llrontant] Francs
CFA. gIte la banque s’engage à réglër. intégralemellt à l’ Aut.orité Contractante, s’obligeant elle-même,
-;cs stlccesseul's et assigllatailes. ’ '
.es collclitions de cëtte obljgatidn sollt -les suivantËs:

Si le solllllissionnaire retire l’offre pèndant là-périôde de validité spécifiée par Itli sur l'acte de .}}}{')

ou 111 1 ss 10 ni

Si le solllnissionnaire, s’étant vu notifie-r 1lattiibütioh ddlà'Ùttrëuëommande pal le Maître d’Ouvrage
Ë3elrdant la période de validité: . - : : ; - ' '- : : x: ' - i.--: "

ManqLlc à signer ou refuse de signer le Marché, alorg qu? il çst.requis de Ic faile;
- ManqLlc à fournir-Ou refuse de fournir ïe.cautionnement définitif de la lettre-commande
{cautiollnenrent définitif), conrlne prévu'dàng cëlui Ici. 1

qous nLltjs engageons à payer au Maîtrç d’Ouvl'age un rÛontant .allant jusqll’au nlaximuln de la solnme
-tipulée ci-dëssus, dès réception de sa premièrçdemande écrite, sans que ]e Maître d’Ouvrage soit tenu
_le justï lier sa demande, étant en{endu.toutefôisque dêns sa demande le Maître d =Ouvrage notera que
le mont iËllt qu’il réclanre lui est dû parcè' que l’üne ou -l’autre:des conditions ci-dessus, ou toutes les

.lcux, st’ttt remplies, et qu’il spécï-fîera'qtlelle(s-) cônditiô'n(s).a. (ont) joué.
• .a prés. IIte cautioff entre en vigueur dèdsà'sigàature er dès 14 date limite fixée par le Maître
l-Ou\'r:,ge pour la remise des offres. Fllë:demèuréfa vàiable jusqu’au trentiènre jour inclus suivant la

ill du c: lai de validité des offiës. Toutë demande du Maître d’Ouvl'age teïrdanl à la fail-e jouer devra
à la banque, par lettre reconîmàndéë avec accusé de. réception, avont la fin de cette période de

C)11

l
1 k :'-.i.i'-.,;i-)ii i'ven i

','?1 li d ité

1 Ja prés„IIte caution est soumise pour son interbrétation et son exécution all dloit camerounais. Les

!tîbuttat \ dll Canleroull selolrt seuls compétents pour statuërsurtout ce qui concerne le présent
clrgage:,1elrt et ses suites. . :- ': " J i.:'. .'o .. '’ = '

Signé el authentiHé par la banque
.1

:'. - !à . . . ...... ... .................1e. . . .

!_Signat '.: l'e de la banque]

( )

+

: \ ; ;: . !: l '.'.!
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3anque :

iléférence de la Caution : N'’

A Monsieur le Maife .de la CoÙlmune de Ôjàhong ... .. . .-. . .. . .: . .:. ... .. . ci-dessous désigné le « Maître
cI -ouvraee »

\ttelldtl que ; .. ......................................'................ .. .. .. .... [norD et adresse (le l’entreprise], ci-dessous
ïésigné « l’entrepreneur », s’ëst engagé, en e$écution de la lettfe.-ëomlnancle désigné « la lettre-
.=ommande », à réaIIser [indiquer la Aature des travaux]
\ttendtl qu’il est stipulé dans le mdrèhé que l’entrepreneur’rëmettra au Maître d ’ouvrage un

cautionllcnrent définitif. d'un montant éËal à 2% du montant TTC-de la lettl’e-conrnrande, comme
galantÎc Lle l’exécution de ses obligàtioüs de bonne fin conformément aux conditions de la lettre-

01111na; 1 cIe.

-\Ltendli que nous avons conVenu de dql}ne? à l’entreprençur ce cautionne111e11t.

<ous,........................................:............'....:.......:......!:. . .-.-. : .-.:.. [nan et adIesse dc balrqLle], représentée
....................:........................:..'. .. ... . ... \. .... [noms des signataires], ci-ctessous désignée « la

1;1nque ». nous elrgageons à payer au Maître d’oÙvrage,: dans un délai lnaximunr de huit (08)
,clnaincs. sur simple demande écrite de celui-ci déclarant que l’entrepreneur n'a pas satisfait à ses

clrgage,llents contractuels au titIle de-*Ia lëttl'e:comïflande-, san's-:poüvoir difïérel le paiellrent ni soulever
,le colrt..\ration pour quelque motif qüe ce soit, toute somme jusqu’à conctllrence de

. I ... len chiffres et.en .lettres]..
Nous ct~nvenons qU’aucun change-ment oÛ’ additif ou auèune autre modification au marché ne-nous;
ibérera d’une obligation quelconque nous incolnbant e-n vertu du présent cautionnement définitif et

.IL)us dél'clgeons par la présente à la notification de .toute modiûcation, additif OII clrangelnent.
i'e prés: IIt cautionœment définitif prelid effet à conrptër de isa sign-atule et dès ïlotification de la lettre-
ct)lrrlna b=cIe.: La caution est libél:ée dahs.un dÉlai d.’.un (01)moisà colnl)ter cle la date cIe réception

}}}}l'
1

llovisc, i-c des travaux

,\ près 1 délai susvisé, la caution devi’e;1 sàhs6bjet et doit nouÉ être,atltonlatiqucment 1-etournéë sans
iitlctlne 1 1)r11re de pfocédure. ) t L ' " ) ' ' .; : . .-'

!-oute c:_'inande de paiement formulée..par le Maître d’ouvrage au titre de la présellte garantie doit être
-8 Ïte pil F iettre recolnnrandée avec accusé.de iéèeption, .palveliue-à là banqtle pendant la période de

\’illidité '_iu présent ellgagelnent.
:_c prés IIt cautionnenrent définitif est ,sou.mis $our. sôn interbrétation et soll exécution all droit
Jalnero llais. Les tribunaLlx cainerounaÏs serolit seuls.colflpétents- poIIr staluel- sur tout ce qui concerlle
ie prést ll engagement et ses suites.
:Signé c: authentifié' par Id banque

4

C

;;l’ }.. i
3t

.{

. . . ,’. . ..,’. ..:, le :..... . :, ; . . .

É

l'I
r}

,}

i( . 1

•
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-\NNEX É N. 4-, MODELE DE CAUTIO'N D'AVANCE bÉ D EMARRAGE
Banque : réHrence, adresse . . . . . . ... . . . . . ..........:....1.................................................................
Nous soussignés (banque, adresse), déclàrops par la p_réserite garantir, pour le compte de

. . .. . . . . .....................................:,„,..........'..:.................,..-..:.......... [1e titulaire], au profit du Maître

tI - ou.vrage, Monsieur le Maire de la Commttne de Dj6ho fIg .. . ..:. .: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ., « Maitre
:ï-Ouvrilqe »

„e paielllent, sans ëontestatio.n et dès ;éception de la prenlière;demande écrite du bénéficiaire,
ïé(,larallt que . . . . .. .. . . . . ................-.. . .. .... [1e titulgirô] ne s’est pas acquitté cIe ses obligations,
,-ciatïves au remboursement de l’avance dé déluai"rage $elon lei conditions de la lettre-commande n'

............... . ..... du..........1......;.........-.!.......... relatif aux travaux [ilrciiqtlel' l’objet des

.J f: _A , AAA n J _ 1 ) A .A ___ 1 19 f\1:f,;_ _ _+ IÀ l_+ J. . __+, , _II _ ,___ ,_ +1 1 _ I_ ______ '_ 4 ,_ l._ 1

a lettre0 '-;=::;:'.-’:q:

+

1;1vaux. les reïeFellces cle l'Appel cl 'C)ïlres et le lot7 eventuollelllent lb cle la solllllle totale lllaxlllILllïl
' ( J[lç-bjJt'lllt,lclll L a 1 clVcllll'ç LIE Lvtllgl \ 4\J ) /OI LILI llILJlILcllll ILJLILç=)' 1 CI'\çà LtJlll lll 1=)ED LIL- 1

=olïllnal iiIe nc) payable dès la notification de l’ordre de service

Il !!1

OI'resl)L>lldant, soit :. . . . . . . . . . . ..........:................................. . . . . .:. francs CFA

1.a présçlILe garantie entrel-a en vigueur et prendra effet.dès virement des parts respectives de cette
1\’ance ', 1ir les colnptes de . . . . . . . . . . . . ........................................:...... . . .. [ 1e titulaire] ouverts auprès de la

banque . . . . . ................... . . . . . ... . . . . . .. . . .-. . ................... . . . ,,. sous ie nc) 'Ï

Elle restera en vigueur jusqu ’au remboursement =do .l’avance. conformément à la procédure fixée par le
=CAP. -1 ’outefoi;s, le montant de la caùtiôn sera réduit. propdftionnellenlent du remboursement de

avance au fur et à mesure de son' remboursëlnent. .

i,a loi et la juridiction applicables à la garantie sont cellëÉ dg là. République du Cameroun
;igllé e: aLlthelrïifîé pal la banque

. : . ..,.-le . . . .: . . z : ... . . . ,. ... ..1-., ..-.... .,... .

': 1isignat, 1 ,e de la banque]
1 = = : .f.'.: 3'11

'P ' ' '

/ ' ; "''4';, _ : C
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\NNEXE N'5 : MODELE DE CAUTION DE RETEÉUE ÔE GAR4NTIE
3a n que

:1éfél-ence de la.Caütion : N'’

\ Monsieur le Ùaiie de la Commune-de Djohon.g 1..1..-. ...:.....,-ci-dessotls désigné « Maître d’Ouvrage

11 tendu clue ............ [nom et adresse- dë :l’e-rltiepr.isë], cî:dessouÈ désigné « l’entrepreneur », s’est
llgagé. en exécution de la lettre-coITrmande, à réalisçr les tfavaux de [indiquer l’objet des travdtlx

11 tendu q LI'il est stipulé dans le ma16hé-que la. fètenp4 de garantie fixée à 8% dIt montant TTC de la
etLre-c(>lnmande peut être relnplacée bar une- caution-gblidaire,
lltendtt cjtle nous avons convenu de donner à l’entrepreneur cette caution, Nous........ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

lloirr et lïclresse de banque], représentée p..ar .....;...................-..... ... [110irrs (les sigllatailes], et ci-
.Ïcssous Llésignée « la banque »,

Dès lors. nous affïrlriolrs par les présentes que nous nous poilons garants et responsables à l’égard du
:vïaîtt-e d ouvrage, au nom de l’entreÈ)re-neur, p9ur un montant maximum de

..................... .. .. . . . . . . . .. . .. ... [eh chiffres et en lettres], correspondant à 1 0% du lïlontant TTC de
: a lettre-commande:

.!! nous nous engageons à payer au Maître d’ouvrage,- dâns un délai maximum de huit (08) semaines,
lll' sïlnÏl ie delnallde éclite de eeiu i-ci déclarant qué l’ëlrtrëbfetïetïr n’a pas satisïait à ses engagelnents
ttntlac l'.tels orl qu’il se trouve débiteur du .Maître d’ouvragë autitre de la lettle-commande modifié le

:as éChO:Int par ses avelrants, sans po.uvoir di.fférer'.le..paieln-ent ni soulever de contestation pour
i:tlelquc lilotj l’ que ce soit, toute(s) sominë(s) :dans les,limite$ .du -montant éga] à 1 0% t lu montant TTC
.:Lllnulé tIcs travaux figurant dans le décompte définitif: sans que le Maître d'ouvrage ait à prouver ou à

It)nner tes raisons ni le nlotif de sa d’efnànde dû ntôntarif dé,la solnlne indiquée ci-dessus.
1 ous CL :ivenons qu ’aucun changement ou- additif ou âLicune,autr'e nlodificiltion au marché ne.nous
iïlél'era iJ - une obligation quelconque nous. iI;colnbà1 if eli veNu-de la présente garantie et nous
îéroget is pal- la présente à la nôtitica{ion.de'tôutë modification, additif ou clrallgenrent.
.il prés IIte garantie enrre en vigueur dès .sa signpture..Elle.sera-.Iibél-ée (taIls 1111 clélai cle tI-ente (30)
ours à CL)lnpter de la date de réceptioir .défihitive des travauX, et sur'mainlevée clélivl-ée pal- le- Maître

LI - ou VF11 '_,.e ,

i-oute cl~_111ande Ue paiemënt formulée Ôar le Maître d’ôïjvlàge :au titre de la présente gal;antie devia

:lle faïlc par lettre recomnranaée ave€ accusé de réception, PR{venue à la banque pendant la période de
',’illidité tiLI préselrt engagement. ' - - - > .'. ---. . - „' ,

i,a présc11te caution est sotlnrise pour !on interp'l’.étation et son exécution au d:-oiE camerounais. Les
l-ibunall\ camerounais seront seuls compétents pour statuer sur tôut ce qui concerne le présent "

'llgagelllclrt et ses gyites.

.:-,i-:;.1-:i;;.-++ÿÏ'!
..; ' }= 111

}

. {:, .t
j„- !

;i

-::-'Tj.:',f--.:.'

;igné el autllentitié pal la banque
11 ..........: . „... . . . .. . . .: le . ;

s Ëglraïtl:-c de la banque 1 l f : •\ ( +
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. \ NbIEX E NO 6 : CADRE DU PLANNING
qt>te sui- :a préselltation des plannings
:.'.:s quall:ités, les rendements journaliers, la durée d’:exécution des travaux et les ralentissements voire,-
es inteïl-tlptions, devront lessortir cl'airenient des plannings.
,c pialrllillg financier qui découle du .planning des travàux devra indiquer nlois par mois, les montants

')ï-évisiollllels des déconrptes de travaux par poste et cumulés, en tenant coInpte cle lincidence des

:-aisons d : pluies, pour la solution de bpse .et éventyellementla solution variante.

à

:'Ç'F?[:t
Tâches Rendement Durée en mois

41 1

LedéIàt d'exécution deÉ trav8uk'est de
I . q +:

I : d a

' -' .- 'e

=\ \ !

! )ate

: ('aclret cl signature de l’Entl'epreneül-]
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AiÿNEXE N'’ 7 : MODELE DE DECLARAtION D’INTËNTION DE SOUMISSIONNER
. Je sousslgllé (e).
Natlona lité :

i)c)nriciliée à B.P Tél :

i--(lnctloll

El. vertu de mes pouvoirs de de la--'soçiété_

citl Dossier d’Appel d’Offles National Quvert n'’.
l’,'lvaux de

i)épaltc IIIent du Mbéré, Région de l’Adalhaoua
)éclalc i’rar la plésente l’intention de soum-issionner pour Ië(sylot (s)_

:;iB11atu lc dLI représentant habilité:

<1>nl et :itl'c du signatail-c:
,~J tin dti Candidat:
\.Ïress<.'

ct al)lès avoIF plis connaissallee
(A préciser) du . . .. . . . . . . . poul- l’exécution des

dans la Colrrlllulle de D.iohong.

de cet appel cl’offrçs. ,: }
S
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'-:-l ;. ' ’.iA .'INEXE NO 8 : MOI)ELE D’ ATTESTATION bE VISITE bE SITE

-:-;---
:' 3 -- :

H •e l! n : ; 1 t H 1 3 n : : : • } 8et

;• ':..'• l

.Je soussjgné MIne/Mlle/M
l’(~llctiolr l

Représelltaht dé ï’ehtrebrise - 1 1 - ' . [nom de l’entreprise]
\tteste sur l’honneur avoir effectüé là reconnaisgance des travaux de construction

c 1 c

1111 à le

[110m, Prénom,

[Siglrat ui-e]

H :! il; • }:•i1 9s! : HH :3 q
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\,INEXE N'’ 9 : MÔDEÏ,-E .bE FICHE DU PERSÔNNÈL TEChNIQUE AFFECTE A CI
C IIANT IER

Noms et }i-énoni s m 1 irience ll'ofessionnelle

1 11

N .3. Les informations contenuès dans ce formulaire doivent être appuyées par Ëcs documents
;)IL>birnts (Copies des cI ipIôlpes, cv).
D:lte : * l ' - "; '- ' ’ t- : tJ l :i:J :><;--:- ' '! ;

[Cachet ct signature de l’Entrepreneur

: ' 't:C„ 1 C- i . . . :- f

1;Ij:-. j
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; 1 Jf: :\-'.'t' ] :
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ANNEXE NO 10 : MODE
Matériel

:-::i:i’1
! :.1- -{

j

N.B. Lcs informations contenues dans ce formulaire doivent être appuyées par les documents
1)1 obants (facture d’achat, contrat de !oqat.ion, etc.)
Date

l R • +l ; le
;: 3

'l.). i . 'q,(

Ir{ }
\

'-t
{

i
:/

r 1

f'

[Cachet et signature de l’Entrepreneur]

i

t

'il-{
:ii-1;'i:1}j:

1

'+

8

{i.:}: {

.:li
j. }
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N .B. Les informations contenues dans ce formulaire dùivent être appuyées pal- des documents
)i .>banls (photocopies des P. V de réception photocopies de la première et cIe la dernière page du
: c>Èltlat)

i c-:lcml turë de l’Entrepreneur1

Ç

:j

)aïe
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.\NF:!EXE &. 12 : MODELE.'D’ACCORD bE-.ëRÔÜPË»iEÿr
Noms et adresses des partenaires àu groupelïïènt SQli.daire :
N ,-,ms et ddres$es des institutions bancQires du grôuf)ement : ,'

Rôle de chaque associé :
!Pi-éciser la nature des tâches. de ëhaque mëmbre du gtoppëmeïlt]
Nature du groupemëht .:
3 !-oupelnent solidaire pour la- réalisation de - !

[P,-éciser Ie N'’ de T’appel d’offres, le lot et la_nature des t{avaui]
:v! alltlatêlire :

îqolri et adresse du rïralldataire]
Cïé iie répartition des paîenrent€ (1e cas échéant) :

il’ou rcentage de paiement de chaque .men}bre du Ëroupeme{lt]
:; 1 gllatuFes :

S ignattlle de tous les membres du groüpement] :*

;' .'I...' t

.;' 1.,::-.:';,i'::;{:,{:-+:;:''\.
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\X>.’EXË N. 13 , MODELE DE POUVOIRS XU IIANDAÏAIRE
c so:.lssjgné

)i:e'teu1 général de:[entreprise mandaLaite]
) :Ù1eurallt à BP

D,)1111e par la présente, pouvoir à Mme/M_
Directeur génér41 de [entreprise lhandatàire]
Dci11eurant à - - BP . ' . . 'tél
Pour être mandataire du groupement solid.aire consjitué des èntreprises [préciser les raisons socidIQS
des cieux sociétés]
D;llls le cadre de l’appel d’offres N(>

{b

Ic

B••

• • a

tél'

pour l’exéCLltion des travaux
t

EËl conséquence, assister à tou-rtes réü;lions,. prendre parI.à toutes délibél'at ions, procéder à tous votes,
signer rolls les procès-verbaux: tous CQnÇrats et.toutei })ièceg, sé s.ubstituer et généralement, faire le
:1écessaire clans le dadre du présent appel d’'offres et de la lettré-comn1,Inde subséquenï.

Ell Ê>i cie quoi, le présent acte de pouvoir est établi pour servir et valoir ce que d droit.

1 }:om, p,é„Qin, signâtLlre et Cachet précédé dë,"fà fnehtiôn « bgn-pÔ'UF pouvoirs » 1

Fi t à

i_ .: r'. iA N DANT
le

Légalisation paP lejnotaile

J \; ( ' 1 t

1 ; = T 1 • B1 6

i--'t '. 1b } ! ; ) : l ? : :L '/-( - ':

f' , J.f '3.' i.: .Ji !.

b

GRILLE D'EVALUATiON DES OFFRES
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Financement : i3ïP Exercice 2026

;
P e

ENTREPRISiÎ \ N' LOT :

C ': 111-ERES ELIMINATOÏRES

A.

li
]ii
B

11

C

Pièces administrative;
1c
!)ièce falsifiée ’'.

_?-+ronfornlité de l’une des pièëes du doss :

Ctflie teclrlriqLle

Ti À&:;l.. ): TTT
a L

=)t'tic financière

T

911-1-c financière incomplète ;

Tmx unitaires ou dans 1e devis ëstimàtif ;li

fs
Laèapacité ïijla11cièle ......... ... . .. ... ... .. ....... ... . .. ..1.... ... . .’. ... ... ... .........Oui

Les léŒrelrc :sclcl-!:lltrepriù .;. . . . ... . . . .... . . ... ... .. , :.. ... ... ... .... .. .:. , . ;.:. . .. Oui
Comprélrelrs:(~,1 r:LI . . . . .. ... .. . ... .. . ... .. . . ...... ... ... .. . :.. . . . . . . .. . ... -. .. ..: .. . .. . .’....OLli

l L’expériellc,L' (il, ;ieI-sl)lrllel d’elrcadl'elrrellt . . . . . . . . . . . : :. :. .1 ..... : . . . . . : . . .. . . ........ Oui
Le nratériel ' t ic' écllil)emelrts esselltîels . . . . . . . . . : , . .-. : . . . . . . . . . :. . . ;. . .-. . . . ... . . . . . . . . . Oui

Seules les ol;ics liII llcières des sounlissiohnairei.'dbnt l:offre'technique-aura.obtenLI u11 poul-ccllfage de « Oui » supérieuroÜ
1 égal à 80% c.{ T}IJB q technique, (soit au moins 04 «Ou[» sur 05.'& Oui ») seront exanrinées
!A–CAPAC''!-E ::1:\’/\NCÏEREiOtli ; ' ' -. - ::- :' '!=-: t .: - =: -:' ;' ' „ - = { „i

Ce critèle es._ :-c. ,1l'i si ï’,xiàei,-ce ci-après ès! saiis$ik : [

iJipm
!

Oui Non

Ô !:J---nI’
:t -Ç.L.. : 1

B- REFERENCES iJli L’ENTREPRISE Oui
Ce critère et it ie;ljpji si une (01 ) des deux (02) exigenèes ci-à)fès idnt sàiièfàites
biB : Les jus:ilicatits des références comprennent notamment :
L-es contrats (1 :cllrièlc et dernière pages) ou bons de colflmandes ;
Les procès-\ 3;-i)a tlx '.le réceptions (provisoire .ou définitiye) pour chaque c.ontrat ou bon de comma11cle.

1 l'I

i oic
L!-c"!tletien de bâtiment public pour uri:l;l6l{talït cüihtilé'-d’'au-liloins dix millions
( 10 000 000) FCFA TTe ;' -' .’': ' '-' '-i : - \

Non

EVALU ATI 3:\1 l)F' ; REFERENCES DE L’ENl'-RËPRl:SE

C- COMPRi-il 11:î'IS;ON DÛ pROJET Oui

Ce critère es; 1 CIl-: pli si les neuf (09) exigences -ci,ap„ès s-ont sàtisfaitës :
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• I l • : sa• :

h%

:}':-:.1.;-1-1-.:Ijll1
-t .1 N'ïéthod'ologie d’exécution cfécrite et conforMe à eh,Lque lot du devis quanm
estimatïf deë travaux :

Oui

-cm
ia delnière ;

Oui Non

Non

N-on

–c aa
sigllé à la dërnière ;

Oui

-Lp AO) pa„apl,é à chaque page
e; signé à la dernière :

Oui

? , Bm,
DAO)

Ou i Non

.é Ol-gànigran}nle du ch4liti.ër !:. :: T Qui ;1(' .).

T:n t

Ml L

:qT
IEm-Tri:1
Ce critère es_ lulllpli si les trois (03) exigences cj-après sont s-atisfaites :

N.B : Le per.-:( 'lllcI proposé ne sera considéré à l’éÿàlÜatio-II qLië ij les 'Ôièëës justiticati\,es exigées) datd1Ït cle moins de trois
mois et se lai)!=ol-tant audit personnel. sont fournies, signées et conéordantës entre elles.

n:lustif_io_1l_ danq ls_o 11 P9r§oPUFJ q:pR c9c4uçQyr_ç]FS travaux ayant Ljne

q tlalilicatioli d’bu nloins’ Technicien Supérieur du-èéhie Civil ou équivalent ct une

tt,rcËclrneté d’au moins trois (03) a.ns dans le dolnaine des ëonstluct ions (ioillclle une col)ie
cart i liée du diplôme. un .CV ,daté.Qt sjgpé_p_aI: le çdnçeJ!ré) ; P4r.l9t postulé.

EVA LUAT! : 1

Oui Non 1 _
1

ii 1

d -all lnoins Technicien du Génie Civil ou équivalent et un-e ancienneté d’au 1noins trois (03)

ËlllS dans le domaine des cônstrudlions,6ivilës.' .ao;Ùdrë tine ëobie cellifiée du (lipïÀ1àë) un

CV daté et signé par le coûcerné) ;

Non

1
1

8

Ôo ,„,i„,: Oui Non

mmiR:--iIïrc
E- M ATERI =-Fn7
Ce clitèrc e:It :-=lllpli si 'les trois (03) exigences ci:après 1 koI ht gatiifaitës :

E. 1 .1 llstiHer de la possession ou la 'io-càtibl\ du !natériolroulànt (Camion bennc

.lllstilicatif : Copies de la calie grise légalisées par leÉ gel-ÿjëes des Tla11sports. En cas de

location, le Soumissionnaire devri fo-urnir --uÉ con+làt de làcaiion cosîgné entre lei dèux

1

UP) 1

( 1 f

Oui Non

1 : . L.! ft. 1 3 : n ! 1
1 1
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e

:{::.CAI)ITULATIF DE L’EVALUATION DES CI{ITERES-ÇSSENTIELS DE QUALIFICATION

;C>UMÏSSION NAIRE :

'< . 13

leu les les offreg financières des soulnissionnaiJ'ÇS .dODt le$ -ôffl:ès Techniques seront jugées recevables
\c lont évaluées :

Li:s offres techniques des soumissionnàires qui obtiendrônt un pourcentage de « Oui » supérieur ou
ib:lle à 8(>o/, de la note techniquë (dont-aù-îïloilrs 4-Qui/05 Oüîsui lëÉ cinq (05) clitères A ; B ; C ; D ;
:) seront iu$,ées reççÿat)les.
:);:C ISION t)E L’EVALUATION :' „' '„' - 1.1-

'- -,
]

kECEVABLE iRRE.CEVABLE

!

:

l
8

3

1.1 1 1

L .STE DES ETABLISSEMENTS BANCAIRES ET FINANCIERS AGREES
1-11 ) : ) :' ' 'l :; ;

j

}!Pj !

\

3,,\Ï~.JQ u lis
! + . e 'e + eX++ + _ =nennI. =»

1
? : 1

\:tilanLl l--irst Bank (First Bank)
\

B:,nquc I11ternationdle du Cameroun pàur-l’Ëpàrgne- et le Crédit (BICEC)

-i..-..â-78



,: i i Bank Calneroul)- (CÏTl-C,),

.:,'mmcrcial hank .Àf Cameroon-(eéc5

i:' JOhan k Cameroun (EÇOBANK)

Tg.ii.n.l Financial Crédit Bank (NFë4BANK)

Société Commqrciàle de Banque Ça]befoÜn=(ÇA SCB)

Sllçiété Générale dJi banquës'au CalÙêroup (ÈGB.C)

S'„,n( la,-d Clla,{ered- Bank Camèroon (SCBë)

J n ion :3ank ofCameroon (UBC)

J 1litcd Bank for Africa (UBA)

3 : 11cluc' Atlantique au Camdr6un;

3,,nc1 ue Gabonaise pour le Ëiliancelûèrit Ihterna{ional ;

39

3.,11cluc Calnerôun dise des Petites et Moyennes Entreprises (BC-PME)
1

1

T-:r;;::;i

i(!!-.:;:::ki:'ii,i-
1+ : 1

é

4

--.}.?;{
;•

COMPAGNIES D’ASSURANCES’ !

A::TIVA ASSURANCES ;

:i-laI,as Assüranëes S.A

'{cnitll Insurance

1

:É
'Î
1

q ! f 1 d ! a n • r :

t :'

+ - ,I. et o ({:1 -)?

1

i

,1

d
1

t
IP

!


